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R� sum�  * 

La Biélorussie et l’Ouzbékistan sont les derniers pays de l’ex-Union soviétique qui 
procèdent encore à des exécutions. Dans ces deux pays, les carences du système 
juridique favorisent les erreurs, et Amnesty International reçoit régulièrement des 
informations crédibles faisant état de procès inéquitables ainsi que de tortures et de 
mauvais traitements destinés, le plus souvent, à arracher des « aveux ». Les 
condamnés à mort et leurs proches ne sont pas informés à l’avance de la date de 
l’exécution, ce qui les empêche de se dire adieu. Les corps des suppliciés ne sont 
pas restitués à leurs proches et le lieu d’enterrement est gardé secret. 

Tous les nouveaux États indépendants avaient maintenu la peine capitale lors de 
l’effondrement de l’Union soviétique en décembre 1991 ; neuf d’entre eux l’ont 
abolie depuis cette date et quatre autres ont décrété un moratoire sur les exécutions. 

La Russie est le seul des 45 pays membres du Conseil de l’Europe qui n’a pas tenu 
l’engagement d’abolir la peine de mort qu’elle avait pris lors de son adhésion.  

Dans les États ayant décrété un moratoire sur les exécutions, de nombreux 
condamnés à mort sont maintenus depuis des années dans l’ incertitude sur leur 
sort, ce qu’Amnesty International considère comme un traitement cruel, inhumain 
et dégradant. Ainsi, au Kirghizistan, 140 prisonniers au moins se trouvent dans le 
couloir de la mort. 

L’organisation déplore que les conditions de vie de ces condamnés ne soient pas 
conformes aux normes internationales. 

De nombreux pays de la région ont expulsé des personnes vers des pays où elles 
ont été condamnées à mort, le plus souvent à l’ issue de procès iniques au cours 
desquels elles auraient été torturées. Ainsi, en violation de ses obligations en tant 
que membre du Conseil de l’Europe, la Russie a expulsé au moins deux hommes 
vers le Tadjikistan et l’Ouzbékistan, où ils ont été condamnés à la peine capitale. 

* La version originale en langue anglaise de ce document a été éditée par Amnesty International,  
Secr� tariat international, Peter Benenson House, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni,  
sous le titre : Belarus and Uzbekistan: the last executioners. The trend towards abolition in the former Soviet space.
La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international  
par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES  D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI – janvier 2005 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 
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Quelques mois seulement apr� s s'être engag�  en faveur des droits humains et 
avoir d� cr� t�  un moratoire, le Kirghizistan a expuls�  vers la Chine et 
l'Ouzb� kistan des personnes qui risquaient d' y être ex� cut� es. 

Note : la r� daction du texte de ce document a � t�  termin� e le 20 août 2004. 
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Introduction 
La Bi� lorussie et l'Ouzb� kistan sont les derniers pays de l' ex-Union sovi� tique qui 
proc� dent encore �  des ex� cutions. Dans ces deux pays, les carences du syst� me 
juridique favorisent les erreurs, et Amnesty International reçoit r� guli� rement des 
informations cr� dibles faisant � tat de proc� s in� quitables ainsi que de tortures et de 
mauvais traitements destin� s, le plus souvent, �  arracher des « aveux ». Les 
condamn� s �  mort et leurs proches ne sont pas inform� s �  l' avance de la date de 
l' ex� cution, ce qui les emp� che de se dire adieu. Les corps des supplici� s ne sont 
pas restitu� s �  leurs proches et le lieu d'enterrement est gard�  secret. 

Les organismes internationaux exhortent r� guli� rement ces deux pays �  prendre 
des initiatives en vue d'abolir la peine de mort, mais leurs appels restent sans 
effets. L'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe a condamn�  « dans les 
termes les plus vifs les ex� cutions au Belarus et d� plor[� ] que ce pays soit à 
pr� sent le seul en Europe qui applique la peine de mort1 ». Apr� s sa mission en 
Ouzb� kistan �  la fin de 2002, le rapporteur sp� cial des Nations unies sur la torture 
a fait observer que « l’abolition de la peine capitale constituerait un pas d� cisif 
vers le respect de l’ interdiction de la torture et des autres formes de mauvais 
traitements2 ». 

Ces deux pays ont invariablement omis de publier des statistiques compl� tes sur 
le nombre de condamnations �  mort prononc� es et sur les ex� cutions, 
contrairement aux obligations qui leur incombent en qualit�  de membres de 
l'Organisation pour la s� curit�  et la coop� ration en Europe (OSCE) de rendre 
« publiques les informations concernant l' application de la peine de mort3 ». 
Selon des militants locaux des droits humains, quelque 200 personnes seraient 
ex� cut� es chaque ann� e en Ouzb� kistan.  

La Bi� lorussie et l'Ouzb� kistan ont �  maintes reprises failli �  leurs obligations en 
tant qu' � tats parties au Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) . L'Ouzb� kistan, par 
exemple, a ex� cut�  au moins 14 condamn� s �  mort sans tenir compte des 
demandes de sursis formul� es par le Comit�  des droits de l' homme des Nations 
unies, organe qui surveille le respect des obligations contract� es au titre du 
Premier Protocole facultatif4. Dans tout ces cas, le Comit�  a � t�  saisi pour des 
actes de torture et autres violations graves des droits humains ayant pour but 
d'extorquer des « aveux ». 

Les autorit� s bi� lorusses et ouzb� kes ont souvent fait valoir que l' opinion 
publique est oppos� e �  l' introduction d'un moratoire ou �  l' abolition de la peine 
de mort. Toutefois, elles continuent �  garder secr� tes des informations essentielles 
sur l' application de la peine capitale dans leur pays, ce qui emp� che tout d� bat 
public � clair� . Qui plus est, en Ouzb� kistan, les militants contre la peine de mort 
sont harcel� s et intimid� s et ils subissent r� guli� rement des restrictions �  leur 
libert�  d'expression. 
                                                
1. Recommandation 1441 (2000) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 
26 janvier 2000, § 3. http://assembly.coe.int/Documents/AdoptedText/TA00/FREC1441.HTM 

2. Rapport du rapporteur spécial sur la torture, Theo Van Boven, à l’issue de sa mission en 
Ouzbékistan en novembre et décembre 2002. E/CN.4/2003/68/Add.2, § 65, 3 février 2003. 

3. Document de la réunion de Copenhague de la Conférence sur la dimension humaine  
de la CSCE, 29 juin 1990. http://www.osce.org/documents/odihr/2001/01/1764_en.pdf (en anglais). 

4. Ces chiffres correspondent aux informations dont disposait Amnesty International 
à la date du 20 août 2004. 
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Alors que tous les nouveaux � tats ind� pendants avaient maintenu la peine 
capitale lors de l' effondrement de l'Union sovi� tique en d� cembre 1991, neuf 
d'entre eux l' ont abolie depuis cette date. Le Kazakhstan a d� cr� t�  un moratoire 
sur les ex� cutions en d� cembre 2003 et, au Tadjikistan, un moratoire sur les 
condamnations �  mort et sur les ex� cutions est entr�  en vigueur en avril 2004. 
Cela porte �  quatre les pays ayant d� clar�  un moratoire. 

La Russie est le seul des 45 pays membres du Conseil de l'Europe qui n'a pas 
tenu l' engagement d'abolir la peine de mort qu'elle avait pris lors de son 
adh� sion. Outre la Bi� lorussie et la Russie, les r� gions non internationalement 
reconnues d'Abkhazie, de la R� publique moldave du Dniestr et d'Oss� tie du Sud 
sont actuellement les seuls territoires d'Europe de l'Est et du sud du Caucase qui 
n'ont pas aboli la peine capitale. 

Au moins 140 prisonniers seraient sous le coup d'une sentence capitale au 
Kirghizistan. Un moratoire sur les ex� cutions est en vigueur depuis d� cembre 
1998, mais des condamnations �  mort continuent d' � tre prononc� es et de 
nombreux condamn� s �  mort sont maintenus depuis des ann� es dans l' incertitude 
constante sur leur sort, ce qu'Amnesty International consid� re comme un 
traitement cruel, inhumain et d� gradant. L'Abkhazie et la R� publique moldave du 
Dniestr continuent � galement �  prononcer des condamnations �  mort. 

L'organisation d� plore que les conditions de vie des prisonniers sous le coup 
d'une sentence capitale ne soient pas conformes aux normes internationales. C'est 
ainsi qu'en Bi� lorussie, les condamn� s �  mort sont priv� s d'exercice �  l' air libre 
et soumis �  une lumi� re artificielle nuit et jour. 

De nombreux pays de la r� gion ont expuls�  des personnes vers des pays o�  elles 
risquaient d' � tre condamn� es �  mort. Les sentences capitales ont souvent � t�  
prononc� es �  l' issue de proc� s iniques au cours desquels les accus� s se sont 
plaints d'avoir � t�  tortur� s. Les expulsions port� es �  la connaissance d'Amnesty 
International ont � t�  facilit� es par ces pays en violation des obligations 
contract� es lors de leur adh� sion �  des trait� s internationaux. Ainsi, bien que 
membre du Conseil de l'Europe, la Russie a expuls�  au moins deux hommes vers 
le Tadjikistan et l'Ouzb� kistan, o�  ils ont � t�  condamn� s �  mort. Quelques mois 
seulement apr� s s' � tre engag�  en faveur des droits humains et avoir d� cr� t�  un 
moratoire sur les ex� cutions, le Kirghizistan a expuls�  des individus vers la Chine 
et l'Ouzb� kistan, o�  ils risquaient d' � tre ex� cut� s. 

Tout en accueillant tr� s favorablement la tendance en faveur de l' abolition de la 
peine capitale dans la r� gion, Amnesty International reste pr� occup� e par les 
informations persistantes faisant � tat d'ex� cutions extrajudiciaires. C'est ainsi 
qu'en Bi� lorussie et en Ukraine, les « disparitions » et d� c� s suspects de 
personnalit� s de l' opposition et de journalistes ont suscit�  les critiques de la 
communaut�  internationale alors qu'aucun progr� s n' � tait accompli dans la 
d� signation des responsables de ces actes. Depuis le d� clenchement du second 
conflit arm�  en R� publique tch� tch� ne en 1999, l' organisation a reçu de 
nombreuses informations faisant � tat d'ex� cutions extrajudiciaires �  la suite 
d'op� rations de grande ampleur ou cibl� es men� es par les troupes f� d� rales ou les 
forces arm� es tch� tch� nes. Les auteurs de tels agissements sont rarement traduits 
en justice.  



Ex� cutions en Bi� lorussie et en Ouzb� kistan EUR 04/009/2004 - ÉFAI - 

- 5 - 

Amnesty International a � galement reçu des informations cr� dibles �  propos de 
cas de mort en d� tention �  la suite d'actes de torture et de mauvais traitements 
dans de nombreux pays de la r� gion. Ces derni� res ann� es, l' organisation a 
recens�  des dizaines de cas en R� publique tch� tch� ne ainsi qu'au Turkm� nistan et 
en Ouzb� kistan. 

La peine de mort, violation des droits fondamentaux 

Amnesty International est oppos� e �  la peine de mort dans tous les cas sans 
exception. La peine de mort constitue la forme la plus extr� me de d� ni des droits 
humains. C'est un meurtre pr� m� dit�  et commis de sang froid par l' � tat au nom 
de la justice, le châtiment le plus cruel, inhumain et d� gradant qui soit. À l' instar 
de la torture, une ex� cution constitue une atteinte physique et mentale extr� me 
contre une personne d� j�  d� munie face aux autorit� s. 

Le risque d'ex� cuter un innocent ne sera pas � limin�  tant que la peine de mort 
sera maintenue5. La possibilit�  d' erreur judiciaire serait tr� s � lev� e en Bi� lorussie 
et en Ouzb� kistan, pays dont les syst� mes judiciaires comportent des carences 
fondamentales (voir le chapitre « Le risque d'erreur judiciaire »). 

Les partisans de la peine de mort font valoir qu' il est n� cessaire de maintenir ce 
châtiment pour rendre justice aux victimes de crimes graves et �  leurs proches. En 
tant qu'organisation qui consacre ses activit� s aux victimes d'atteintes aux droits 
humains, Amnesty International ne cherche pas �  minimiser les souffrances des 
familles des victimes d'homicide. Toutefois, un syst� me juridique comportant des 
carences les dessert tout autant qu' il dessert ceux qui y sont confront� s. Par 
ailleurs, plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) ont contest�  l' id� e 
tr� s r� pandue selon laquelle les proches des victimes de crimes graves sont 
favorables �  la peine de mort. Par exemple, Marie Deans, fondatrice de 
l' organisation bas� e aux Etats-Unis Murder Victims'  Families for Reconciliation 
(MVFR, Familles des victimes de meurtre œuvrant pour la r� conciliation)6, a 
d� clar�  : « Les familles ont besoin d' aide pour surmonter leur chagrin et leur 
perte, gu� rir leur cœur et reconstruire leur vie. Nous savons par exp� rience que 
la vengeance n' est pas la solution, celle-ci consiste à r� duire la violence plutôt 
qu' à causer la mort d' une autre personne7. » 

                                                
5. Aux États-Unis, 113 prisonniers ont � t�  lib� r� s du couloir de la mort depuis 1973 après que leur 
innocence eut � t�  d� montr� e pour les crimes ayant entraîn�  leur condamnation �  mort. Certains 
d'entre eux qui avaient pass�  de longues ann� es sous le coup d'une sentence capitale � taient sur 
le point d'être ex� cut� s. Citons parmi les � l� ments r� currents les fautes commises par les 
procureurs ou les policiers dans l'exercice de leurs fonctions, l'utilisation de t� moignages, � l� ments 
mat� riels ou aveux peu fiables, et l'incomp� tence des avocats. D'autres prisonniers ont � t�  
ex� cut� s malgr�  des doutes s� rieux quant �  leur culpabilit� . En janvier 2000, George Ryan, 
gouverneur de l'Illinois, a d� cr� t�  un moratoire sur les ex� cutions dans cet État ; cette d� cision est 
intervenue après que, pour la 13e fois dans l'Illinois depuis la reprise des ex� cutions aux Etats-Unis 
en 1977, un prisonnier condamn�  �  tort �  la peine capitale eut � t�  mis hors de cause. Douze 
autres prisonniers avaient � t�  ex� cut� s dans l'Illinois durant cette p� riode. En janvier 2003, le 
gouverneur Ryan a graci�  quatre condamn� s �  mort et commu�  les 167 sentences capitales 
prononc� es dans l'Illinois.  

6. Marie Deans dont la belle-mère, Penny Deans, avait � t�  tu� e en 1972 par un prisonnier � vad� , 
a fond�  ce groupe en 1976. 

7. Voir http://www.mvfr.org/index.jsp (en anglais). 
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En raison de son caract� re irr� versible et de sa cruaut� , la peine de mort constitue 
une r� ponse inappropri� e et inacceptable aux crimes violents. Les diff� rentes 
� tudes men� es n'ont pas permis de d� montrer que l' effet dissuasif de la peine 
capitale � tait sup� rieur �  celui des autres formes de ch� timent. 

L' � tude la plus r� cente sur les conclusions des recherches �  propos de la relation 
entre la peine de mort et le taux d'homicide, men� e pour les Nations unies en 
1988 et mise �  jour en 2002, a conclu : « Il n' est pas prudent d' accepter 
l' hypothèse que la peine capitale fasse reculer la criminalit�  dans des 
proportions plus importantes que ne le font la menace et l' application de la peine, 
consid� r� e comme moins lourde, de la r� clusion �  perp� tuit�  ». Le fait qu'aucun 
� l� ment probant n'ait d� montr�  que la peine de mort aurait un effet dissuasif 
particulier indique qu' il est illusoire et dangereux de se fonder sur l' hypoth� se de 
dissuasion pour � laborer une politique publique sur la peine capitale8. 

Dans un arr� t rendu le 11 mars 2004, la Cour constitutionnelle de Biélorussie a 
conclu que le rôle pr� ventif de la peine de mort pour les crimes graves ne pouvait 
� tre d� montr� . La cour a fait observer que l' augmentation du nombre de 
condamnations �  mort dans le pays entre 1994 et 1998 s' � tait accompagn� e d'une 
augmentation des crimes pr� m� dit� s et avec circonstances aggravantes passibles 
de la peine capitale. En 2002 et en 2003, les condamnations �  mort avaient 
diminu�  de m� me que les crimes avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes 
th� oriquement passibles de la peine de mort. 

La tendance mondiale en faveur de l'abolition 

Plus de la moiti�  des pays du monde ont aboli la peine de mort dans leur 
l� gislation ou en pratique. Au cours de la d� cennie � coul� e, chaque ann� e plus de 
trois pays en moyenne ont aboli ce ch� timent pour tous les crimes. Cent dix-huit 
pays sont abolitionnistes de jure ou de facto et 78 pays ont maintenu la peine de 
mort et l' appliquent. 

La tendance en faveur de l' abolition est � galement perceptible dans l' ex-Union 
sovi� tique. Alors qu' �  la suite de l' effondrement de l'URSS, toutes les 
r� publiques ind� pendantes avaient maintenu la peine de mort9, neuf d'entre elles 
l' ont abolie et quatre autres ont d� cr� t�  un moratoire sur les ex� cutions.  
La Biélorussie et l'Ouzbékistan sont les seuls pays qui proc� dent encore �  des 
ex� cutions. Outre ces deux pays, les quatre r� gions non reconnues 
internationalement – Abkhazie, République moldave du Dniestr et Ossétie du 
Sud – sont les seuls territoires d'Europe de l'Est et du sud du Caucase qui n'ont 
pas aboli la peine capitale. 

                                                
8. Les statistiques r� centes sur la criminalit�  dans les pays abolitionnistes ne d� montrent pas que 
l'abolition ait des effets n� gatifs sur le taux de criminalit� . Au Canada, le taux d'homicide pour 
100 000 habitants a diminu�  depuis son niveau record de 3,09 en 1975, ann� e pr� c� dant 
l'abolition de la peine de mort pour meurtre, pour atteindre 2,41 en 1980 ; il a encore diminu�  par la 
suite. En 2001, soit vingt-cinq ans apr� s l'abolition, le taux d'homicide pour 100 000 habitants � tait 
de 1,78, soit une baisse de 42 p. cent par rapport �  1975. Voir le document publi�  par Amnesty 
International et intitul�  La peine de mort dans le monde (index AI : ACT 50/002/2001). 
http://web2.amnesty.org/library/Index/fraACT500022001?OpenDocument&of 

9. Apr� s l'effondrement de l'Union sovi� tique, les � tats suivants ont � t�  cr� � s sur son territoire : 
Arm� nie, Azerbaïdjan, Bi� lorussie, Estonie, F� d� ration de Russie, G� orgie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Lettonie, Lituanie, Moldavie, Ouzb� kistan, Tadjikistan, Turkm� nistan et Ukraine. 
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De nombreuses organisations locales et internationales de d� fense des droits 
humains font campagne depuis des ann� es contre la peine de mort dans la r� gion. 

En tant que membres de l'OSCE, tous les pays � tudi� s dans le pr� sent rapport se 
sont engag� s �  envisager l' abolition. 

En 1977, l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies a r� affirm�  que « l' objectif 
souhaitable � tait l' abolition totale de cette peine10 ». En 2004, la Commission des 
droits de l' homme des Nations unies a r� it� r�  son appel aux � tats parties au 
PIDCP qui n'avaient pas encore adh� r�  au Deuxi� me Protocole facultatif se 
rapportant au PIDCP visant �  abolir la peine de mort (Deuxi� me Protocole 
facultatif) pour qu' ils envisagent de signer ce Protocole ou de le ratifier11. En 
outre, la Commission a engag�  tous les � tats qui ont maintenu ce ch� timent �  
« abolir d� finitivement la peine de mort et, en attendant, [� ] instituer un 
moratoire sur les ex� cutions ». 

Tous les pays de l' ex-Union sovi� tique qui sont membres des Nations unies ou du 
Conseil de l'Europe peuvent adh� rer aux trait� s adopt� s par ces organes qui 
pr� voient l' abolition de la peine de mort. Seuls cinq pays de la r� gion – 
Azerbaïdjan, Estonie, G� orgie, L ituanie et Turkm� nistan – ont ratifi�  le 
Deuxi� me Protocole facultatif. Ce faisant, ils se sont engag� s �  garantir qu'aucun 
individu relevant de leur juridiction ne sera ex� cut� , et �  « prendre toutes les 
mesures voulues pour abolir la peine de mort dans le ressort de [leur] 
juridiction ». Alors que l'Estonie, la G� orgie, la Lituanie et le Turkm� nistan se 
sont engag� s �  ne proc� der �  aucune ex� cution ni en temps de paix ni en temps de 
guerre, l'Azerbaïdjan a d� clar�  apr� s avoir adh� r�  au Deuxi� me Protocole 
facultatif qu' il « autorise dans des cas exceptionnels, par une loi sp� ciale, 
l' application de la peine de mort pour certains crimes graves commis durant la 
guerre ou en cas de menace de guerre12 ». 

L'abolition de la peine de mort est l' une des conditions essentielles pour 
l' adh� sion au Conseil de l’Europe. Ceci a fortement incit�  des pays de la r� gion 
�  prendre cette initiative. C'est ainsi que la G� orgie et l'Azerbaïdjan ont aboli la 
peine capitale avant d' y adh� rer, respectivement en 1997 et en 1998. La plupart 
des pays qui n'ont pas aboli la peine de mort avant leur adh� sion se sont engag� s 
�  le faire dans le d� lai imparti par l'Assembl� e parlementaire du Conseil. 

La Russie est le seul des 45 � tats membres du Conseil de l'Europe qui n'a pas 
encore rempli l' engagement d'abolir la peine de mort pris au moment de son 
adh� sion. Le 25 janvier 1996, l'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe 
a pri�  la Russie de « ratifier dans les trois ans suivant son adh� sion le Protocole 
n° 6 �  la Convention europ� enne des Droits de l' Homme concernant l' abolition 
de la peine de mort en temps de paix13 ». 

Tous les autres pays, hormis l'Arm� nie, la Lettonie et l'Ukraine, qui ont ratifi�  
le Protocole n° 6 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libert� s fondamentales concernant l’abolition de la peine de mort (Protocole 

                                                
10. R� solution 32/61 de l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies, 8 d� cembre 1977. 

11. R� solution 2004/67 de la Commission des droits de l'homme, 21 avril 2004. E/CN.4/2004/L.94. 

12. Voir le site http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/treaty19_asp_fr.htm 

13. Avis n° 193 (1996) de l'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe, 25 janvier 1996. 
http://assembly.coe.int/documents/AdoptedText/ta96/FOPI193.HTM 
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n° 6) �  une date beaucoup plus tardive que celle fix� e par l'Assembl� e 
parlementaire, ont acc� d�  �  la demande de celle-ci �  propos de la peine de mort. 
Le Protocole n° 6 qui pr� voit l' abolition de la peine capitale permet aux � tats de 
la maintenir en temps de guerre ou de menace imminente de guerre. 

L'Ukraine s'est engag� e en septembre 1995 �  signer le Protocole n° 6 dans le 
d� lai d'un an suivant son adh� sion au Conseil de l'Europe et « �  mettre en place 
imm� diatement après son adh� sion un moratoire sur les ex� cutions ». Ce pays a 
adh� r�  au Conseil de l'Europe le 9 novembre 1995. Toutefois, on a appris en 
novembre 1996 que l'Ukraine avait ex� cut�  plus de 100 personnes en secret au 
cours de l' ann� e. L'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe a r� agi 
fermement �  la violation par l'Ukraine de ses engagements et d� clar�  que si de 
nouvelles ex� cutions avaient lieu, elle envisageait « d' annuler les pouvoirs de la 
d� l� gation parlementaire ukrainienne14 ». L'Ukraine est d� sormais abolitionniste 
en toutes circonstances. 

Le Kazakhstan a sollicit�  le statut d'observateur aupr� s du Conseil de l'Europe. 
En juin 2001, l'Assembl� e parlementaire a d� cid�  « de ne recommander [l' ]octroi 
[du statut d'observateur] auprès de l' organisation dans son ensemble �  des � tats, 
qu' �  la condition qu' ils respectent strictement un moratoire relatif aux ex� cutions 
ou qu' ils aient d� j�  aboli la peine de mort15 ». Le Kazakhstan a d� cr� t�  un 
moratoire sur les ex� cutions en d� cembre 2003. 

Le 27 avril 2004, Peter Schieder, pr� sident de l'Assembl� e parlementaire, et 
Nourtaï Abikaïev, pr� sident de la chambre haute du Parlement kazakhe, ont sign�  
un « accord de coop� ration de port� e large », en vue de « promouvoir la 
d� mocratie parlementaire, l' � tat de droit et le respect des droits humains dans le 
pays ». Dans cet accord sans pr� c� dent, le Parlement kazakh s'engage, entre 
autres, �  « agir et �  inciter les autorit� s comp� tentes �  […] abolir la peine de 
mort ». 

Le parlement bi� lorusse a reçu, en septembre 1992, le statut d' invit�  sp� cial 
aupr� s de l'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe et la Bi� lorussie a 
sollicit�  son adh� sion au Conseil de l'Europe en mars 1993. Toutefois, elle a 
perdu son statut d' invit�  sp� cial en 1997 �  la suite d' � lections irr� guli� res qui 
s' � taient tenues en 1996 ; par ailleurs, le projet d'Accord de partenariat et de 
coop� ration avec l'Union europ� enne a � t�  annul�  �  la m� me date. Le Conseil de 
l'Europe a continu�  de soumettre des cas individuels de condamnations �  mort 
aux autorit� s bi� lorusses qu' il a appel� es �  maintes reprises �  modifier 
radicalement leur politique en mati� re de peine de mort. C'est ainsi que Walter 
Schwimmer, secr� taire g� n� ral du Conseil de l'Europe, a d� clar�  publiquement, le 
8 mars 2002 : « Le B� larus ne pouvait en aucun cas esp� rer une adh� sion au 
Conseil de l' Europe aussi longtemps que des sentences aussi brutales y seraient 
appliqu� es. […] J' appelle instamment les autorit� s b� larusses �  s' engager 
rapidement dans la voie d' un moratoire16. » 

                                                
14. R� solution 1145 (1998) de l'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe, 27 janvier 1998. 
http://assembly.coe.int/Documents/AdoptedText/TA98/FRES1145.htm 

15. R� solution 1253 (2002) de l'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe, 25 juin 2001. 
http://assembly.coe.int/Documents/AdoptedText/TA01/FRES1253.htm 

16. http://www.coe.int/T/d/Com/Dossiers/Themen/Todesstrafe/e_CP128(02).asp (en anglais). 
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En mai 2002, le Protocole n° 13 à la Convention europ� enne de sauvegarde 
des droits de l' homme et de libert� s fondamentales, relatif à l' abolition de la 
peine de mort en toutes circonstances (Protocole n�  13), a � t�  ouvert �  la 
signature et �  la ratification. Il s' agit du seul trait�  international pr� voyant 
l' abolition de la peine capitale en toutes circonstances sans aucune exception. 
Amnesty International salue la ratification de ce protocole par l'Estonie, la 
G� orgie, la L ituanie et l'Ukraine. La Lettonie et la Moldavie, qui ont sign�  le 
protocole le 3 mai 2002, ne l' avaient pas ratifi�  au moment de la r� daction du 
pr� sent document. 

L'abolition de la peine de mort est l' une des conditions pr� alables �  l' adh� sion �  
l'Union europ� enne. L ' Estonie, la Lettonie et la L ituanie, qui ont aboli la 
peine capitale �  la fin des ann� es 1990, ont rejoint l'Union europ� enne en mai 
2004. La position de l'Union europ� enne �  propos de la peine de mort concerne 
toutefois aussi directement les � tats non membres. Dans les Orientations pour la 
politique de l' Union europ� enne �  l' � gard des pays tiers en ce qui concerne la 
peine de mort, adopt� es en 1998, les � tats membres ont d� cid�  d'« œuvrer en 
faveur de l' abolition universelle de la peine de mort17 » dans le cadre des relations 
de l'Union europ� enne avec les pays tiers. L ' Arm� nie, l' Azerbaïdjan, la 
G� orgie, le Kazakhstan, le K irghizistan, la Moldavie, l' Ouzb� kistan, la 
Russie et l' Ukraine et  ont conclu des accords de partenariat et de coop� ration 
avec l'Union europ� enne. Ce faisant, ces pays se sont engag� s �  « s' efforcer de 
coop� rer » avec l'Union europ� enne notamment en mati� re de respect et de 
promotion des droits humains. 

La peine de mort, 
h� ritage probl� matique de l'Union sovi� tique 

Apr� s la r� volution d'octobre 1917 et sous le r� gime sovi� tique, les autorit� s ont 
tent�  �  trois reprises d'abolir la peine capitale. Toutefois, les partisans de ce 
ch� timent l' ont toujours emport�  et la peine de mort est devenue partie int� grante 
du syst� me juridique de l'Union sovi� tique. 

Le 1er d� cembre 1934, le Comit�  ex� cutif central et le Conseil des commissaires 
du peuple de l'Union des r� publiques socialistes sovi� tiques (URSS) a d� cid�  que 
l' instruction dans toutes les proc� dures concernant des « organisations 
terroristes » et des « actes de terrorisme contre des fonctionnaires du 
gouvernement sovi� tique » ne devait pas exc� der dix jours et que les affaires 
devaient � tre examin� es sans que les parties en cause ne soient entendues. Aucune 
proc� dure d'appel et aucun recours en gr� ce n' � taient pr� vus et l' ex� cution devait 
intervenir imm� diatement apr� s le prononc�  de la sentence de mort. Cette 
l� gislation a servi de fondement �  l' utilisation massive de la peine capitale contre 
des innocents dans des affaires politiques, tout particuli� rement sous le r� gime de 
Joseph Staline. 

Les codes p� naux en vigueur �  partir de 1961 punissaient de mort 18 infractions 
commises en temps de paix, y compris certaines infractions non violentes.  
La peine capitale pouvait � tre prononc� e pour 16 autres infractions commises en 
                                                
17. Orientations pour la politique de l'Union europ� enne �  l'� gard des pays tiers en ce qui 
concerne la peine de mort. Conseil Affaires G� n� rales, Luxembourg, 29 juin 1998, section I, § ii. 
http://europa.eu.int/comm/external_relations/human_rights/adp/guide_fr.htm 
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temps de guerre ou au cours d'op� rations militaires. Les personnes � g� es de 
moins de dix-huit ans au moment des faits ainsi que les femmes enceintes ne 
pouvaient � tre condamn� es �  mort. 

Durant la perestroïka, l' utilisation de la peine de mort a pu, pour la premi� re fois, 
faire l' objet d'un d� bat public et le risque d'erreur judiciaire a � t�  mis en lumi� re 
par plusieurs cas alarmants rapport� s par la presse sovi� tique. 

C'est ainsi qu'en octobre 1987, Znamïa Younosti (La Drapeau de la jeunesse) a 
expos�  le cas de Vladimir To�sev, condamn�  �  mort dans la R� publique socialiste 
sovi� tique de Bi� lorussie pour le meurtre de son � pouse qu' il n' avait pas commis. 
D� bout�  de son appel, il a pass�  dix-huit mois dans le couloir de la mort avant 
que le recours en gr� ce introduit par ses proches n'aboutisse et que sa sentence 
soit commu� e en une peine de quinze ans d'emprisonnement. Il avait purg�  
quatorze ans et huit mois de prison quand une instance sup� rieure a r� examin�  
l' affaire et l' a acquitt� , quatre mois avant l' expiration de sa peine en 1987. Selon 
le journal, les enqu� teurs avaient obtenu que Vladimir To�sev fasse des « aveux » 
au cours d' interrogatoires nocturnes et ils avaient battu son fr� re, � g�  de quinze 
ans, pour recueillir des � l� ments confirmant ses d� clarations. Les enqu� teurs 
avaient apparemment identifi�  le vrai coupable peu apr� s la condamnation �  mort 
de Vladimir To�sev, mais ils n'en avaient pas fait � tat afin de dissimuler leurs 
agissements. 

La l� gislation relative �  la peine capitale en vigueur actuellement en Bi� lorussie 
est pratiquement la m� me qu'au moment du proc� s de Vladimir To�sev.  

Durant la perestroïka, de nouveaux Principes fondamentaux de la l� gislation 
p� nale de l'URSS et des r� publiques de l'Union ont � t�  � labor� s puis inclus dans 
le Code p� nal de la R� publique socialiste f� d� rative sovi� tique de Russie 
(RSFSR). Le nombre de crimes passibles de la peine de mort en temps de paix est 
pass�  de 18 �  six. Toutes les femmes ainsi que les hommes � g� s de moins de dix-
huit ans au moment des faits ou de plus de soixante-cinq ans ont � t�  exempt� s de 
ce ch� timent. Ces changements n'avaient pas affect�  toutes les autres r� publiques 
au moment de l' effondrement de l'URSS en d� cembre 1991 et la peine de mort 
continuait d' y � tre r� gie par les lois adopt� es en 1961. 

Les r� publiques ind� pendantes ont progressivement r� duit le champ d'application 
de la peine de mort avec toutefois des exceptions. Plusieurs d'entre elles ont 
� tendu ce ch� timent �  de nouveaux crimes, comme le « biocide », les actes de 
« terrorisme », « l' utilisation d' armes de destruction massive » et la « production 
et le trafic sur une grande � chelle de produits stup� fiants ».  

Les r� publiques ind� pendantes ont � galement h� rit�  du syst� me sovi� tique le 
secret entourant l' application de la peine capitale. En 1991, pour la premi� re fois 
depuis des d� cennies, le minist� re de la Justice de l'URSS a publi�  des 
statistiques sur la peine de mort. M� me durant la perestroïka, aucune information 
officielle n' � tait disponible sur le lieu des ex� cutions qui � taient r� glement� es par 
des instructions auxquelles tr� s peu de personnes avaient acc� s. 

La plupart des d� tails �  propos de l' application de la peine de mort n'ont � t�  
r� v� l� s qu'apr� s l' effondrement de l'URSS. Les informations sur les ex� cutions 
recueillies par Amnesty International dans diff� rentes r� publiques de l' ex-Union 
sovi� tique forment un tableau sinistre. Lorsqu' il recevait la notification du rejet 
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du recours en gr� ce introduit par le condamn� , le directeur de la prison r� unissait 
une commission sp� ciale dans laquelle il si� geait avec un procureur et un 
m� decin. Le condamn�  � tait extrait de sa cellule et on lui donnait lecture du texte 
du d� cret rejetant son recours en gr� ce en pr� sence des membres de la 
commission. Il � tait ensuite emmen�  dans une cellule situ� e un peu �  l' � cart o�  
une seule personne l' ex� cutait par arme �  feu. 

Ni le prisonnier ni ses proches n' � taient inform� s de la date de l' ex� cution et ils 
n'avaient pas la possibilit�  de se dire adieu. Qui plus est, le condamn�  ne 
disposait que de quelques minutes apr� s l' annonce du rejet de son recours en 
gr� ce pour faire face �  son ex� cution imminente. Le corps du supplici�  � tait 
emport�  et inhum�  en secret ; ses proches n'avaient pas le droit de le r� cup� rer ni 
m� me de savoir o�  il � tait enterr� . En Bi� lorussie et en Ouzb� kistan, les familles 
des condamn� s ne sont toujours pas inform� es de la date de l' ex� cution de leur 
proche ni du lieu o�  il a � t�  enterr� . 

Le statut actuel de la peine de mort dans l'ex-Union 
sovi� tique 

Ce chapitre donne un aperçu du statut actuel de la peine de mort dans tous les 
� tats issus de l'Union sovi� tique ainsi que dans les r� gions non reconnues 
internationalement d'Abkhazie, de la R� publique moldave du Dniestr, du Haut-
Karabakh et d'Oss� tie du Sud.  

Un tableau d� taillant les engagements internationaux relatifs �  la peine de mort 
pris par les gouvernements de la r� gion figure en annexe 1. 

La Bi� lorussie et l'Ouzb� kistan, derniers pays qui procèdent encore 
à des ex� cutions 

Bi� lorussie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1973 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 30/9/1992 

Deuxième Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Adh� sion au Conseil de l' Europe Non 

Protocole n° 6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme Non 

Protocole n° 13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme Non 

La Bi� lorussie maintient la peine de mort pour une longue liste d' infractions : 12 
en temps de paix et deux autres en temps de guerre. Ces crimes sont les suivants : 
« d� clenchement ou conduite d' une guerre d' agression » (art. 122-2 du Code 
p� nal de Bi� lorussie) ; « meurtre du repr� sentant d' un � tat � tranger ou d' une 
organisation internationale dans l' intention de provoquer une tension 
internationale ou une guerre » (art. 124-2) ; « terrorisme international » 
(art. 126) ; « g� nocide » (art. 127) ; « crimes contre l' humanit�  » (art. 128) ; 
« meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes » (art. 139-2) ; 
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« terrorisme » (art. 289-3) ; « actes de terrorisme » (art. 359) ; « trahison 
accompagn� e de meurtre » (art. 356-2) ; « complot en vue de s' emparer du 
pouvoir » (art. 357-3) ; « sabotage » (art. 360-2) ; « meurtre d' un policier » 
(art. 362) ; « usage d' armes de destruction massive » (art. 134) ; et « meurtre 
d' une personne en violation des lois et coutumes de la guerre » (art. 135-3). La 
peine capitale n'est pas obligatoire pour tous ces chefs d'accusation, mais les 
tribunaux peuvent la prononcer. Pratiquement toutes les condamnations �  mort 
prononc� es en Bi� lorussie l' ont � t�  pour « meurtre avec pr� m� ditation et 
circonstances aggravantes ». 

L'article 24 de la Constitution de Bi� lorussie dispose : « Tout individu a droit �  la 
vie. L' � tat protège la vie de l' individu contre toute atteinte ill� gale. En attendant 
son abolition, la peine de mort peut être appliqu� e conform� ment �  la loi �  titre 
de châtiment exceptionnel pour les crimes particulièrement graves et uniquement 
en application d' un verdict prononc�  par un tribunal. » 

Le Code p� nal exempte de la peine capitale les hommes � g� s de moins de dix-huit 
ans18 au moment des faits et ceux � g� s de plus de soixante-cinq ans19 au moment 
du prononc�  de la sentence ainsi que les femmes20. Selon le Code d©ex� cution des 
peines, l' ex� cution des condamn� s �  mort souffrant de troubles mentaux est 
suspendue et le tribunal d� cide s' il y a lieu de contraindre le prisonnier �  suivre 
un traitement m� dical. Si celui-ci gu� rit, le tribunal statue sur l' ex� cution ou sur 
une commutation de peine21. 

Les condamn� s �  mort sont ex� cut� s par balle dans le centre de d� tention au 
secret pour enqu� te de la capitale, Minsk (SIZO n�  1). Ni les familles ni les 
prisonniers eux-m� mes ne sont inform� s �  l' avance de la date d'ex� cution. Les 
proches du supplici�  reçoivent un certificat de d� c� s, mais cette notification leur 
parvient parfois au bout de plusieurs semaines. Le corps n'est pas restitu�  �  la 
famille qui n'est pas inform� e du lieu d'enterrement22. (Voir le chapitre « Le 
secret »). 

Vers l' abolition ? 

Apr� s son ind� pendance, la Bi� lorussie a r� duit le nombre de crimes passibles de 
la peine capitale dans le Code p� nal sovi� tique de 1961. C'est ainsi que, le 
6 juillet 1993, le Parlement a aboli la peine de mort pour quatre crimes 
� conomiques en la remplaçant par une peine maximale de quinze ans 
d'emprisonnement sans possibilit�  de lib� ration conditionnelle. La Bi� lorussie a 
toutefois � tendu le champ d'application de la peine de mort. Lors de l' examen �  
Gen� ve, en 1997, du quatri� me rapport p� riodique de la Bi� lorussie sur 
l' application du PIDCP, le Comit�  des droits de l' homme a d� plor�  la 
promulgation de d� crets � tendant la peine de mort �  de nouveaux crimes, et 
particuli� rement le d� cret n�  21 du 21 octobre 1997 relatif �  la lutte antiterroriste. 

                                                
18. Article 59.2.1 du Code p� nal. 

19. Article 59.2.3 du Code p� nal. 

20. Article 59.2.2 du Code p� nal. 

21. Article 176 du Code d©ex� cution des peines. 

22. Article 175 du Code d©ex� cution des peines. 
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La Bi� lorussie ne publie pas de statistiques compl� tes sur les condamnations �  
mort et les ex� cutions, mais les informations disponibles permettent d' � tablir que 
le nombre de sentences capitales a diminu�  depuis 1999. Alors qu'entre 1991 et 
1999, 20 �  47 personnes avaient � t�  condamn� es �  mort chaque ann� e, 
13 condamnations ont � t�  recens� es en 1999, et de quatre �  sept par an de 2000 �  
2003. Selon le colonel Oleg Alka�ev, 134 prisonniers ont � t�  ex� cut� s lorsqu' il 
� tait directeur de la prison SIZO n�  1 �  Minsk de d� cembre 1996 �  mai 2001. Il 
pr� cise qu'un seul condamn�  a � t�  graci�  par le pr� sident Alexandre Loukachenko 
durant cette p� riode.  

Alors que dans les ann� es qui ont suivi l' ind� pendance de la Bi� lorussie, seules 
les personnes � g� es de moins de dix-huit ans au moment des faits et les femmes 
enceintes ne pouvaient � tre condamn� s �  mort, une loi adopt� e le 1er mars 1994 
exempte toutes les femmes de ce ch� timent. En outre, le Code p� nal entr�  en 
vigueur en janvier 2001 � tend l' exemption �  tous les hommes � g� s de plus de 
soixante-cinq ans au moment du prononc�  du verdict. 

Le 13 juin 2002, la Chambre des repr� sentants de l'Assembl� e nationale bi� lorusse 
a formul�  une s� rie de recommandations appelant, entre autres, le Conseil des 
ministres, le minist� re de l' Int� rieur et la Cour supr� me �  prendre des mesures en 
vue de promouvoir un changement de la politique relative �  la peine capitale. 
Toutefois, en mars 2004, la Cour constitutionnelle a indiqu�  que les autorit� s 
concern� es n'avaient pas r� pondu de mani� re satisfaisante �  cette requ� te.  

Le 4 novembre 2003, le Parlement a demand�  �  la Cour constitutionnelle de 
statuer sur la compatibilit�  de la peine capitale avec la Constitution bi� lorusse et 
les normes internationales. Le d� put�  Andre� Nare�ko avait introduit cette requ� te 
en arguant que les articles du Code p� nal pr� voyant l' application de la peine de 
mort semblaient contraires �  l' article 24 de la Constitution qui garantit le droit de 
tout individu �  la vie et exige de l' � tat qu' il prot� ge la vie humaine contre toute 
atteinte ill� gale (voir plus haut). Andre� Nare�ko a formul�  cette demande au vu 
des d� cisions rendues pr� c� demment par les cours constitutionnelles de Hongrie 
et de Lituanie, lesquelles avaient conclu que la peine capitale � tait contraire �  la 
Constitution et aux normes internationales. 

La Cour constitutionnelle a termin�  son examen le 11 mars 2004. Elle a conclu 
qu'un certain nombre d'articles du Code p� nal en vigueur � taient contraires �  la 
Constitution et que, dans les circonstances actuelles, le chef de l' � tat et le 
Parlement pouvaient prononcer l' abolition de la peine capitale ou, dans un 
premier temps, d� cr� ter un moratoire. La Cour a ajout�  que l' une des raisons pour 
lesquelles ce ch� timent avait � t�  maintenu � tait le r� sultat du r� f� rendum organis�  
en 1996 sur un certain nombre de questions, y compris la peine de mort, et qui 
avait r� v� l�  que 80,44 p. cent des Bi� lorusses � taient oppos� s �  l' abolition de ce 
ch� timent. La Cour constitutionnelle a signal�  qu' il fallait prendre en compte le 
fait qu' �  l' � poque la peine d'emprisonnement maximale pr� vue par le Code p� nal 
� tait de quinze ans ; la d� tention �  perp� tuit�  a � t�  introduite en d� cembre 1997. 
Qui plus est, la Cour a soulign�  que la peine capitale avait � t�  abolie dans de 
nombreux pays europ� ens en d� pit de l' opposition de l' opinion publique �  une 
telle mesure. Enfin, elle a indiqu�  que les r� sultats du r� f� rendum de 1996 
n'avaient aucun caract� re contraignant.  
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Amnesty International appelle les autorit� s bi� lorusses �  s' appuyer sur cette 
d� cision historique de la Cour constitutionnelle pour progresser rapidement vers 
l' abolition en introduisant au moins un moratoire sur les condamnations �  mort et 
les ex� cutions, dans l' attente d'un r� examen complet de la politique du pays en 
mati� re de peine capitale. 

Ouzb� kistan 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1995 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 28/9/1995 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Accord de coop� ration et de partenariat avec l' Union Europ� enne 1/7/1999 

L'Ouzb� kistan maintient la peine capitale pour deux crimes : « meurtre avec 
pr� m� ditation et circonstances aggravantes » (art. 97-2 du Code p� nal 
d'Ouzb� kistan) et « terrorisme » (art. 155-3). 

La Constitution ne mentionne pas la peine de mort. L'article 13 dispose : « La 
d� mocratie en R� publique d' Ouzb� kistan repose sur les principes communs �  
toute l' humanit� , et selon lesquels les valeurs suprêmes sont l' être humain, sa vie, 
sa libert� , son honneur, sa dignit�  et ses autres droits inali� nables. » 

Les autorit� s ne publient pas de statistiques d� taill� es sur le nombre de 
condamnations �  mort et d'ex� cutions. En septembre 2001, le pr� sident Karimov 
a annonc�  publiquement qu'une centaine de personnes � taient ex� cut� es chaque 
ann� e en Ouzb� kistan.  

Selon plusieurs organisations locales de d� fense des droits humains, le nombre 
r� el est proche de 200. Amnesty International a recens�  toutes les condamnations 
�  mort et ex� cutions port� es �  sa connaissance. Toutefois, ces donn� es ne 
repr� senteraient qu'une partie des cas ; il est en effet probable que la majorit�  des 
condamn� s �  mort et de leurs familles n'ont pas acc� s �  des personnes ou �  des 
organisations qui peuvent recueillir des informations et les diffuser ou engager 
une proc� dure en leur nom. Les chiffres relev� s par Amnesty International depuis 
1999 sont les suivants : 51 condamnations �  mort et 20 ex� cutions en 1999, 
25 condamnations et six ex� cutions en 2000, 30 condamnations et sept ex� cutions 
en 2001, 51 condamnations et 11 ex� cutions en 2002, 22 condamnations et 
27 ex� cutions en 2003, et six condamnations et 10 ex� cutions en 2004 selon les 
informations disponibles �  la date du 20 août 2004. 

Les informations officielles indiquent une diminution r� guli� re du nombre de 
condamnations �  mort prononc� es depuis 1999. Le chiffre pour 2000 � tait 
inf� rieur de 22,7 p. cent �  celui de 1999 ; en 2001, 2002 et 2003 il a baiss�  
respectivement de 21,8 p. cent, de 44,8 p. cent et de 26 p. cent par rapport �  
l' ann� e pr� c� dente. Toutefois, en l' absence de statistiques compl� tes d� taillant le 
nombre exact de condamnations �  mort et d'ex� cutions par ann� e, il est 
impossible de v� rifier l' affirmation des autorit� s �  propos de la diminution des 
sentences capitales. 
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L'article 50 du Code p� nal exempte de la peine capitale les hommes � g� s de 
moins de dix-huit ans au moment des faits ou de plus de soixante ans au moment 
du prononc�  du verdict, ainsi que toutes les femmes. Bien que cet article ne 
mentionne pas les personnes souffrant d'arri� ration mentale, le Code p� nal 
pr� voit un certain nombre de garanties qui emp� chent leur ex� cution. Toutefois, 
les troubles mentaux ne seraient pas toujours pris en consid� ration ; dans d'autres 
cas, les services de s� curit�  auraient d� termin�  �  l' avance les conclusions des 
rapports d'expertise m� dicale demand� s par les tribunaux (voir le chapitre 
« � tude de cas »). 

Les condamn� s �  mort sont pass� s par les armes. Le lieu d'ex� cution est tenu 
secret ; on estime toutefois qu' il s' agit de la prison de Tachkent. 

Les prisonniers qui ne sont pas inform� s de la date pr� vue pour leur ex� cution 
vivent en permanence dans la peur d' � tre ex� cut� s �  tout moment. (voir le 
chapitre « Le secret »). 

Les familles ne sont pas inform� es �  l' avance de la date d'ex� cution de leur 
proche, ce qui les emp� che de se dire adieu. Les corps des supplici� s ne sont pas 
restitu� s aux familles et leur lieu d'enterrement est tenu secret23. (voir le chapitre 
« Le secret ») 

Vers l' abolition ? 

La Commissaire aux droits humains d'Ouzb� kistan, Sa�ora Rachidova, a inform�  
Amnesty International, en 1998, que le gouvernement ouzbek menait une 
politique consistant �  abolir la peine de mort par � tapes. Des responsables 
gouvernementaux ont affirm�  que cette tendance se refl� tait dans la r� duction 
progressive du nombre de crimes passibles de la peine capitale ainsi que par les 
exemptions pour les hommes de moins de dix-huit ans et de plus de soixante ans 
ainsi que pour les femmes. 

Lors de son ind� pendance, en 1991, l'Ouzb� kistan a h� rit�  du Code p� nal 
sovi� tique en vigueur depuis trente ans et qui punissait de mort plus de 30 crimes 
commis en temps de paix ou de guerre. Le nouveau Code p� nal adopt�  en 1994 
pr� voyait la peine de mort pour 13 crimes24. En 1998, l'Oliy Majlis (Parlement) a 
amend�  ce Code pour ramener �  huit le nombre de crimes passibles de la peine 
capitale25. Des amendements adopt� s par le Parlement le 29 août 1991 ont r� duit 
ce nombre �  quatre : « meurtre avec pr� m� ditation et circonstances 
aggravantes », « agression »26, « g� nocide » et « terrorisme ». Le 12 d� cembre 

                                                
23. Article 140 du Code d©ex� cution des peines. 

24. Il s'agissait des crimes suivants : « meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes » 
(art. 97-2 du Code p� nal) ; « viol » (art. 118-4) ; « relations sexuelles contre nature avec usage de 
la force » (art. 119-4) ; « agression » (art. 151-2) ; « infraction aux lois et coutumes de la guerre » 
(art. 152) ; « g� nocide » (art. 53) ; « terrorisme » (art. 155-3) ; « trahison » (art. 157-1) ; « attentat à 
la vie du pr� sident de la R� publique » (art. 158-1) ; « espionnage » (art. 160-1) ; « association de 
malfaiteurs » (art. 242-1) ; « contrebande » (art. 246-2) ; et « vente ill� gale de produits stup� fiants 
ou psychotropes » (art. 272-5). 

25. Les crimes suivants restaient passibles de mort : « meurtre avec pr� m� ditation et 
circonstances aggravantes » ; « viol » ; « agression » ; « g� nocide » ; « terrorisme » ; « trahison » ; 
« espionnage » ; « vente ill� gale de produits stup� fiants ou psychotropes ». 

26. L'article 151-2 du Code p� nal relatif �  l'« agression » pr� voit que le « d� clenchement ou la 
conduite d’une guerre d’agression » est puni d'une peine de quinze �  vingt ans d'emprisonnement 
ou de la peine capitale. 
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2003, l'Oliy Majlis a adopt�  une loi intitul� e Amendements et ajouts �  certaines 
dispositions l� gislatives de la R� publique d'Ouzb� kistan r� duisant de quatre �  
deux – « meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes » et 
« terrorisme » – le nombre d'articles du Code p� nal pr� voyant la peine capitale.  

Tamara Tchikounova, pr� sidente de l' organisation locale de d� fense des droits 
humains M� res contre la peine de mort et la torture, a qualifi�  la r� duction du 
nombre de crimes passibles de la peine de mort de « simple geste » et de « poudre 
aux yeux ». On estime g� n� ralement que la plupart des sentences capitales sont 
prononc� es pour meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes.  
Le refus des autorit� s de publier des statistiques compl� tes emp� che d' � valuer 
l' impact de la r� duction du nombre de crimes passibles de la peine capitale sur les 
condamnations �  mort prononc� es. 

Amnesty International a accueilli favorablement l' annulation de la condamnation 
�  mort d'au moins 12 prisonniers dont le cas avait � t�  soumis aux autorit� s 
ouzb� kes, depuis 2000, par la communaut�  internationale et par le Comit�  des 
droits de l' homme des Nations unies27. Toutefois, au moins 14 prisonniers ont � t�  
ex� cut� s durant la m� me p� riode en d� pit d' interventions similaires du Comit�  
des droits de l' homme et d'autres formes d'expression de la pr� occupation de la 
communaut�  internationale28.  

Takhtapoulat Riskiev, ambassadeur d'Ouzb� kistan au Royaume-Uni, a inform�  
l' organisation dans une lettre en date du 23 juin 2004 que « la peine de mort 
n' avait absolument pas � t�  appliqu� e dans la p� riode r� cente ». Amnesty 
International a sollicit�  des pr� cisions �  propos de cette affirmation, mais aucune 
r� ponse ne lui � tait parvenue �  la date du 20 août 2004. Toutefois, en juillet 2004, 
les autorit� s ont inform�  le Bureau des institutions d� mocratiques et des droits de 
l' homme de l'OSCE qu'un moratoire sur les ex� cutions � tait en vigueur en 
Ouzb� kistan. Amnesty International est indign� e par les informations parvenues 
r� cemment �  propos de l' ex� cution de prisonniers en faveur desquels le Comit�  
des droits de l' homme des Nations unies � tait intervenu29. 

En r� ponse aux critiques tr� s vives de la politique ouzb� ke en mati� re de peine de 
mort � mises par le rapporteur sp� cial sur la torture �  l' issue de sa visite en 
Ouzb� kistan en novembre et en d� cembre 2002, les autorit� s ouzb� kes ont 
� labor�  un Plan d'action pr� sent�  sous sa forme d� finitive en 2004. Dans ce Plan, 
l'Ouzb� kistan s'est engag�  �  prendre un certain nombre de mesures, et 
notamment �  examiner, lors de la session pl� ni� re de la Cour supr� me en 2004,  
la pratique de l' annulation de condamnations �  mort dans des cas individuels,  

                                                
27. Ce chiffre correspond aux informations reçues par Amnesty International �  la date du 20 août 
2004. 

28. Ce chiffre correspond aux informations reçues par Amnesty International �  la date du 20 août 
2004. Les prisonniers ex� cut� s malgr�  une intervention du Comit�  des droits de l'homme des 
Nations unies sont Maksim Strakhov (mai 2002), Nigmatoullo Faïzoullaïev (avril 2002), Refat 
Touliaganov (janvier 2002), Joldaïsbay Kobeïsinov (novembre 2002), Oralbay Keounimadjev 
(novembre 2002), Ilkhom Babajanov (mai 2003), Maksoud Ismaïlov (mai 2003), Azamat 
Outeïev (mai 2003), Mouzaffar Mirzaïev (juin 2003), Otabek Makhmoudov (novembre 2003), 
Jassour Madrakhimov et Bakhtiyar Youssoupov (mars 2004), Azizbek Karimov et Youssouf 
Djoumaïev (ao� t 2004). 

29. Voir le communiqu�  de presse publi�  par Amnesty International le 13 ao� t 2004 et intitul�  
Ouzb� kistan. Deux nouvelles ex� cutions malgr�  une intervention des Nations unies (index AI : 
EUR 62/016/2004). 



Ex� cutions en Bi� lorussie et en Ouzb� kistan EUR 04/009/2004 - ÉFAI - 

- 17 - 

�  pr� parer des « r� glements relatifs �  l' information des familles des individus 
condamn� s �  la peine capitale conform� ment aux normes internationales », �  
soumettre, en 2005, �  l'Oliy Majlis un projet de loi relative aux amendements et 
ajouts au Code d©ex� cution des peines, et �  pr� parer au cours du deuxi� me 
trimestre de 2004 des « recommandations aux minist� res et organismes sur 
l' application obligatoire des mesures int� rimaires ». Amnesty International a 
exhort�  les autorit� s �  mettre int� gralement en œuvre ce Plan d'action.  

Pour de plus amples informations sur la peine de mort en Ouzb� kistan, consulter 
le rapport d'Amnesty International intitul�  “ Justice only in heaven”  – the death 
penalty in Uzbekistan30. 

Pays ayant d� cr� t�  un moratoire sur les ex� cutions uniquement 

Abkhazie (r� gion non reconnue internationalement) 

Un moratoire de facto sur les ex� cutions serait en vigueur dans la r� gion 
d'Abkhazie, non reconnue par l' ensemble de la communaut�  internationale31. 
Selon le Code p� nal de la R� publique socialiste sovi� tique de G� orgie qui serait 
toujours en vigueur en Abkhazie, la peine de mort peut � tre inflig� e pour toute 
une s� rie de crimes commis en temps de paix ou de guerre, y compris des crimes 
� conomiques. On ignore toutefois les amendements au Code p� nal relatifs �  la 
peine capitale qui ont � t�  introduits par les autorit� s de l'Abkhazie.  

Des condamnations �  mort sont toujours prononc� es et, �  la connaissance de 
l' organisation, au moins 25 sentences capitales ont � t�  prononc� es depuis que 
l'Abkhazie a proclam�  son ind� pendance de la G� orgie en 1992. Plusieurs 
condamn� s �  mort auraient � t�  soumis �  des conditions de d� tention � prouvantes 
durant des ann� es et maintenus dans un � tat d' incertitude permanente sur leur 
sort, ce qui constitue un traitement cruel et inhumain. 

Au moins une femme aurait � t�  condamn� e �  mort en Abkhazie. Elle aurait 
succomb�  �  un cancer alors qu'elle � tait d� tenue dans le couloir de la mort. 

Les condamn� s �  mort sont incarc� r� s dans les centres de d� tention du minist� re 
de l' Int� rieur dans la ville de Soukhoumi (Soukhoum pour les Abkhazes). 

R� publique moldave du Dniestr (r� gion non reconnue internationalement) 

Un moratoire sur les ex� cutions serait en vigueur depuis janvier 1999 dans la 
R� publique moldave du Dniestr, non reconnue par la communaut�  
internationale32. Ce moratoire a � t�  proclam�  le 6 juillet 1999 par le d� cret 
pr� sidentiel n�  263. 

                                                
30. Index AI : EUR 62/011/2003. 
http://web.amnesty.org/library/Index/ENGEUR620112003?Open&of=ENG-UZB 

31. L'Abkhazie, la R� publique moldave du Dniestr, le Haut-Karabakh et l'Oss� tie du Sud ne sont 
pas internationalement reconnus comme � tats ind� pendants et la communaut�  internationale les 
consid� re comme faisant respectivement partie de la G� orgie, de la Moldavie, de l'Azerbaïdjan et 
de la G� orgie. Toutefois, ils ne se consid� rent pas tenus par les obligations internationales 
contract� es par ces pays. 

32. Voir note 31. 
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En août 2003, Amnesty International a fait part de sa pr� occupation au ministre 
de la Justice de la R� publique moldave du Dniestr �  propos d' informations selon 
lesquelles la Cour supr� me avait ent� rin� , le 25 juin, la condamnation �  mort de 
Fiodor Negria. Le minist� re de la Justice a confirm� , en septembre, que cet 
homme avait � t�  condamn�  �  mort, en assurant l' organisation que le moratoire sur 
les ex� cutions � tait toujours en vigueur. 

Kazakhstan 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 
2 d� cembre 2003 
(sign�  et non ratifi� ) 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Accord de coop� ration et de partenariat avec l' Union europ� enne 1/7/1999 

Le 17 d� cembre 2003, le pr� sident kazakh a sign�  un d� cret portant moratoire sur 
les ex� cutions qui est entr�  en vigueur le 19 d� cembre. Le parquet g� n� ral a � t�  
enjoint de r� examiner toutes les condamnations �  mort en instance d'ex� cution. 
Un projet de loi pr� voyant la r� clusion �  perp� tuit�  en remplacement de la peine 
de mort, approuv�  par le S� nat kazakh le 29 d� cembre, est entr�  en vigueur le 
1er janvier 2004. 

L'article 15, alin� a 2, de la Constitution dispose : « Personne n' a le droit d' ôter 
arbitrairement la vie �  une autre personne. La peine de mort est pr� vue par la loi 
�  titre de châtiment exceptionnel pour les crimes particuli� rement graves, la 
personne condamn� e ayant le droit de former un recours en grâce. » 

Selon les informations officielles dont disposait Amnesty International en juillet 
2004, 27 condamn� s �  mort concern� s par le moratoire sur les ex� cutions � taient 
d� tenus dans les prisons kazakhes. Dix d'entre eux � taient incarc� r� s dans la 
prison de Karaganda, sept �  Almaty, trois �  Kokshetau, deux �  Kostanay et �  
Petropavlovsk, et un �  Aturau, �  Astana et �  Pavlodar.  

L'organisation a connaissance d'une nouvelle condamnation �  la peine capitale 
prononc� e par le tribunal r� gional d'Astana apr� s l' entr� e en vigueur du 
moratoire. Toutefois, la sentence a � t�  annul� e par la Cour supr� me et remplac� e 
par une peine de r� clusion �  perp� tuit� .  

Le Code p� nal en vigueur au Kazakhstan pr� voit la peine de mort pour 
18 infractions, dont 10 rel� vent de la justice militaire s' ils sont commis en temps 
de guerre. Ces infractions sont les suivantes : « meurtre avec pr� m� ditation et 
circonstances aggravantes » (art. 96-2 du Code p� nal du Kazakhstan) ; « conduite 
d' une guerre d' agression » (art. 156-2) ; « utilisation de m� thodes et moyens 
interdits pour mener une guerre » (art. 159-2) ; « g� nocide » (art. 160) ; 
« participation �  un conflit arm�  en tant que mercenaire » (art. 162-4) ; 
« trahison » (art. 165) ; « atteinte �  la vie du pr� sident de la R� publique » 
(art. 167) ; « sabotage » (art. 171) ; « terrorisme » (art. 233-4) ; « atteinte �  la vie 
d' une personne charg� e de rendre la justice ou de mener des investigations 
pr� liminaires » (art. 340) ; « insubordination ou non-ob� issance aux ordres » 
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(art. 367-3) ; « opposition �  un sup� rieur » (art. 368-3) ; « recours �  la violence 
contre un sup� rieur » (art. 369-3) ; « d� sertion » (art. 373-3) ; « soustraction �  
l' appel au service militaire » (art. 374-3) ; « violation du devoir de veille » 
(art. 375-3) ; « abus de pouvoir » (art. 380-3) ; et « abandon ou remise d' armes �  
l' ennemi » (art. 383). 

Toutes les femmes ainsi que les hommes � g� s de moins de dix-huit ans au 
moment des faits ou de plus de soixante-cinq ans au moment du verdict ne 
peuvent � tre condamn� s �  mort33. Les sentences capitales peuvent � tre commu� es 
en peines de vingt-cinq ans d'emprisonnement ou de r� clusion �  perp� tuit� 34. 

Le Code d©ex� cution des peines pr� voit que les familles ont le droit d' � tre 
inform� es du lieu d'enterrement de leur proche deux ans apr� s son ex� cution 
(art. 167-4)35. 

Kirghizistan 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1994 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 7/10/1994 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Accord de coop� ration et de partenariat avec l' Union europ� enne 1/7/1999 

Le 5 d� cembre 1998, le pr� sident Askar Aska�ev a sign�  un d� cret instaurant un 
moratoire de deux ans sur les ex� cutions, lequel est entr�  en vigueur d� s sa 
publication au Journal officiel le 8 d� cembre. Le d� cret pr� cisait que le moratoire se 
fondait sur les « principes d' humanisme, de consid� ration et de respect des libert� s 
et droits humains fondamentaux » ; il se r� f� rait en particulier au cinquanti� me 
anniversaire de la D� claration universelle des droits de l' homme. Le moratoire, 
venu �  expiration en 2000, a � t�  renouvel�  d'ann� e en ann� e par le pr� sident 
Aska�ev ; il a � t�  prolong�  le 30 d� cembre 2003 jusqu'au 31 d� cembre 2004.  

L'article 18-4 de la Constitution dispose que « la peine de mort ne peut � tre 
appliqu� e que dans des cas exceptionnels et conform� ment au verdict d'un 
tribunal36 ». 

Les autorit� s ont publi� , en janvier 2002, le Programme national pour les droits 
humains pour les ann� es 2002 �  201037. Selon ce programme, « d' ici �  2010, une 
fois que les conditions socio� conomiques […] politiques et l� gales seront r� unies, 
la R� publique kirghize devra d� cider de l' abolition de la peine de mort au niveau 
de la Constitution ». 

                                                
33. Article 49-3 du Code p� nal. 

34. Ibid. 

35. Article 167-4 du Code d©ex� cution des peines. 

36. Article 18-4 de la Constitution de la R� publique kirghize. 

37. Programme national pour les droits humains pour les ann� es 2002 �  2010.  
Voir le d� cret pr� sidentiel du 2 janvier 2002 sur le site (en russe) 
http://www.gov.kg/index.php?name=EZCMS&menu=2900&page_id=88 
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Selon les autorit� s, 31 personnes ont � t�  condamn� es �  mort entre le 30 juin 2003 
et le 30 juin 2004. Au moins 140 hommes � taient d� tenus dans le couloir de la 
mort �  la date du 20 août 2004. Ces chiffres ont consid� rablement augment�  
depuis l' entr� e en vigueur du moratoire sur les ex� cutions en 1998. Ceci signifie 
qu'une partie des condamn� s �  mort sont maintenus depuis des ann� es dans 
l' incertitude sur leur sort et dans des conditions de d� tention tr� s � prouvantes, ce 
qui constitue un traitement cruel et inhumain. 

Trois crimes sont punis de mort par le Code p� nal de la R� publique kirghize : 
« meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes » (art. 97) ; « viol 
d' un mineur de moins de quatorze ans ayant eu des cons� quences 
particuli� rement graves » (art. 129-4) ; et « g� nocide » (art. 373).  

Aucune femme et aucun homme de moins de dix-huit ans ne peut � tre condamn�  
�  mort38. 

Les familles des prisonniers ex� cut� s avant l' entr� e en vigueur du moratoire n'ont 
pas � t�  inform� es du lieu o�  leur proche avait � t�  enterr� . Le Code d©ex� cution 
des peines actuellement en vigueur pr� voit : « Le corps n' est pas restitu�  pour les 
fun� railles. Aucune information n' est fournie sur le lieu d' enterrement39. » 

Pays ayant d� cr� t�  un moratoire sur les condamnations à mort  
et les ex� cutions 

F� d� ration de Russie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1973 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 1/10/1991 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 28/2/1996 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 
Non (simplement sign�  le 

16/4/1997) 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme Non 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 1/12/1997 

Lors de son adh� sion au Conseil de l'Europe en 1996, la Russie s' � tait engag� e �  
abolir la peine de mort dans un d� lai de trois ans. Elle est toutefois le seul pays 
membre du Conseil de l'Europe qui a maintenu ce ch� timent. 

En août 1996, le pr� sident Boris Eltsine avait instaur�  un moratoire de facto sur 
les ex� cutions ; des condamnations �  mort ont toutefois continu�  d' � tre 
prononc� es. La d� tention �  perp� tuit�  a � t�  introduite, en 1996, dans le Code 
p� nal pour des crimes particuli� rement graves. 

Le 2 f� vrier 1999, la Cour constitutionnelle de la F� d� ration de Russie a rendu un 
arr� t sur les condamnations �  mort qui a donn�  un fondement constitutionnel au 
moratoire. L'article 20, paragraphe 2, de la Constitution garantit le droit des 
accus� s passibles de la peine de mort d' � tre jug� s par un jury : « La peine de mort 

                                                
38. Article 50-2 du Code p� nal. 

39. Article 155-5 du Code d©ex� cution des peines. 
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jusqu' �  son abolition peut � tre � tablie par la loi f� d� rale en qualit�  de sanction 
exceptionnelle pour les infractions particuli� rement graves contre la vie et avec 
attribution �  l' accus�  du droit de voir sa cause examin� e par un tribunal avec la 
participation de jur� s. » Dans son arr� t de f� vrier 1999, la Cour constitutionnelle 
avait conclu qu'aucune sentence capitale ne pourrait � tre prononc� e par les 
tribunaux tant que les dispositions relatives au jugement par un jury n'auraient 
pas � t�  mises en œuvre dans toutes les r� gions de la f� d� ration ; seules neuf des 
89 entit� s constituant la f� d� ration avaient mis en place des jurys �  cette date. 

En juin 1999, le pr� sident Boris Eltsine a commu�  par d� cret la totalit�  des 
sentences capitales en d� tention �  perp� tuit�  ou en peines de vingt-cinq ans 
d'emprisonnement. On comptait alors 716 prisonniers en instance d'ex� cution 
dans les prisons russes. 

Les proc� s avec jurys ont � t�  introduits dans tout le pays en janvier 2003, 
conform� ment au nouveau Code de proc� dure p� nale, hormis en Tch� tch� nie o�  
leur introduction a � t�  repouss� e �  2007. Cette mesure supprime l' interdiction de 
prononcer des condamnations �  mort ordonn� e par la Cour constitutionnelle. Lors 
de l' examen du cinqui� me rapport p� riodique de la Russie, le Comit�  des droits 
de l' homme des Nations unies a d� plor�  que « le moratoire en vigueur prenne fin 
automatiquement une fois que le syst� me des jurys aura � t�  instaur�  dans toutes 
les entit� s constituant l' � tat partie ». Il a recommand�  �  la Russie d'« abolir la 
peine de mort de jure avant l' expiration du moratoire […] et d' adh� rer au 
Deuxi� me Protocole facultatif40. » 

La peine capitale est maintenue pour les cinq crimes suivants : « meurtre avec 
pr� m� ditation et circonstances aggravantes » (art. 105-2 du Code p� nal de la 
F� d� ration de Russie) ; « tentative d' assassinat contre un responsable de l' � tat 
ou une personnalit�  » (art. 277) ; « atteinte �  la vie d' une personne charg� e de 
rendre la justice ou de mener des investigations pr� liminaires » (art. 295) ; 
« atteinte �  la vie d' un responsable de l' application des lois » (art. 317) et 
« g� nocide » (art. 357). Toutefois, aucune condamnation �  mort n'est prononc� e 
en vertu de ces articles du Code p� nal en raison du moratoire sur les 
condamnations �  mort et les ex� cutions. 

Bien que la R� publique de Tch� tch� nie fasse partie de la F� d� ration de Russie, le 
moratoire n'a pas � t�  respect�  durant la p� riode s� parant les deux conflits arm� s 
qui s' y sont d� roul� s41. Le nouveau Code p� nal � labor�  en 1996 par les autorit� s 
tch� tch� nes a introduit les r� gles et pr� ceptes de la tradition musulmane, la charia 
(droit musulman), dans les pratiques judiciaires. Les autorit� s tch� tch� nes ont 
proc� d� , sur la base de ce Code p� nal, �  de nombreuses ex� cutions entre 1996 et 
1999, dont plusieurs ont � t�  retransmises par la t� l� vision locale. 

                                                
40. Observations finales du Comit�  des droits de l'homme : F� d� ration de Russie.  
6 novembre 2003, section C 11. 

41. Un accord de paix conclu en ao� t 1996 a mis un terme au premier conflit arm�  ayant oppos�  
les forces russes aux combattants ind� pendantistes tch� tch� nes, sans clarifier le statut politique 
de la R� publique tch� tch� ne. 
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Oss� tie du Sud (r� gion non reconnue internationalement) 

Un moratoire de facto sur les condamnations �  mort et les ex� cutions serait en 
vigueur dans la r� gion d'Oss� tie du Sud, non reconnue au niveau international42. 
À la date du 20 août 2004, le Code p� nal de la F� d� ration de Russie, qui pr� voit 
la peine de mort pour cinq infractions, � tait en vigueur en Oss� tie du Sud. Ces 
crimes � taient les suivants : « meurtre avec pr� m� ditation et circonstances 
aggravantes » ; « tentative d' assassinat contre un repr� sentant de l' � tat ou une 
personnalit�  publique »; « atteinte �  la vie d' une personne charg� e de rendre la 
justice ou de mener des investigations pr� liminaires »; « atteinte �  la vie d' un 
responsable de l' application des lois » et « g� nocide ». 

Tadjikistan 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1999 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 4/1/1999 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne Non 

Lors de la session conjointe des deux chambres du Parlement tadjik, le 30 avril 
2004, le pr� sident Imamali Rakhmonov a annonc�  l' introduction d'un moratoire 
au Tadjikistan le moment venu. Il a d� clar�  : « La vie humaine doit � tre trait� e 
avec humanit� . L' homme ainsi que ses droits et libert� s sont des valeurs 
importantes et inviolables, et le droit �  la vie occupe une place particuli� re. En 
fait, le droit �  la vie est naturel, et personne n' a le droit de priver autrui de ce 
droit. » 

Le 2 juillet 2004, le Majlis Namoyandagon (chambre basse du Parlement) a 
adopt�  une nouvelle loi « relative �  la suspension de l' application de la peine de 
mort ». Le Majlis Milli (chambre haute du Parlement) l' a approuv� e le 8 juillet, et 
le pr� sident l' a ratifi� e le 15 juillet. La loi instaure la suspension des 
condamnations �  mort et fixe �  vingt-cinq ans la peine maximale 
d'emprisonnement pr� vue par le Code p� nal. Aucun prisonnier ne semble avoir 
� t�  ex� cut�  depuis le 30 avril. À la connaissance d'Amnesty International, aucune 
loi n'avait � t�  promulgu� e �  la date du 20 août 2004 pour d� terminer le statut des 
prisonniers sous le coup d'une sentence capitale au moment de l' entr� e en vigueur 
du moratoire. L'organisation a appris que plusieurs d'entre eux avaient � t�  graci� s 
par le pr� sident Rakhmanov et que d'autres avaient vu leur sentence capitale 
commu� e en une peine d'emprisonnement par les tribunaux ; aucune information 
compl� te n' � tait toutefois disponible. 

L'article 5 de la Constitution dispose que le droit �  la vie est un droit inali� nable . 
Ce droit est garanti par le gouvernement aux termes de l' article 18, lequel dispose 
toutefois qu' il « ne peut � tre ôt�  que par le verdict d' un tribunal pour un crime 
d' une exceptionnelle gravit� . » 

                                                
42. Voir note 31. 
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Cinq articles du Code p� nal du Tadjikistan pr� voient la peine de mort pour les 
crimes suivants : « meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes » 
(art. 104-2) ; « viol avec circonstances aggravantes » (art. 138-3) ; « terrorisme » 
(art. 179-4) ; « g� nocide » (art. 398) ; et « biocide » (art. 399). Toutefois, en 
raison du moratoire, aucune condamnation �  mort n'est prononc� e �  l' heure 
actuelle pour ces chefs d'accusation.  

Les familles des prisonniers ex� cut� s avant l' entr� e en vigueur du moratoire n'ont 
toujours pas le droit de connaître le lieu d'enterrement de leurs proches. 
L'article 221 du Code d'ex� cution des peines pr� cise : « Le corps [d'un 
prisonnier ex� cut� ] ne sera pas restitu�  pour les fun� railles, et le lieu 
d' enterrement sera tenu secret. » 

Pour de plus amples informations sur la peine de mort au Tadjikistan, consulter le 
rapport d'Amnesty International intitul�  Tajikistan. Deadly Secrets. The death 
penalty in law and practice43. 

Pays abolitionniste en temps de paix 

Lettonie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1992 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 22/6/1994 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 10/2/1995 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 7/5/1999 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 
3/5/2002 (simplement 

sign� ) 

En avril 1999, les membres du Saeima (Parlement) nouvellement � lus ont vot�  �  
une forte majorit�  la ratification du Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne 
des droits de l' homme, abolissant ainsi la peine capitale pour tous les crimes en 
temps de paix �  compter du 1er juin 1999. La Lettonie s' � tait engag� e �  ratifier ce 
protocole lors de son adh� sion au Conseil de l'Europe en 1995. 

Le Code p� nal de Lettonie pr� voit toujours la peine capitale pour le meurtre avec 
pr� m� ditation et circonstances aggravantes s' il est commis en temps de guerre. 

Un projet de loi portant ratification du Deuxi� me protocole facultatif se 
rapportant au PIDCP et du Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits 
de l' homme a � t�  soumis au Parlement. 

Selon les autorit� s, le pr� sident Guntis Ulmanis a examin�  durant sa pr� sidence, 
du 7 juillet 1993 au 7 juillet 1999, huit recours en gr� ce formul� s par des 
condamn� s �  mort ; trois d'entre eux ont � t�  ex� cut� s et trois autres ont � t�  
graci� s et ont vu leur sentence commu� e en une peine de d� tention �  perp� tuit� . 
La derni� re ex� cution aurait eu lieu le 26 janvier 1996.  
                                                
43. Index AI : EUR 60/008/2003. 
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Pays abolitionnistes en toutes circonstances 

Arm� nie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1993 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 23/6/1993 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 25/1/2001 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 29/9/2003 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme Non 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 1/7/1999 

L'abolition de la peine capitale a � t�  au centre d'une controverse en Arm� nie. 
Lors de son adh� sion au Conseil de l'Europe en 2001, l'Arm� nie s' � tait engag� e �  
ratifier le Protocole n�  6 dans le d� lai d'un an. 

Un projet de Code p� nal pr� voyant l' abolition de la peine capitale avait � t�  r� dig�  
en 1997. Toutefois, son adoption a � t�  repouss� e �  plusieurs reprises. Apr� s qu'en 
octobre 1999 des hommes arm� s eurent p� n� tr�  dans l' enceinte du Parlement et 
abattu huit personnes, dont le Premier ministre Vazguen Sarkissian, le pr� sident 
du Parlement, Karen Demirtchian, et ses deux vice-pr� sidents, l' opinion publique 
et les milieux politiques ont r� clam�  la condamnation �  mort des auteurs de 
l' attentat. 

En mai 2003, le Parlement a adopt�  un nouveau Code p� nal abolissant la peine 
capitale en temps de paix, mais dont une disposition laissait la porte ouverte au 
recours �  ce ch� timent dans l' affaire de l' attaque du Parlement. Cette faille a 
suscit�  un toll�  au niveau international. 

Le 1er août, le pr� sident Kotcharian a commu�  par d� cret en emprisonnement �  
vie toutes les peines de mort d� j�  prononc� es. En septembre, le Parlement s'est 
d� clar�  favorable �  l' abolition de la peine de mort en temps de paix et �  la 
ratification du Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme. 
Le Code p� nal en vigueur ne pr� voit pas la peine capitale. 

En novembre 2003, les d� put� s ont adopt�  �  l' unanimit�  un amendement au 
nouveau Code p� nal excluant toute possibilit�  de lib� ration conditionnelle pour 
les prisonniers purgeant une peine de d� tention �  perp� tuit�  pour des crimes 
graves pr� vus dans six articles du Code, et notamment pour le meurtre ou 
l' assassinat d'un responsable de l' � tat ou d'une personnalit� . De l' avis de 
nombreux observateurs, cette modification visait avant tout �  garantir que les 
auteurs de l' attentat d'octobre 1999 contre le Parlement ne seront jamais lib� r� s. 

La Constitution n'a pas encore � t�  amend� e pour tenir compte de l' abolition de la 
peine de mort. L'article 17 dispose : « Toute personne a droit �  la vie.  
En attendant son abolition, la loi pr� voit la peine de mort �  titre de sanction 
exceptionnelle, uniquement en cas d' infraction grave. » 
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Azerbaïdjan 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1992 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 27/11/2001 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 
22/1/1999 

(r� serve excluant les crimes 
commis en temps de guerre) 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 25/1/2001 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 15/4/2002 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme Non 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 1/7/1999 

Le 22 janvier 1998, le pr� sident Gue�dar Aliev a annonc�  son intention d'abolir la 
peine de mort. Il a d� clar�  : « Je pense que le nombre d' actes d� lictueux peut � tre 
r� duit en renforçant la lutte contre la criminalit� . En m� me temps, l' humanisation 
de notre politique r� pressive cr� era � galement dans la population une attitude 
saine envers les violations et les infractions. » 

Le 10 f� vrier 1998, le Parlement d'Azerba�djan s'est prononc�  par 104 voix 
contre trois en faveur d'une loi visant �  abolir la peine de mort pour tous les 
crimes. La loi est entr� e en vigueur d� s sa publication au Journal officiel le 
21 f� vrier. Les 128 hommes qui se trouvaient sous le coup d'une condamnation �  
mort ont vu leur sentence commu� e en une peine d'emprisonnement. La peine de 
mort �  titre de ch� timent ne figure plus dans le Code p� nal d'Azerba�djan. 

Un moratoire de facto sur les ex� cutions � tait en vigueur depuis juin 1993. 
En 1996, le nombre d'articles du Code p� nal pr� voyant la peine capitale � tait 
pass�  de 33 �  12, et la peine de mort avait � t�  abolie pour les femmes, ainsi que 
pour les hommes � g� s de plus de soixante-cinq ans.  

En janvier 1998, le pr� sident avait annonc�  que cinq prisonniers avaient � t�  
ex� cut� s en 1988, six autres en 1989 et trois en 1990. Il avait ajout�  qu'aucune 
ex� cution n'avait eu lieu jusqu'en 1993, ann� e o�  huit personnes avaient � t�  
ex� cut� es. Depuis cette date, Amnesty International a recens�  144 condamnations 
�  mort, dont une en 1998.  

La l� gislation nationale n'a pas encore � t�  mise enti� rement en conformit�  avec 
les obligations de l'Azerba�djan d� coulant des trait� s internationaux. C'est ainsi 
que l' article 27, alin� a 3, de la Constitution pr� voit : « En attendant son abolition, 
la peine de mort, �  titre de ch� timent supr� me, ne peut � tre pr� vue par la loi que 
pour les crimes d' une exceptionnelle gravit�  contre l' � tat et contre la vie et la 
sant�  d' un � tre humain. » 

Lors de son adh� sion au Deuxi� me Protocole facultatif, l'Azerba�djan a 
d� clar�  qu' il « autorise dans des cas exceptionnels, par une loi sp� ciale, 
l' application de la peine de mort pour certains crimes graves commis durant la 
guerre ou en cas de menace de guerre44 ». Amnesty International appelle les 
autorit� s �  lever cette r� serve. 

                                                
44. http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/treaty19_asp_fr.htm 
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Estonie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1991 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 21/10/1991 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 30/1/2004 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 14/5/1993 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 17/4/2002 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 25/2/2004 

Le Riigikogu (Parlement) d'Estonie a aboli la peine de mort le 18 mars 1998 et il 
a vot�  par 39 voix pour et 30 contre la ratification du Protocole n�  6 �  la 
Convention europ� enne des droits de l' homme abolissant la peine de mort pour 
tous les crimes. À la suite du vote, le ministre des Affaires � trang� res Toomas 
Hendrik Ilves a d� clar�  : « L' Estonie a franchi une nouvelle � tape importante vers 
la reconnaissance des valeurs communes europ� ennes. » 

Selon le ministre estonien des Affaires � trang� res, des condamnations �  mort ont 
� t�  prononc� es jusqu' �  l' abolition totale de ce ch� timent en 1998 et la derni� re 
ex� cution a eu lieu en 1991. 

G� orgie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1994 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 3/5/1994 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 22/3/1999 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 27/4/1999 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 13/4/2000 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 22/5/2003 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 1/7/1999 

Le 11 novembre 1997, le Parlement g� orgien a approuv� , par 148 voix contre 
une, une motion propos� e par le pr� sident � douard Chevardnadze et abolissant la 
peine de mort. Le pr� sident avait commu� , le 25 juillet, les sentences capitales des 
54 condamn� s �  mort en des peines de vingt ans d'emprisonnement. Le seul 
prisonnier d� tenu dans le couloir de la mort apr� s l' abolition de la peine capitale 
en novembre a lui aussi b� n� fici�  d' une commutation de peine. 

La l� gislation nationale ne refl� te pas enti� rement l' abolition de la peine de mort 
ni les engagements de la G� orgie d� coulant de trait� s importants relatifs aux 
droits humains. L'article 15-2 de la Constitution pr� voit toujours : « En attendant 
son abolition totale, la peine de mort peut � tre envisag� e par une loi organique 
pour des crimes particuli� rement graves contre la vie. Seule la Cour supr� me est 
habilit� e �  imposer ce ch� timent. » 
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Haut-Karabakh (r� gion non reconnue internationalement) 

La r� publique autoproclam� e du Haut-Karabakh45, une enclave �  majorit�  
arm� nienne dans l' ouest de l'Azerba�djan, � chappe de facto au contrôle des 
autorit� s azerba�djanaises. À la connaissance d'Amnesty International, le Code 
p� nal en vigueur est le m� me que celui de l'Arm� nie voisine. Il a � t�  adopt�  en 
août 2003. L'artcle 6 de ce Code p� nal a aboli la peine de mort et l' a remplac�  par 
la r� clusion �  perp� tuit� . Les trois derniers condamn� s �  mort ont vu leur peine 
commu� e en quinze ann� es d'emprisonnement. En d� cembre 2004, aucune peine 
de r� clusion �  perp� tuit�  n' avait encore � t�  prononc� e. Un moratoire de facto sur 
les ex� cutions � tait en vigueur depuis 1977 au Haut-Karabakh. 

Lituanie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1991 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 20/11/1991 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 27/3/2002 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 14/5/1993 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 8/7/1999 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 29/1/2004 

Le 9 d� cembre 1998, la Cour constitutionnelle de Lituanie a conclu que la peine 
de mort � tait contraire �  la Constitution car elle violait des droits fondamentaux 
� nonc� s par la Constitution, notamment le droit �  la vie et le droit de ne pas � tre 
soumis �  un traitement cruel. 

Le 21 d� cembre 1998, le Seimas (Parlement) a adopt�  une nouvelle loi qui 
remplaçait la peine capitale par la r� clusion �  perp� tuit� . Neuf prisonniers sous le 
coup d'une condamnation �  mort ont vu leur peine commu� e. 

La Lituanie a aboli la peine de mort en juin 1999, date �  laquelle le Parlement 
s'est prononc�  �  une forte majorit�  en faveur de la ratification du Protocole n�  6 �  
la Convention europ� enne. 

Moldavie 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1993 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 13/7/1995 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 12/9/1997 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 
3/5/2002  

(simplement sign� ) 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 1/7/1998 

                                                
45. Voir note 31. 
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Le Code p� nal de Moldavie ne pr� voit pas la peine de mort �  titre de ch� timent. 

La peine de mort a � t�  abolie en d� cembre 1995 par un vote du Parlement, et en 
f� vrier 1996, un d� cret pr� sidentiel a commu�  en r� clusion �  perp� tuit�  les 
sentences capitales de 19 prisonniers. 

La l� gislation nationale n'a pas encore � t�  mise en conformit�  avec les 
engagements internationaux de la Moldavie. C'est ainsi que la Constitution 
dispose : « La peine de mort sera abolie. Personne ne sera condamn�  �  ce 
ch� timent hormis pour des crimes commis en temps de guerre ou en cas de 
menace imminente de guerre, et uniquement en conformit�  avec la loi46. » 

Turkm� nistan 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1997 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 1/5/1997 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 11/1/2000 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 
Mai 1998 

(seulement sign� ) 

En janvier 1999, le pr� sident Saparmourad Niazov a instaur�  un moratoire sur les 
condamnations �  mort et les ex� cutions. Avant cette mesure, des condamnations �  
mort � taient prononc� es sur une tr� s grande � chelle. Le 14 janvier 1999, le 
pr� sident Niazov a annonc�  publiquement la commutation de la sentence de « la 
totalit�  des 674 prisonniers condamn� s �  la peine capitale au cours de l' ann� e 
pr� c� dente ». On estimait que 90 p. cent des peines avaient � t�  prononc� es pour 
des infractions li� es �  la drogue. Selon une source non officielle, au moins 
70 femmes ont b� n� fici�  du moratoire. 

Le Turkm� nistan a � t�  le premier � tat d'Asie centrale qui a aboli la peine de mort. 
Le 27 d� cembre 1999, lors d'une assembl� e conjointe r� unissant le Congr� s des 
Anciens, le Conseil du peuple et le Mouvement de la renaissance nationale, le 
pr� sident Niazov a proclam�  l' abolition de la peine capitale. Il a d� clar�  : « Bien 
que des individus commettent des crimes, ils sont des citoyens sacr� s. Tout en 
� tant coupables, ils sont aussi nos proches et des enfants du Turkm� nistan. 
Permettez-moi de signer un d� cret abolissant d� finitivement �  compter de ce jour 
la peine de mort au Turkm� nistan. Chaque fils turkm� ne, chaque citoyen et 
chaque famille a le droit de vivre. La vie de toute personne est sacr� e. N' ôtons 
pas cette vie �  ceux qui ont commis un crime. » 

Le 29 d� cembre, la peine maximale pour les crimes a � t�  fix� e �  vingt-cinq ans 
d'emprisonnement et l' article 20 de la Constitution a � t�  amend�  dans les termes 
suivants : « Au Turkm� nistan, tout individu a droit �  la vie et �  la libert�  et �  jouir 
de ces droits. Personne ne peut � tre priv�  du droit �  la vie et �  la libert�  […] La 
peine de mort est abolie au Turkm� nistan une fois pour toutes par le premier 
pr� sident du Turkm� nistan, le grand Turkmenbachi Saparmourad. » 

                                                
46. Article 24-3 de la Constitution de la R� publique de Moldova. 
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Ukraine 

Engagements internationaux 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 1973 

Premier Protocole facultatif se rapportant au PIDCP 25/7/1991 

Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP Non 

Adh� sion au Conseil de l' Europe 9/11/1995 

Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 4/4/2000 

Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme 11/3/2003 

Accord de partenariat et de coop� ration avec l' Union europ� enne 1/3/1998 

Lors de son adh� sion au Conseil de l'Europe en 1995, l'Ukraine s' � tait engag� e �  
« signer dans le d� lai d' un an et ratifier dans le d� lai de trois ans suivant son 
adh� sion le Protocole n�  6 �  la Convention de sauvegarde des droits de l' homme 
et des libert� s fondamentales concernant l' abolition de la peine de mort, et �  
mettre en place imm� diatement apr� s son adh� sion un moratoire sur les 
ex� cutions ». Malgr�  cet engagement, plus de 100 personnes ont � t�  ex� cut� es en 
secret en Ukraine en 1996. 

Le 30 d� cembre 1999, la Cour constitutionnelle d'Ukraine a statu�  que la peine 
capitale � tait contraire �  la Constitution et elle a demand�  l' adoption 
d'amendements au Code p� nal. La Cour a fait valoir que la peine de mort � tait 
une violation du droit �  la vie et de l' interdiction de la torture et des autres peines 
ou traitements cruels, inhumains et d� gradants, garantis par la Constitution 
ukrainienne. Quelque 400 prisonniers � taient sous le coup d'une condamnation �  
mort �  la fin de d� cembre 1999. 

À la suite de l' arr� t de la Cour constitutionnelle, le Verkhovna Rada (Parlement) a 
remplac�  la peine capitale dans le Code p� nal par une peine maximale de 
r� clusion �  perp� tuit� . Le 22 mars 2000, le pr� sident Leonid Koutchma a ratifi�  
une loi abolissant la peine de mort avec effet imm� diat. 

Le risque d'erreur judiciaire 

Dans les pays qui ont maintenu la peine capitale, il est particuli� rement important 
que les proc� s qui peuvent d� boucher sur une condamnation �  mort respectent 
strictement les normes et trait� s internationaux relatifs aux droits humains. 

Le Kazakhstan est le seul des pays de l' ex-Union sovi� tique qui n'a pas ratifi�  le 
PIDCP. Les � tats parties �  ce dernier se sont engag� s �  garantir que la peine de 
mort ne soit pas inflig� e « en contradiction avec les dispositions du pr� sent 
pacte » qui comprennent, entre autres, l' interdiction de la torture et des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou d� gradants, le droit de toute personne de « ne 
pas � tre forc� e de t� moigner contre elle-m� me ou de s' avouer coupable », 
l' interdiction de l' arrestation et de l' emprisonnement arbitraires, et le droit de 
toute personne « �  ce que sa cause soit entendue � quitablement et publiquement 
par un tribunal comp� tent, ind� pendant et impartial, � tabli par la loi ». 
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La pr� occupation d'Amnesty International �  propos de la peine de mort est 
renforc� e par le risque important d'erreur qui r� sulte des carences graves des 
syst� mes judiciaires de nombreux pays de la r� gion. Toursounba� Bakir-Ououlou, 
m� diateur des droits humains au K irghizistan, a d� clar�  dans le cadre de la 
conf� rence Moratoire sur la peine de mort : exp� rience, probl� mes et 
perspectives qui s' est tenue �  Douchanb�  en juin 2004, que les informations 
recueillies au cours de ses visites d' inspection dans les couloirs de la mort au 
Kirghizistan d� montraient que « certains [condamn� s �  mort] avaient � t�  tortur� s 
[et] qu' ils avaient subi d' autres [violations de leurs droits fondamentaux] dans la 
p� riode pr� c� dant leur proc� s et au cours des d� bats47 ». 

Les syst� mes judiciaires de la Bi� lorussie et de l'Ouzb� kistan, derniers pays de la 
r� gion qui proc� dent encore �  des ex� cutions, sont r� guli� rement l' objet des 
critiques de la part des organisations locales et internationales. Amnesty 
International a recens�  des dizaines de cas o�  des proc� s ayant d� bouch�  sur des 
sentences capitales avaient viol�  les dispositions du PIDCP. Citons parmi ces 
violations le caract� re in� quitable des proc� s, le recours �  la torture et aux mauvais 
traitements pour obtenir des « aveux » et la corruption g� n� ralis� e qui porte atteinte 
�  l' ind� pendance du pouvoir judiciaire (voir plus loin « � tude de cas »). 

Le Premier Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) :  
une garantie internationale importante 

En ratifiant le Premier Protocole facultatif, les � tats reconnaissent la 
comp� tence du Comit�  des droits de l' homme des Nations unies pour examiner 
les communications individuelles pr� sent� es par des personnes relevant de leur 
juridiction et qui se disent victimes d'une violation de l' un des droits reconnus par 
le Pacte. Tous les pays objet du pr� sent rapport ont adh� r�  au Protocole, �  
l' exception du Kazakhstan et de la Moldavie. Toutefois, dans de nombreux pays 
de la r� gion, les prisonniers ne peuvent pas s'adresser directement au Comit�  des 
droits de l' homme, tout leur courrier devant � tre envoy�  par l' interm� diaire de 
l' administration p� nitentiaire qui peut en prendre connaissance. Le Code 
d'ex� cution des peines du Tadj ikistan interdit express� ment aux prisonniers de 
prendre contact directement avec des organisations internationales. 

Amnesty International salue tous les pays qui ont ratifi�  le Premier Protocole 
facultatif et qui donnent ainsi la possibilit�  �  leurs citoyens d'obtenir r� paration 
pour des violations graves de leurs droits fondamentaux. À la suite 
d' interventions du Comit�  des droits de l' homme, au moins 12 condamn� s �  mort 
en Ouzb� kistan et au moins 14 autres au Tadjikistan ont ainsi eu la vie sauve. 
Dans leurs communications, les plaignants d� nonçaient des violations graves du 
PIDCP, notamment le recours �  la torture pour obtenir des « aveux » et d'autres 
irr� gularit� s ayant port�  atteinte �  l' � quit�  de leur proc� s. Apr� s avoir examin�  les 
dossiers de condamn� s �  mort provenant de la r� gion, le Comit�  des droits de 
l' homme a consid� r�  que des violations du PIDCP avaient � t�  commises dans 
tous les cas. 

                                                
47. The death penalty in the Kyrgyz Republic : Analysis of the situation and perspectives 
of abolition.  
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L'organisation s' inqui� te de ce que les gouvernements n'aient bien souvent pas 
tenu compte des interventions ni des d� cisions du Comit�  des droits de l' homme �  
propos de cas individuels. Elle d� plore l' ex� cution d'au moins sept condamn� s �  
mort au Tadj ikistan et de 14 autres en Ouzb� kistan, malgr�  des interventions du 
Comit�  des droits de l' homme en leur faveur. 

Dans son rapport publi�  en f� vrier 2003, le rapporteur sp� cial des Nations unies 
sur la torture a reproch�  aux autorit� s ouzb� kes de ne pas avoir pris les mesures 
qui convenaient �  la suite d' interventions du Comit�  des droits de l' homme. 
Quand il est apparu qu'un certain nombre d'ex� cutions avaient eu lieu 
r� cemment, Bernard Ramcharan, haut-commissaire aux droits de l' homme par 
int� rim, a exhort�  publiquement le gouvernement ouzbek, le 4 juillet 2003, « �  ne 
proc� der �  aucune ex� cution de d� tenus qui ont interjet�  appel de leur 
condamnation devant le Comit�  des droits de l' homme des Nations unies48 ». Il a 
ajout�  qu' il avait insist�  sur la n� cessit�  de respecter les interventions du Comit�  
lors de sa visite en Ouzb� kistan en mars 2003. Dans un communiqu�  de presse 
publi�  en juillet 2003, le Comit�  des droits de l' homme a rappel�  aux autorit� s 
ouzb� kes que « le fait d' ex� cuter un individu dont le cas � tait en instance devant 
le Comit�  constituait une violation grave du Protocole facultatif49 ».  

Malgr�  ces d� clarations, l'Ouzb� kistan a continu�  d'ex� cuter des prisonniers en 
faveur desquels le Comit�  � tait intervenu. Amnesty International a connaissance 
de cinq cas depuis juillet 2003. Otabek Makhmoudov a � t�  ex� cut�  le 
21 novembre 2003, soit huit jours apr� s que le Comit�  des droits de l' homme eut 
demand�  aux autorit� s ouzb� kes de surseoir �  son ex� cution en attendant 
l' examen de son cas. Jassour Madrakhimov et Bakhtiyar Youssoupov ont � t�  
ex� cut� s le 4 mars 2004 malgr�  une intervention du Comit�  en leur faveur le 
25 f� vrier 2004 . Azizbek Karimov et Youssouf Joumaïev auraient � t�  ex� cut� s 
le 10 août 2004 bien que le Comit�  soit intervenu en leur faveur, respectivement 
le 3 juin et le 19 juillet 2004. 

                                                
48. Fonctionnement du Comit�  des droits de l'homme des Nations unies : 
Le Comit�  des droits de l'homme est charg�  de veiller �  l'application du PIDCP. Ses 18 membres, 
qui sont des experts ind� pendants « de haute moralit�  et [qui] possèdent une comp� tente 
reconnue dans le domaine des droits de l'homme », sont nomm� s par les � tats parties. 
Le Comit�  examine les rapports p� riodiques des � tats parties sur les mesures prises pour donner 
effet aux droits reconnus dans le Pacte. À l'issue d'un dialogue public avec les repr� sentants de 
l'� tat concern� , le Comit�  peut formuler des recommandations. Une fois par an, il adresse �  
l'Assembl� e g� n� rale des Nations unies un rapport global sur ses activit� s. 
Un Protocole facultatif se rapportant au PIDCP est entr�  en vigueur en 1976 en même temps que 
le Pacte. Il permet au Comit�  d'examiner les communications pr� sent� es par des individus qui se 
disent victimes d'une violation de l'un des droits reconnus par le PIDCP, sous r� serve que l'� tat 
concern�  ait adh� r�  au Protocole facultatif et que l'individu ait � puis�  toutes les voies de recours 
internes. 
Si une plainte est d� clar� e recevable, l'� tat concern�  doit fournir par � crit des « explications 
ou d� clarations » dans le d� lai de six mois. Si la communication � mane d'un condamn�  �  mort,  
le Comit�  demande g� n� ralement �  l'� tat concern�  de surseoir �  l'ex� cution en attendant 
l'examen du dossier. 
Le Comit�  tient ses s� ances �  huis clos puis il rend publiques ses constatations, y compris toute 
mesure destin� e �  rem� dier �  la situation. Le rapport annuel du Comit�  �  l'Assembl� e g� n� rale 
des Nations unies comporte une synth� se de ses activit� s au titre du Protocole facultatif.  
Pour de plus amples informations, consulter le site Internet du Comit�  des droits de l'homme 
http://www.ohchr.org/french/.  

49. Voir (en anglais) 
http://www.unhchr.ch/huricane/huricane.nsf/view01/21E7FAC9F81C9DDEC1256D5C002DC8DE?
opendocument 
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L'organisation a reçu des informations �  propos de cas o�  les autorit� s n'ont tenu 
aucun compte des d� cisions du Comit�  des droits de l' homme. Deux exemples 
flagrants sont les d� cisions rendues par le Comit�  en 2003 dans les affaires 
Bondarenko c. Bi� lorussie et Lyachkevitch c. Bi� lorussie (voir le chapitre  
« Le secret »). 

La critique du système juridique de la Bi� lorussie 
par les organes internationaux  

Des organisations internationales, dont le Comit�  des droits de l' homme (ONU), 
le Comit�  contre la torture (ONU), la Commission des droits de l' homme (ONU), 
ainsi que des organes du Conseil de l'Europe expriment r� guli� rement leur 
pr� occupation �  propos des carences graves du syst� me juridique de la 
Bi� lorussie. 

Dans son rapport publi�  en f� vrier 2001 �  la suite d'une mission d'enqu� te en 
Bi� lorussie en juin 2000, le rapporteur sp� cial sur l' ind� pendance de juges et des 
avocats a conclu que « l' administration de la justice et toutes ses institutions, �  
savoir les magistrats du si� ge et du parquet et les avocats, sont discr� dit� es et ne 
sont pas perçues comme autonomes et ind� pendantes. La primaut�  du droit est 
donc compromise ». Il a affirm�  que « le fait que le Pr� sident ait un pouvoir 
discr� tionnaire absolu en ce qui concerne la nomination et la r� vocation des 
juges est contraire au principe de l' ind� pendance de la magistrature », d� plorant 
le fait que « le pouvoir ex� cutif, et surtout le Minist� re de la justice, exerce un 
contrôle excessif sur la profession d' avocat. Ce contrôle sape les valeurs 
fondamentales d' une profession d' avocat ind� pendante et va �  l' encontre des 
Principes de base relatifs au rôle du barreau ». Il a enfin soulign�  : 
« L' ind� pendance et l' int� grit�  de magistrats du parquet sont […] compromises 
par le contr� le excessif de l' ex� cutif50… » 

Lors de l' examen du troisi� me rapport p� riodique de la Bi� lorussie, le Comit�  
contre la torture a d� plor�  « le fait que des fonctionnaires s' abstiennent 
syst� matiquement de proc� der imm� diatement �  des enqu� tes impartiales et 
approfondies sur les nombreuses all� gations de torture signal� es aux autorit� s, 
ainsi que le d� faut de poursuites �  l' encontre des auteurs pr� sum� s de tels 
actes51 ». Il s' est � galement d� clar�  pr� occup�  par « le maintien de la peine de 
mort et les proc� dures insuffisantes de recours52 ». 

Les critiques du système juridique de l'Ouzb� kistan 
par les organes internationaux  

Le Comit�  des droits de l' homme et le Comit�  contre la torture ont exprim�  leur 
pr� occupation �  propos du manque d' ind� pendance du pouvoir judiciaire en 
Ouzb� kistan53. Le Comit�  contre la torture a � galement d� plor�  « l' insuffisance de 

                                                
50. E/CN.4/2001/65/Add.1, 8 f� vrier 2001. 

51. Conclusions du Comit�  contre la torture : B� larus, 20 novembre 2000. A/56/44, § 40-46, 
section C, § 45-e. 

52. Op. cit., section C, § 45-i. 

53. Observations finales du Comit�  des droits de l'homme : Ouzb� kistan. CCPR/CO/71/UZB,  
26 avril 2001, section C, § 14, et Conclusions et recommandations du Comit�  contre la torture. 
CAT/C/CR/28/7, 6 juin 2002, section D, § 5-e. 
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l' ind� pendance et de l' efficacit�  des services du procureur54 ». Dans son rapport 
publi�  en f� vrier 2003, le rapporteur sp� cial sur la torture a estim�  que l' absence 
de respect du principe de la pr� somption d' innocence, associ� e aux pouvoirs 
discr� tionnaires des enqu� teurs et des procureurs concernant les contacts des 
d� tenus avec leurs proches et leur avocat, ainsi que le manque d' ind� pendance du 
pouvoir judiciaire et la corruption apparemment g� n� ralis� e du pouvoir judiciaire 
et des responsables de l' application des lois favorisaient l' utilisation de m� thodes 
ill� gales d' investigation. Il a mis en doute l' affirmation d'Aminjon Ichmetov, 
pr� sident par int� rim de la Cour supr� me, selon lequel aucun condamn�  n'avait 
� t�  ex� cut�  �  tort en Ouzb� kistan. 

Dans ce m� me rapport, le rapporteur sp� cial a en outre soulign�  que l' abolition de 
la peine de mort repr� senterait une initiative positive pour le respect de 
l' interdiction de la torture et des autres formes de mauvais traitements. Il a 
recommand�  aux autorit� s d' introduire un moratoire sur les ex� cutions et 
d'envisager s� rieusement et sans d� lai l' abolition de la peine capitale.  

À la suite de sa visite en Ouzb� kistan en novembre et en d� cembre 2002, le 
rapporteur sp� cial sur la torture a conclu que le recours �  la torture ou �  d'autres 
formes similaires de mauvais traitements � tait syst� matique dans le pays et 
semblait � tre utilis�  au hasard contre des personnes accus� es d'activit� s qualifi� es 
de crimes graves, comme les actes visant les int� r� ts de l' � tat, aussi bien que 
contre des petits d� linquants et d'autres individus. Le rapporteur sp� cial a 
� galement fait observer que de nombreux aveux obtenus en ayant recours �  la 
torture ou �  d'autres moyens ill� gaux � taient retenus �  titre de preuve lors des 
proc� s, y compris de ceux qui d� bouchent sur une sentence capitale ou une peine 
tr� s s� v� re55. 

Dans ses conclusions et recommandations rendues publiques en juin 2002, le 
Comit�  contre la torture a exprim�  sa pr� occupation quant �  « la persistance de 
l' application du crit� re des "affaires criminelles r� solues" pour l' avancement des 
agents de l' � tat responsables de l' application des lois56 ». Le Comit�  estimait que 
cette pratique ainsi que le fait que de nombreuses condamnations sont prononc� es 
sur la foi des aveux « cr� ent les conditions propices �  l' utilisation de la torture et 
des mauvais traitements57 ». Il n' existe dans la l� gislation nationale ouzb� ke 
aucune disposition permettant �  un individu de contester la l� galit�  de son 
placement en d� tention ainsi que l' exige l' article 9-4 du PIDCP. L'absence d'un 
tel m� canisme conf� re aux responsables de l' application des lois un pouvoir 
excessif et favorise les violations syst� matiques lors des arrestations, par exemple 
la discrimination, les pr� jug� s et la corruption. Les d� tenus sont donc priv� s d'un 
droit largement reconnu comme � tant une garantie importante contre la torture et 
d'autres atteintes aux droits humains. 

Le Comit�  contre la torture a en outre d� plor�  « le fait que les personnes priv� es 
de libert�  ne puissent pas communiquer, imm� diatement apr� s leur arrestation, 
avec un conseil ind� pendant, avec un m� decin ou avec une personne habilit� e �  

                                                
54. Comit�  contre la torture 2002. CAT/C/CR/28/7, 6 juin 2002, section D, § 5-c. 

55. Reuters, 6 d� cembre 2002. 

56. Comit�  contre la torture 2002, CAT/C/CR/28/7, 6 juin 2002, section D, § 5-h. 

57. Ibid. 
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faire un examen m� dical ni avec leurs proches58 ». Il a instamment pri�  les 
autorit� s ouzb� kes « d' adopter des mesures permettant �  un avocat, un m� decin 
et aux membres de la famille de communiquer avec la personne arr� t� e d� s le 
tout d� but de la p� riode de d� tention et de veiller �  ce que les personnes d� tenues 
puissent consulter un m� decin quand elles le demandent, sans avoir �  obtenir 
l' autorisation des responsables de la prison59 ». Les prisonniers sont souvent 
maintenus au secret pendant plusieurs jours, voire plusieurs semaines, apr� s leur 
arrestation, une p� riode durant laquelle le risque de torture et de mauvais 
traitements est tr� s � lev� 60.  

Les sentences capitales prononc� es à l' issue de procès politiques 
en Ouzb� kistan 

La peine de mort joue un rôle important dans la r� pression de l' « extr� misme 
religieux » en Ouzb� kistan. Depuis des ann� es, les autorit� s consid� rent le 
« fondamentalisme islamique » comme la principale menace pour la s� curit�  du 
pays. À la date du 20 août 2004, au moins 42 prisonniers politiques61, accus� s de 
crimes passibles de la peine capitale et qualifi� s d'« extr� mistes religieux », 
avaient � t�  condamn� s �  mort depuis 1998 ; le nombre r� el est probablement 
beaucoup plus � lev� . On craint que le droit des accus� s �  la pr� somption 
d' innocence tant que leur culpabilit�  n' a pas � t�  d� montr� e au-del�  de tout doute 
raisonnable n'ait pas � t�  respect� . 

Amnesty International reconnaît qu'un gouvernement a le devoir de traduire en 
justice les personnes pr� sum� es responsables de crimes. Les pouvoirs publics 
doivent n� anmoins veiller �  ce que les droits de tous les suspects ou accus� s soient 
respect� s et prot� g� s. Plusieurs hauts responsables gouvernementaux, y compris le 
pr� sident Karimov, ont fait des d� clarations, qualifiant les accus� s d'  « extr� mistes 
religieux », qui compromettent le droit de toute personne inculp� e d'une infraction 
�  � tre pr� sum� e innocente – principe fondamental sans lequel un proc� s ne saurait 
� tre � quitable. Ainsi, en avril 1999, le pr� sident Karimov, r� agissant �  une s� rie 
d'actes de violence commis en mars et consid� r� s dans un premier temps comme 

                                                
58. Op. cit., section D, § 5-b. Voir � galement le rapport du rapporteur sp� cial sur la torture, § 66. 

59. Op. cit., section E, § 6-f. Voir � galement Comit�  des droits de l'homme 2001, section C, § 7. 

60. Pour une analyse d� taill� e des incompatibilit� s entre la l� gislation nationale et les garanties 
internationales contre la torture et les mauvais traitements, voir le rapport du rapporteur sp� cial sur 
la torture publi�  en f� vrier 2003 ainsi que le rapport de Human Rights Watch intitul�  And it was hell 
all over again…, http://www.hrw.org/reports/2000/uzbek 

61. Amnesty International consid� re comme des prisonniers d'opinion les personnes d� tenues  
ou soumises �  une forme de restriction physique, quelle qu'elle soit, du fait de leurs convictions 
politiques ou religieuses ou pour toute autre raison de conscience ou du fait de leur origine 
ethnique, de leur sexe, de leur couleur, langue, nationalit�  ou origine sociale, de leur situation 
� conomique, de leur naissance, ou de toute autre situation, et qui n'ont pas us�  de violence  
ni pr� conis�  son usage. L'organisation r� clame la lib� ration imm� diate et sans condition de tous 
les prisonniers d'opinion. Amnesty International parle de prisonniers politiques pour d� signer  
les personnes priv� es de libert�  dans le cadre d'affaires pr� sentant une dimension politique claire, 
par exemple des infractions de droit commun commises dans un but politique ou dans un contexte 
manifestement politique. L'organisation ne r� clame pas la lib� ration de tous les prisonniers 
politiques relevant de cette d� finition et elle n'appelle pas les gouvernements �  leur accorder  
des conditions de d� tention particuli� res. Elle œuvre pour que tous les prisonniers politiques 
b� n� ficient d'un proc� s � quitable conform� ment aux normes internationales. Amnesty International 
est inconditionnellement oppos� e dans tous les cas – qu'il s'agisse de prisonniers de droit commun 
ou de prisonniers politiques – au recours �  la torture et aux traitements cruels, inhumains  
ou d� gradants. 
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des infractions de droit commun avant d' � tre attribu� s �  des islamistes, a d� clar�  
publiquement : « Je suis pr� t �  couper 200 t� tes, �  sacrifier 200 vies, pour 
sauvegarder la paix et la tranquillit�  au sein de la R� publique. Si mon enfant 
choisissait cette voie, je le d� capiterais moi-m� me. » 

Tous les cas de commutation de condamnations �  mort port� s �  la connaissance 
d'Amnesty International concernaient des prisonniers de droit commun. 
L'organisation salue ces mesures. Toutefois, �  sa connaissance, aucune peine de 
mort prononc� e dans une affaire d'« extr� misme religieux » n'a � t�  commu� e. 
Ceci est d'autant plus pr� occupant que des organisations de d� fense des droits 
humains ont recens�  des violations flagrantes des normes internationales d' � quit� , 
notamment des all� gations de torture et de mauvais traitements, dans de 
nombreux proc� s ayant d� bouch�  sur une d� claration de culpabilit�  et une 
condamnation �  mort. (Voir le cas d' Iskandar Khoudoberganov dans le chapitre 
« � tude de cas ».) 

Amnesty International a connaissance de plusieurs cas o�  des « extr� mistes 
religieux » pr� sum� s ont � t�  ex� cut� s dans les deux mois qui ont suivi leur 
condamnation �  mort. De telles ex� cutions pr� cipit� es violent les normes 
internationales relatives aux droits humains qui pr� voient un d� lai suffisant entre le 
prononc�  de la condamnation et l' ex� cution pour l' examen des appels et recours en 
gr� ce. Le rapporteur sp� cial des Nations unies sur les ex� cutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires recommande qu'un d� lai minimum de six mois soit 
respect�  entre une condamnation �  mort en premi� re instance et une ex� cution62. 

Sobir  Soïbbaïev, p� re de cinq enfants, a � t�  ex� cut�  le 1er octobre 1999, moins de deux 
mois apr� s sa condamnation �  mort, le 5 août, par le tribunal r� gional de Tachkent pour 
« meurtre avec pr� m� ditation et circonstances aggravantes », « terrorisme » et 
« tentative de renverser l' ordre constitutionnel en Ouzb� kistan », �  la suite des attentats �  
l' explosif perp� tr� s en f� vrier 1999 �  Tachkent. Cinq de ses coaccus� s ont probablement 
� t�  ex� cut� s le m� me jour. La famille de Sobir So�bba�ev n' a reçu son certificat de d� c� s, 
l' informant de l' ex� cution, que le 21 d� cembre suivant. Cet homme � tait, semble-t-il, 
assist�  d' un avocat commis d' office. L' un de ses proches a d� clar�  �  Amnesty 
International : « L' avocat ne nous a pas inform� s de la date du proc� s. Bien sûr, nous 
souhaitions y assister. Apr� s le proc� s, l' avocat nous a r� clam�  beaucoup d' argent pour 
nous donner le texte du jugement. » 

Aperçu de la r � pression de l' opposition en Ouzb� kistan 

La p� riode allant de 1992 �  1995 s' est caract� ris� e par une r� pression s� v� re de 
l' opposition politique. Le traitement des opposants s' est am� lior�  en 1996, ann� e o�  de 
nombreux militants politiques emprisonn� s ont b� n� fici�  de mesures d' amnistie. D'autres 
ont n� anmoins � t�  maintenus en d� tention. En m� me temps, l' attitude des autorit� s 
envers les militants religieux s' est consid� rablement durcie. Les musulmans 
« ind� pendants » ont � t�  de plus en plus la cible de manœuvres de harc� lement, comme 
la d� tention arbitraire de courte dur� e, l' ing� rence dans les pratiques et l' enseignement 
religieux et les coups. Dans certains cas plus graves, des dirigeants de confr� ries 
islamiques ind� pendantes ont � t�  condamn� s �  de lourdes peines d' emprisonnement sur 
la base d' accusations apparemment forg� es de toutes pi� ces, ou ont « disparu ».  

                                                
62. Rapport du rapporteur sp� cial sur les ex� cutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. 
E/CN.4/1996/4, § 553.  
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Une vague d' arrestations massives de membres de confr� ries islamiques ind� pendantes 
ou de disciples d' imams (dignitaires religieux) ind� pendants, ainsi que de membres de 
leurs familles, souvent accompagn� e d' all� gations de torture et de mauvais traitements, a 
� t�  d� clench� e apr� s plusieurs meurtres de policiers dans la r� gion de Namangan en 
d� cembre 1997. Beaucoup de ces personnes ont � t�  condamn� es �  de longues peines 
d' emprisonnement �  l' issue de proc� s in� quitables. Tolib Mamadjanov a � t�  condamn�  �  
mort �  la suite d' un proc� s entach�  de violations graves des droits humains. 

Les attentats �  l' explosif perp� tr� s en f� vrier 1999 �  Tachkent ont d� clench�  une autre 
vague d' arrestations massives. La liste des personnes qui auraient � t�  arr� t� es, tortur� es 
ou maltrait� es comportait des sympathisants pr� sum� s des partis et mouvements 
politiques d' opposition Erk (Libert� ) et Birlik (L'Unit� ), mouvements la�cs et interdits, et 
des partisans pr� sum� s de partis et mouvements islamistes interdits, comme le Hizb-ut-
Tahrir (Parti de la lib� ration). Elle contenait aussi les noms de membres de leurs familles 
et d' observateurs ind� pendants de la situation des droits humains. Plusieurs dizaines de 
personnes ont � t�  condamn� es �  mort �  l' issue de proc� s non conformes aux normes 
internationales d' � quit� . 

La r� pression des sympathisants pr� sum� s des partis islamistes d' opposition interdits 
s' est intensifi� e �  la suite d' incursions arm� es, en 1999 et en 2000, de combattants du 
Mouvement islamique d'Ouzb� kistan (MOI), parti interdit.  

Une s� rie d' explosions et d' attaques contre des postes de contrôle de la police �  Tachkent 
et �  Boukhara a eu lieu entre le 28 mars et le 1er avril 2004. Les autorit� s ont attribu�  ces 
violences, qui ont coût�  la vie �  plus de 40 personnes, �  des « extr� mistes islamiques », et 
notamment au Hizb-ut-Tahrir et au Jamoat (Cellule), un groupe islamiste inconnu 
auparavant, qu' elles ont accus� s de vouloir d� stabiliser le pays. Le 9 avril, le procureur 
g� n� ral a annonc�  que plus de 700 personnes avaient � t�  interrog� es �  la suite de ces 
attentats et que 54 suspects avaient � t�  arr� t� s ; il a ajout�  que 45 d' entre eux, dont 
15 femmes, avaient � t�  inculp� s de « terrorisme ». Le premier proc� s s' est ouvert en 
juillet devant la Cour supr� me.  

Le 30 juillet 2004, plusieurs personnes ont trouv�  la mort �  la suite d' explosions �  
proximit�  des ambassades d' Israël et des � tats-Unis. 

Aucun verdict n' avait � t�  rendu dans les proc� s des attentats de 2004 �  la date du 20 août 
2004. Amnesty International craignait qu' ils ne d� bouchent sur une nouvelle s� rie de 
condamnations �  mort. Les enqu� tes sur les attentats de 2004 se sont accompagn� es 
d' all� gations de violations des droits humains, et notamment de torture et de mauvais 
traitements. 

Des milliers de prisonniers politiques sont maintenus en d� tention. Les normes 
internationales relatives aux droits humains sont r� guli� rement viol� es et les prisonniers 
sont notamment tortur� s et maltrait� s. La plupart d' entre eux seraient d� tenus dans des 
conditions particuli� rement � prouvantes et plusieurs sont morts, apparemment des suites 
de s� vices.  

� tude de cas 

Bi� lorussie. Dimitri Yefremenkov  

Le 12 mars 1999, Dimitri Yefremenkov a � t�  condamn�  �  mort, et son complice 
pr� sum�  Yevgueni Voronejski �  une peine de vingt-deux ans d'emprisonnement, �  
Vitebsk (dans le nord-est de la Bi� lorussie) pour un meurtre commis en juillet 1998.  

L'avocat de Dimitri Yefremenkov a affirm�  que les « aveux » de son client 
avaient � t�  obtenus sous la contrainte et a remis en question la validit�  de sa 
condamnation. Il a ajout�  qu' il n' avait pu entrer pleinement en contact avec son 
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client pendant sa d� tention et que des policiers � taient constamment pr� sents 
quand il � tait autoris�  �  le rencontrer : Dimitri Yefremenkov � tait alors trop 
effray�  pour parler des s� vices qu' il avait subis. Aucune enqu� te ind� pendante ne 
semble avoir � t�  effectu� e sur les all� gations de mauvais traitements. 

Selon certaines sources, les proches des accus� s n'ont pas � t�  autoris� s �  p� n� trer 
dans la salle d'audiences, mais la famille de la victime a pu assister aux d� bats. 
L'avocat de Dimitri Yefremenkov estime que le tribunal a � t�  influenc�  par des 
informations diffus� es par les m� dias qui avaient d� crit son client et le complice 
de celui-ci comme « des animaux qui n' ont pas leur place dans la soci� t�  et qui 
devraient � tre abattus ». Ces affirmations constituent une violation de l' article 14-
2 du PIDCP qui � nonce le droit de l' accus�  �  la pr� somption d' innocence tant que 
sa culpabilit�  n' a pas � t�  l� galement � tablie. 

Ouzb� kistan. Alexeï Bouriachek 

Alexe� Bouriachek, n�  en 1976, a � t�  condamn�  �  mort en d� cembre 2002 par le 
tribunal municipal de Tachkent pour le meurtre d'une femme et de la fille de 
celle-ci qu' il connaissait, commis en juillet 2002.  

Les policiers auraient battu cet homme apr� s son arrestation pour le contraindre �  
« avouer » les homicides. Comme il persistait �  nier, les policiers auraient battu 
en sa pr� sence son amie, Lioubov Bogomolova, enceinte de huit mois ; ils 
auraient menac�  de la frapper jusqu' �  ce qu'elle accouche et d' � trangler ensuite le 
b� b�  sous ses yeux. Alexe� Bouriachek aurait sign�  des « aveux » pour mettre fin 
aux s� vices inflig� s �  son amie. Bien qu' il se soit apparemment r� tract�  �  
l' audience et qu' il ait d� nonc�  les actes de torture et les mauvais traitements qu' il 
avait subis, aucune enqu� te ne semble avoir � t�  effectu� e. 

Selon certaines sources, des repr� sentants du parquet auraient rendu visite �  
Alexe� Bouriachek �  la prison de Tachkent apr� s le proc� s pour lui proposer 
d'« avouer » un autre meurtre en � change d'un acquittement dans l' affaire pour 
laquelle il avait � t�  condamn� . Ils lui auraient promis qu' il ne serait pas condamn�  
�  mort pour cet autre meurtre et lui auraient dit qu' il n' aurait aucune chance de 
voir sa condamnation �  mort annul� e s' il refusait cet accord. Alexe� Bouriachek 
se serait bless�  volontairement aux yeux en octobre 1993 quand il a compris que 
les fonctionnaires ne tiendraient pas leur promesse. Il a perdu la vue, ce qui a � t�  
confirm�  par ses proches lors d'un entretien avec des repr� sentants d'Amnesty 
International en juillet 2004. Il n' aurait reçu les soins m� dicaux n� cessit� s par son 
� tat qu'apr� s des protestations persistantes de sa m� re. Le Comit�  des droits de 
l' homme des Nations unies a demand�  aux autorit� s ouzb� kes de surseoir �  
l' ex� cution de cet homme en attendant l' examen des all� gations de violations du 
PIDCP qu' il a formul� es. 

Une nouvelle proc� dure pour crimes a � t�  ouverte contre lui et, le 29 d� cembre 
2003, le tribunal municipal de Tachkent l' a une nouvelle fois condamn�  �  mort ; 
la sentence a � t�  confirm� e par la chambre d'appel de cette juridiction en mars 
2004. Alexe� Bouriachek � tait d� tenu dans le couloir de la mort de la prison de 
Tachkent au moment de la r� daction du pr� sent document. 
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Ouzb� kistan. Iskandar Khoudoberganov, prisonnier politique 

Soupçonn�  d'avoir � t�  impliqu�  dans des attentats �  l' explosif commis �  Tachkent 
en f� vrier 1999, Iskandar Khoudoberganov a � t�  interpell�  au Tadjikistan et remis 
aux forces de l' ordre ouzb� kes le 5 f� vrier 2002. Il aurait � t�  transf� r� , le 12 de ce 
m� me mois, du minist� re des Affaires int� rieures au si� ge du Service de la 
S� curit�  nationale (SNN) �  Tachkent. Ce n'est que le 18 mars 2002 que ses 
proches ont � t�  inform� s de sa d� tention par un avocat commis d'office. Ils ont 
ensuite pu lui rendre visite pour la premi� re fois le 5 avril. Dans une lettre, qu' il a 
r� ussi �  faire passer clandestinement �  ses proches, il dit avoir � t�  tortur�  et 
drogu�  contre sa volont� . Il d� clare notamment : 

« Ils m' ont tortur�  pour me forcer �  « avouer » tous le faits qu' ils me 
reprochaient. Si je n' avais pas fini par signer ces d� clarations, je ne serais pas 
vivant �  l' heure qu' il est. J' ai l' impression d' � tre en mille morceaux […] Dans le 
sous-sol du minist� re de l' Int� rieur […] ils m' ont attach�  les mains dans le dos, 
frapp�  �  coups de matraque et de chaise, et donn�  des coups de pied dans les 
reins. Ils m' ont cogn�  la t� te contre le mur jusqu' �  ce qu' elle soit en sang. Ils ne 
m' ont pas laiss�  dormir […] Ils m' ont priv�  de nourriture pour me forcer �  
« avouer ». Ils m' ont dit : "Pense �  ta famille, �  ta m� re, �  ta femme, �  ta sœur ; 
pense �  leur honneur. Nous allons les amener ici et les violer sous tes yeux." Ce 
n' est qu' �  cet instant que j' ai c� d�  et que j' ai sign�  ce qu' ils voulaient me faire 
signer […] J' esp� rais pouvoir b� n� ficier d' un proc� s � quitable, mais cela ne m' a 
apport�  que souffrances et tortures en tous genres. » 

Iskandar Khoudoberganov et cinq autres personnes ont comparu devant le 
tribunal municipal de Tachkent en août 2002 pour « tentative de renversement de 
l' ordre constitutionnel » et « cr� ation d' un groupe ill� gal ». Iskandar 
Khoudoberganov a en outre � t�  poursuivi pour « meurtre avec pr� m� ditation et 
circonstances aggravantes » et « terrorisme », crimes punis de la peine de mort ; 
il � tait � galement accus�  d'avoir suivi un entraînement militaire en Tch� tch� nie 
(F� d� ration de Russie) et au Tadjikistan dans l' intention de renverser le 
gouvernement ouzbek. 

Iskandar Khoudoberganov et ses coaccus� s Bekzod Kassimbekov et Nossirkhon 
Khakimov ont fait � tat durant leur proc� s des actes de torture et des mauvais 
traitements qu' ils auraient subis. Iskandar Khoudoberganov a affirm�  que les 
gardiens avaient d� chir�  plusieurs plaintes, mentionnant notamment les actes de 
torture, qu' il avait essay�  de d� poser alors qu' il � tait en d� tention provisoire. 
Pendant le proc� s, un t� moin cit�  par l' accusation, Farkhad Kadiroulov, est revenu 
sur une d� position faite plus tôt �  la police ; il a dit avoir � t�  contraint de faire de 
fausses d� clarations. Le juge aurait rejet�  toutes les all� gations de torture et de 
mauvais traitements, allant m� me jusqu' �  reprocher aux accus� s d'  « inventer » ces 
all� gations afin de se soustraire « �  leur responsabilit�  p� nale ».  

Les six accus� s ont � t�  d� clar� s coupables le 28 novembre 2002. Iskandar 
Khoudoberganov a � t�  condamn�  �  mort, et des peines allant de six �  seize ans 
d'emprisonnement ont � t�  prononc� es contre les cinq autres accus� s. Ils ont � t�  
d� bout� s, le 28 janvier 2003, de l' appel interjet�  devant la chambre d'appel du 
tribunal municipal de Tachkent. Les recours form� s ult� rieurement devant la 
chambre d'appel de la Cour supr� me d'Ouzb� kistan ont � galement � t�  rejet� s.  
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En novembre 2002, le Comit�  des droits de l' homme des Nations unies a appel�  
les autorit� s ouzb� kes �  surseoir �  l' ex� cution de cet homme en attendant 
l' examen de son cas. Celui-ci a � galement � t�  � voqu�  par le rapporteur sp� cial sur 
la torture lors de sa visite en Ouzb� kistan en novembre et d� cembre 2002. En 
janvier 2004, le Comit�  des droits de l' homme a transmis �  la famille d' Iskandar 
Khoudoberganov une lettre � manant de la Cour supr� me et qui indiquait 
apparemment qu' il ne serait pas ex� cut�  tant que le Comit�  n'aurait pas examin�  
son cas. 

Ouzb� kistan. Vazguen Aroutiouniants 

À la suite de son arrestation, le 9 juillet 1999, Vazguen Aroutiouniants, 
soupçonn�  de vol �  main arm� e et de meurtre et qui n'a cess�  de clamer son 
innocence, aurait � t�  pass�  �  tabac dans le quartier de Yakkasara�sk �  Tachkent 
par des policiers qui voulaient lui arracher des « aveux ». Lorsque le p� re de cet 
homme est venu le voir peu de temps apr� s, il aurait constat�  que son fils � tait 
couvert d'ecchymoses et qu' il ne pouvait pas se tenir debout. Il souffrait en outre 
de maux de t� te et de douleurs aux reins, et la pr� sence de sang avait � t�  relev� e 
dans ses urines. Le responsable de l' enqu� te aurait demand�  au p� re de Vazguen 
Aroutiouniants de verser la somme de 54 000 euros dans le d� lai de trois jours 
pour que son fils ne soit pas accus�  d'un crime passible de la peine de mort. 
Incapable de r� unir la somme r� clam� e, Vladimir Atoutiouniants s'est suicid�  en 
octobre 1999 en laissant une lettre dans laquelle il expliquait qu' il ne pouvait plus 
vivre avec l' id� e qu' il n' avait pas r� ussi �  payer pour sauver la vie de son fils. 

Vazguen Aroutiouniants et Armen Garouchiants ont � t�  condamn� s �  mort par le 
tribunal militaire d'Ouzb� kistan le 31 mai 2000, pour « meurtre avec 
pr� m� ditation et circonstances aggravantes » et « vol �  main arm� e ». Le Comit�  
des droits de l' homme est intervenu en leur faveur le 27 avril 2001 et des 
organisations locales et internationales de d� fense des droits humains ont fait 
campagne pour que leur sentence soit commu� e. En d� cembre 2001, la chambre 
d'appel de la Cour supr� me a commu�  les condamnations �  mort des deux 
hommes en de longues peines de r� clusion. 

Des sommes d'argent importantes sont souvent r� clam� es aux familles des 
prisonniers accus� s de crimes passibles de la peine capitale et les avocats qui 
assurent la d� fense des accus� s dans ces proc� s confirment que la corruption est 
notoire dans ce type d'affaires. L' importance du pot-de-vin d� pendant 
apparemment de la gravit�  des accusations, les sommes r� clam� es pour les crimes 
passibles de la peine de mort sont particuli� rement � lev� es. Le statut 
socio� conomique de leur famille peut d� terminer le sort r� serv�  aux accus� s. Il 
arrive toutefois que des prisonniers soient condamn� s �  mort malgr�  le versement 
de sommes importantes. 

Ouzb� kistan. Abror Issaïev 

Abror Issa�ev a � t�  condamn�  �  mort par le tribunal r� gional de Tachkent le 
23 d� cembre 2002 apr� s avoir � t�  reconnu coupable, en mai de cette m� me ann� e, 
du meurtre de deux personnes. Ce jeune homme, qui s' � tait pr� sent�  
spontan� ment �  la police, en mai 2002, en tant que t� moin potentiel, aurait � t�  
plac�  en d� tention et on l' aurait rou�  de coups pendant une semaine afin de lui 
faire « avouer » le crime. Il n' a cess�  de clamer son innocence. Son coaccus� , 
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Nodirbek Karimov, qui a reconnu avoir � t�  m� l�  �  l' homicide, a � t�  condamn�  �  
mort ; deux autres coaccus� s ont � t�  condamn� s respectivement �  des peines de 
douze et vingt ans d'emprisonnement. Nodirbek Karimov s'est � galement plaint 
d'avoir subi des mauvais traitements en d� tention provisoire. 

Des signes patents indiquent que l' � tat de sant�  mentale d'Abror Issa�ev s'est 
d� grad�  au cours de sa d� tention dans le quartier des condamn� s �  mort. Lorsque 
sa m� re lui a rendu visite �  la prison de Tachkent le 3 avril 2003, il � tait, semble-
t-il, extr� mement p� le et en proie �  des tremblements : 

« Abror n' � tait pas dans son � tat normal. Il m' a chuchot�  que les gardiens lui 
avaient dit, juste avant la visite, qu' ils venaient le chercher pour qu' il soit fusill�  
[…] Lors de ma visite suivante en mai, j' ai frapp�  sur la vitre qui nous s� parait et 
j' ai agit�  un fil devant ses yeux, mais son regard n' a pas suivi le mouvement du 
fil. J' ai dit : "C'est maman", mais il ne m' a pas reconnue. Il fredonnait, et il 
gardait les yeux fix� s sur le plafond. » 

Les gardiens lui ont dit que son fils n'avait parl�  �  personne depuis deux 
semaines. Lorsqu'elle a demand�  au m� decin de la prison de lui apporter des 
soins, celui-ci aurait r� torqu�  que son fils simulait la maladie. Apr� s avoir fait 
part de ses inqui� tudes aux autorit� s, la m� re d'Abror Issa�ev a reçu une lettre 
d'Erkin Kamilov, le directeur de la prison de Tachkent, dans laquelle il d� crivait 
l' � tat de sant�  du jeune homme dans les termes suivants : « En ce moment, il ne 
parle pas, il siffle tout le temps et cherche �  expliquer quelque chose par ce 
moyen. [Toutefois] il comprend les questions qui lui sont pos� es. » En juin 2003, 
un fonctionnaire du minist� re de l' Int� rieur a envoy�  une lettre �  la famille 
d'Abror Issa�ev dans laquelle il leur a d� clar�  : « Votre fils reçoit des soins 
m� dicaux et son � tat de sant�  est satisfaisant. » Le 1er juillet, la m� re d'Abror 
Issa�ev s'est aperçue qu' il pouvait �  peine bouger, et il lui a sembl�  que sa sant�  
mentale s' � tait d� t� rior� e : « Il pleurait comme un b� b� , voulait que je le prenne 
dans mes bras et que je le laisse s' asseoir sur mes genoux. J' ai essay�  de lui 
chanter des berceuses pour le calmer. » Plusieurs hauts fonctionnaires qui ne se 
sont pas pr� sent� s ont assist�  �  la visite de la m� re d'Abror Issa�ev �  son fils. 
Celle-ci a d� clar�  : « Je pense qu' ils � taient cens� s � valuer l' � tat de sant�  
d' Abror, mais au lieu de cela, ils � taient tous autour de lui, �  se moquer. » 

En f� vrier 2003, le Comit�  des droits de l' homme a exhort�  les autorit� s ouzb� kes 
�  surseoir �  l' ex� cution des deux hommes en attendant qu' il examine leur cas. 
À la suite de pressions internationales, les sentences capitales d'Abror Issa�ev et 
de Nodirbek Karimov ont � t�  commu� es, en avril 2004, en de longues peines 
d'emprisonnement. 

Selon les normes internationales, la peine capitale ne doit pas � tre inflig� e aux 
prisonniers qui souffrent d'une maladie mentale, y compris dans le cas o�  les 
troubles se sont d� clar� s apr� s leur condamnation �  mort. Dans sa r� solution 
d'avril 2003, la Commission des droits de l' homme a de nouveau pri�  instamment 
les � tats qui maintiennent la peine de mort « de ne pas prononcer la peine de 
mort dans le cas de personnes atteintes d' une quelconque forme de maladie 
mentale, ni d' ex� cuter un condamn�  atteint de maladie mentale63 ». 

                                                
63. R� solution de la Commission des droits de l'homme 2003/67, doc. E/CN.4/RES/2003/67, § 4-g. 
http://www.unhchr.ch/Huridocda/Huridoca.nsf/0/e4abc7fe107f7874c1256d4b00519520?Opendocu
ment 
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Le secret 

Le traitement cruel, inhumain et d� gradant inflig�  aux proches des 
condamn� s à mort 

En Bi� lorussie et en Ouzb� kistan, les autorit� s refusent d' informer �  l' avance les 
familles de la date de l' ex� cution de leur proche, ce qui les emp� che de se dire 
adieu. Le lieu o�  les corps sont enterr� s est � galement tenu secret. Quand le 
prisonnier est encore en vie, l' angoisse de la famille est aggrav� e par le secret qui 
entoure les conditions de d� tention ainsi que par les all� gations de mauvais 
traitements inflig� s aux condamn� s �  mort. Le secret autour de la peine de mort et 
l' absence plus g� n� rale de transparence du syst� me juridique engendrent 
n� cessairement de terribles souffrances. 

Le 11 juillet 2000, Tamara Tchikounova, ayant obtenu quelques semaines plus tôt 
l' autorisation officielle du service de l' ex� cution des peines d'Ouzb� kistan, a voulu rendre 
visite �  son fils Dimitri Tchikounov, condamn�  �  mort en 1999 pour meurtre et d� tenu dans 
la prison de Tachkent. On l' avait, semble-t-il, tortur�  pour le contraindre �  « avouer ».  
Les gardiens lui ont dit qu' elle ne pouvait pas voir son fils, mais qu'elle devait revenir le 
lendemain. Quand elle est revenue le 12 juillet, on lui a dit que Dimitri avait � t�  ex� cut�  
deux jours auparavant. Comme elle n' avait pas � t�  inform� e de l' ex� cution de son fils, elle 
s' est adress� e aux autorit� s pour en obtenir la confirmation � crite. Le 31 juillet, elle s' est 
rendue au tribunal r� gional de Tachkent qui avait prononc�  la condamnation �  mort en 
novembre 1999. Il lui est vite apparu que le pr� sident du tribunal qui avait condamn�  son 
fils n' � tait pas dispos�  �  la recevoir. Elle a d� clar�  : « Ses coll� gues ont dit qu' il n' � tait pas 
l� , mais je ne suis pas aveugle. Je l' ai vu entrer dans son bureau. Je me suis install� e 
devant la porte et j' ai dit que je ne bougerais pas tant qu'on ne m'aurait pas remis un 
document pr� cisant ce qui � tait arriv�  �  mon fils. Le pr� sident n' a pas pu quitter son 
bureau pendant toute la journ� e en raison de ma pr� sence. » À dix-huit heures, un 
employ�  lui a remis une lettre confirmant que son fils avait � t�  ex� cut� . 

Comme des centaines de proches de condamn� s �  mort en Ouzb� kistan, Tamara 
Tchikounova n' a jamais su o�  son fils avait � t�  enterr� . Elle a parcouru beaucoup d' anciens 
cimeti� res de Tachkent et des environs, o�  l' on pense g� n� ralement que sont inhum� s les 
supplici� s. « Pour moi, dit-elle, une des choses les plus dures, c' est de ne pas savoir où est 
enterr�  Dimitri. Si je le savais, j' aurais au moins un endroit où je pourrais � tre seule avec 
ma douleur et parler �  mon fils. » Cette femme a dress�  une pierre avec une photographie 
de son fils �  côt�  de la tombe de son p� re dans un cimeti� re de Tachkent et elle a 
symboliquement enterr�  un petit tas de terre b� ni par un pr� tre orthodoxe. 

À la m� moire de Dimitri et pour qu' �  l'avenir plus personne n'ait �  vivre les m� mes 
souffrances que celles qu'elle avait travers� es avec son fils, Tamara Chikounova a fond�  une 
organisation de d� fense des droits humains d� nomm� e M� res contre la peine de mort et la 
torture. Cette organisation a travaill�  sur des dizaines d'affaires o�  les accus� s encouraient la 
peine de mort ; elle a aussi contribu�  �  sauver la vie de nombreux condamn� s.  

Dans le rapport r� dig�  en f� vrier 2003 �  la suite de sa visite en Ouzb� kistan, le 
rapporteur sp� cial sur la torture, Theo van Boven, avait fait observer que le secret 
total qui entoure la date de l' ex� cution, l' absence de toute notification officielle 
avant et apr� s l' ex� cution ainsi que le refus de restituer le corps aux familles 
pour les fun� railles semblent des actes intentionnels visant d� lib� r� ment �  
susciter au sein des familles la panique, la peur et l' angoisse �  propos du sort de 
leurs proches64 ». Il a ajout�  que le traitement inflig�  aux familles est 
« malveillant et constitue un traitement cruel et inhumain65 ». 

                                                
64. Rapport du rapporteur sp� cial sur la torture (en anglais), § 65. 

65. Ibid. 
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En 2003, le Comit�  des droits de l' homme des Nations unies a rendu une d� cision 
importante �  propos du secret entourant la peine capitale apr� s avoir examin�  les 
communications individuelles adress� es �  propos du cas d'Anton Bondarenko et 
d' Igor Liachkevitch, condamn� s �  mort en Bi� lorussie66. Le Comit�  a conclu que 
le secret avait pour effet d' intimider ou de punir des familles en les laissant 
d� lib� r� ment dans un � tat d' incertitude et de souffrance psychologique. Il a ajout�  
que le fait pour les autorit� s de n'avoir pas inform�  �  l' avance la requ� rante de la 
date d'ex� cution de son fils et d'avoir syst� matiquement refus�  par la suite de lui 
indiquer le lieu o�  celui-ci avait � t�  enterr�  constituait un traitement inhumain et 
une violation de l' article 7 du PIDCP qui prohibe le recours �  la torture ou aux 
peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants67. 

En juillet 1999, la m� re d'Anton Bondarenko, condamn�  �  mort en Bi� lorussie en juin 
1998 pour un meurtre commis alors qu' il � tait � g�  de dix-neuf ans et dont l' appel avait 
� t�  rejet� , a pris contact avec Amnesty International. Elle a inform�  l' organisation qu'elle 
se rendait tous les jours, depuis plusieurs semaines, �  la prison o�  son fils � tait incarc� r� , 
pour s' assurer qu' il � tait encore en vie et elle a ajout�  que les autorit� s refusaient de lui 
indiquer la date pr� vue pour son ex� cution. Amnesty International a lanc�  un appel 
urgent aux autorit� s en leur demandant de ne pas ex� cuter Anton Bondarenko. Le 
15 juillet 1999, une amie de la m� re du jeune homme a inform�  l' organisation qu'elles 
avaient toutes deux manifest�  la veille �  proximit�  du palais pr� sidentiel, dans l' espoir 
d' obtenir la commutation de la sentence capitale. Les deux femmes avaient � t�  arr� t� es 
par la police et plac� es en garde �  vue pendant trois heures. Anton Bondarenko a � t�  
ex� cut�  le 24 juillet.  

 
En janvier 1999, l' avocat d'Anton Bondarenko avait adress�  une plainte au Comit�  des 
droits de l' homme des Nations unies dans laquelle il d� nonçait des violations du PIDCP. 
Toutefois, le Comit�  n' avait pu intervenir qu' en octobre 1999 alors qu'Anton Bondarenko 
avait d� j�  � t�  ex� cut� . Dans sa d� cision, le Comit�  a demand�  aux autorit� s d' informer la 
m� re d'Anton Bondarenko de l' endroit o�  son fils a � t�  enterr�  et de l' indemniser pour les 
souffrances occasionn� es. Il a ajout�  que L' � tat partie est en outre tenu d' emp� cher le 
renouvellement de telles violations. La m� re d'Anton Bondarenko ignore toujours le lieu 
o�  son fils a � t�  enterr�  et le Code d' ex� cution des peines de la Bi� lorussie n' a pas � t�  mis 
en conformit�  avec la d� cision du Comit�  des droits de l' homme68. 

Le colonel Oleg Alka�ev69, ancien directeur de la prison SIZO n�  1 �  Minsk et 
chef de l' � quipe charg� e des ex� cutions, a d� clar�  �  Amnesty International, le 
30 juillet 2004 : « Les proches essaient souvent de connaître le lieu d' enterrement 
mais [les autorit� s] diffusent des informations erron� es. Je ne peux pas r� v� ler le 

                                                
66. Comit�  des droits de l'homme des Nations unies, 77e session, Bondarenko c. Bi� lorussie. 
CCPR/C/77/D/886/1999, 11 mars 2003 et Liachkevitch c. Bi� lorussie. CCPR/C/77/D/887/1999,  
24 avril 2003. 

67. Ibid. 

68. Le Comit�  des droits de l'homme a � mis la même recommandation dans le cas d'Igor 
Liachkevitch. La famille de cet homme n'a pas � t�  inform� e du lieu où il est enterr� . 

69. Le colonel Oleg Alkaïev a quitt�  la Bi� lorussie en 2001 et il vit actuellement en exil �  Berlin.  
Il affirme que quatre personnalit� s de l'opposition ont � t�  tu� es de mani� re extrajudiciaire  
par des fonctionnaires et il estime que ces ex� cutions ont � t�  approuv� es et � touff� es  
par le pr� sident Loukachenko. En 1999, un haut fonctionnaire du minist� re de l'Int� rieur lui aurait 
demand�  �  deux reprises de lui prêter l'arme servant aux ex� cutions « afin de s'entraîner ».  
Le colonel Alkaïev affirme qu'il a constat�  par la suite que la « disparition » de Viktor Gontchar  
et de Youri Zakharenko, deux personnalit� s de l'opposition, coïncidait avec les dates auxquelles  
le fonctionnaire du minist� re de l'Int� rieur lui avait emprunt�  l'arme. 
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lieu car c' est un secret. Si je donne un indice, les m� res et les fr� res et sœurs vont 
aller sur place avec des pelles et commencer �  creuser, et nous devons 
l' emp� cher. » Le colonel Alka�ev a toutefois indiqu�  que les condamn� s �  mort 
n' � taient pas enterr� s dans des cimeti� res ordinaires : « Historiquement, m� me 
avant la cr� ation de l' Union sovi� tique, on n' a jamais enterr�  les criminels dans 
les m� mes cimeti� res que les orthodoxes. On pensait que c' � tait barbare 
d' inhumer le meurtrier et sa victime dans le m� me cimeti� re. » 

Dans son Plan d'action mis au point en 2004, l'Ouzb� kistan s'est engag�  �  
prendre un certain nombre de mesures �  propos, entre autres, de la peine de mort. 
C'est ainsi qu' il s' est engag�  �  � laborer « des r� glements pour l' information des 
proches des individus condamn� s �  la peine capitale conform� ment aux normes 
internationales » et �  soumettre au Parlement, en 2005, un projet de loi intitul�  
Loi relative aux amendements et ajouts au Code d'ex� cution des peines. Amnesty 
International appelle r� guli� rement les autorit� s ouzb� kes �  r� v� ler aux familles 
qui en font la demande le lieu o�  les condamn� s sont enterr� s, mais cette 
demande est rest� e sans effet jusqu' �  pr� sent. 

Amnesty International d� plore que dans la plupart, voire la totalit� , des pays de la 
r� gion qui ne proc� dent plus �  des ex� cutions, les familles des prisonniers 
ex� cut� s avant l' abolition de la peine de mort ou l' instauration d'un moratoire 
ignorent toujours le lieu o�  se trouve la d� pouille de leur proche. C'est ainsi 
qu'aux termes des codes d'ex� cution des peines du K irghizistan et du 
Tadj ikistan ce lieu doit toujours � tre tenu secret. 

Les condamn� s à mort ont constamment peur d'être ex� cut� s 

Selon plusieurs sources ind� pendantes, tant en Bi� lorussie qu'en Ouzb� kistan, 
les condamn� s �  mort ont �  tout moment peur d' � tre ex� cut� s. La l� gislation de 
ces deux pays pr� voit que l' ex� cution peut avoir lieu d� s que le pr� sident de la 
R� publique a refus�  de gracier un condamn� . Toutefois, les avocats, les familles 
et m� me les prisonniers ne sont pas inform� s de la date �  laquelle leur recours en 
gr� ce sera examin� , ni de la d� cision prise. 

L'avocate Polina Braunerg, qui a assist�  de nombreux condamn� s �  mort en 
Ouzb� kistan, a d� clar�  �  Amnesty International que ces d� tenus � taient souvent 
inquiets et apeur� s lorsqu' ils arrivaient au parloir pour rencontrer leur famille ou 
leur avocat, car les surveillants ne leur disaient pas o�  ils les emmenaient et ils 
craignaient �  chaque fois qu'on ne vienne les chercher pour les ex� cuter.  

Lorsque la m� re d'Abror Issa�ev a rendu visite �  son fils �  la prison de Tachkent 
le 3 avril 2003, il � tait tr� s agit�  et il lui aurait affirm�  que les gardiens lui avaient 
dit qu'on l' emmenait pour l' ex� cuter. Elle a d� clar�  : « Il avait une trace rouge 
r� cente sur le cou et j' ai pens�  qu' il avait essay�  de s' � trangler. » 

Plusieurs condamn� s �  mort en Ouzb� kistan ont dit �  leurs proches que leur 
compagnon de cellule avait � t�  emmen�  sans avoir � t�  inform�  �  l' avance de son 
ex� cution. 

En sa qualit�  de directeur de la prison SIZO n�  1 de Minsk et de chef du groupe 
d'ex� cution de d� cembre 1996 �  mai 2001, le colonel Alka�ev � tait charg�  
d' informer les condamn� s �  mort juste avant qu' ils ne soient emmen� s pour � tre 
ex� cut� s. Il a d� crit la proc� dure dans les termes suivants : « Le condamn�  �  mort 
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est emmen�  dans une pi� ce s� par� e o�  se trouvent le directeur de la prison, le 
procureur et un repr� sentant du minist� re de l' Int� rieur […] Je donne l' ordre 
d' ex� cuter la sentence, l' int� ress�  ne sait pas encore quand l' ordre sera ex� cut� , 
cela pourrait � tre le lendemain, je ne pr� cise pas. Puis on lui bande les yeux et on 
l' emm� ne dans une autre pi� ce o�  un homme l' attend. Le prisonnier est abattu 
d' une balle dans la nuque. » Les individus charg� s des ex� cutions appartiennent �  
un groupe sp� cial plac�  sous l' autorit�  du directeur de la prison. Le colonel 
Alka�ev a ajout�  : « Ces gens-l�  sont mieux pay� s. Ils reçoivent une formation 
psychologique qui leur permet d' ex� cuter les ordres et d' emmener ensuite leurs 
filles au zoo. » 

De nombreux condamn� s �  mort d� tenus dans les pays ayant instaur�  un 
moratoire sur les ex� cutions attendent depuis des ann� es dans l' incertitude 
permanente sur leur sort. Amnesty International estime que cette situation 
constitue un traitement cruel, inhumain et d� gradant. Le K irghizistan ainsi que 
les r� gions non reconnues internationalement d'Abkhazie, de la R� publique 
moldave du Dniestr et du Haut-Karabakh observent depuis des ann� es un 
moratoire sur les ex� cutions. Des condamnations �  mort continuent d' � tre 
prononc� es dans tous ces pays ; au moins 140 personnes seraient d� tenues dans le 
quartier des condamn� s �  mort au Kirghizistan. 

Quarante-deux prisonniers � taient d� tenus dans le couloir de la mort quand 
l'Arm� nie a aboli la peine capitale en 2003. Un moratoire sur les ex� cutions � tait 
en vigueur depuis la proclamation de l' ind� pendance en 1991, mais les tribunaux 
continuaient de prononcer des condamnations �  mort. Lors de sa session de 
novembre 2000, le Comit�  contre la torture (ONU) a exprim�  sa pr� occupation �  
propos des condamn� s �  mort d� tenus en Arm� nie et il a fait la recommandation 
suivante : « Le Comit�  recommande �  [l'Arm� nie d'abolir] d� s que possible […] 
la peine capitale afin de r� gler la situation des nombreux condamn� s �  mort qui 
demeurent dans une situation d' incertitude, s' apparentant �  un traitement cruel 
et inhumain en violation de l' article 16 de la Convention [contre la torture]70 ». 

Conditions de d� tention des condamn� s à mort  

En l' absence d' inspections ind� pendantes des quartiers des condamn� s �  mort en 
Bi� lorussie et en Ouzb� kistan, il est difficile de connaître les conditions pr� cises 
de d� tention des condamn� s �  mort. Il apparaît cependant, au vu des informations 
disponibles, qu'elles ne sont pas conformes aux normes internationales relatives 
aux droits humains, notamment �  l'Ensemble de r� gles minima pour le traitement 
des d� tenus71, �  l'Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises �  une forme quelconque de d� tention ou d'emprisonnement72 et aux 
Principes fondamentaux relatifs au traitement des d� tenus73, trois ensembles de 
normes � tablis par les Nations unies.  

                                                
70. Observations finales du Comit�  contre la torture : Arm� nie. 17 novembre 2000. A/56/44, 
section E, § 39-g. 
http://www.unhchr.ch/tbs/DOC.NSF/0/10942b7f3f83229cc1256af10034d218/$FILE/G0143627.pdf 

71. http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/h_comp34_fr.htm 

72. http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/h_comp36_fr.htm 

73. http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/h_comp35_fr.htm 
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Bi� lorussie 

D� s qu'un accus�  est condamn�  �  mort, il est transf� r�  centre de d� tention au 
secret pour enqu� te (SIZO n�  1) de Minsk. Les d� tenus passent g� n� ralement au 
moins un an dans le couloir de la mort avant d' � tre ex� cut� s. 

Selon le colonel Oleg Alka�ev, ancien directeur de cet � tablissement et chef du 
groupe d'ex� cution, les 17 cellules des condamn� s �  mort se trouvent au rez-de-
chauss� e de la prison. Une ou deux sont individuelles, et les autres sont pr� vues 
pour deux prisonniers. La superficie d'une cellule double serait de 12 m2 environ ; 
deux lits m� talliques sont fix� s au sol ; il y a une petite � tag� re mais pas de table. 
Les toilettes sont dans un coin de la cellule sans s� paration, ce qui emp� che toute 
intimit� . Les fen� tres sont renforc� es de plusieurs s� ries de barres. Les cellules 
sont � clair� es en permanence « pour permettre de surveiller constamment les 
d� tenus » selon le colonel Alka�ev. Tous les dix jours, les prisonniers prennent 
une douche et leurs v� tements sont lav� s. Des surveillants sont pr� sents lors des 
visites des avocats, des proches des d� tenus et des ministres du culte ; au parloir, 
les prisonniers portent des menottes et sont attach� s �  une chaise. 

Le p� re Vasili, pr� tre orthodoxe, a d� clar�  �  Amnesty International qu' il avait 
rendu visite �  un certain nombre de condamn� s �  mort. Il n' est pas inform�  de la 
date d'ex� cution et n'est pas autoris�  �  assister �  l' enterrement. 

Dimitri Kharkhal a � t�  d� tenu dans le couloir de la mort �  la prison SIZO n�  1 de 
Minsk pendant plus d'un an avant que sa sentence ne soit commu� e en une peine 
de quinze ans d'emprisonnement en juin 2003 (pour plus de d� tails sur le cas de 
cet homme, voir le chapitre « Expulsion vers le couloir de la mort »). Il affirme 
que les gardiens le frappaient r� guli� rement sur la t� te, le dos, le ventre et les 
organes g� nitaux et qu' ils l' obligeaient �  dire « Merci beaucoup » apr� s chaque 
coup. Son avocat affirme qu' il � tait parfois extrait de sa cellule et contraint de 
marcher accroupi jusqu' �  la salle de douches, et qu'on lui interdisait ensuite de se 
laver. Dimitri Kharkhal a d� clar�  qu'on l' emp� chait de lire des livres et que les 
livres qui lui appartenaient – un exemplaire du du Code de proc� dure p� nale de 
Bi� lorussie, un dictionnaire de russe, un livre d'anglais et une Bible – lui ont � t�  
confisqu� s. Il a ajout�  que les lettres qu' il adressait �  sa m� re ainsi que ses 
plaintes destin� es aux autorit� s n' � taient pas toujours transmises par 
l' administration p� nitentiaire. Aucune enqu� te ne semble avoir � t�  effectu� e sur 
ses all� gations de mauvais traitements ni sur ses conditions de d� tention.  

Selon une source non confirm� e, les condamn� s �  mort sont r� guli� rement 
maltrait� s par les gardiens de la prison SIZO n�  1 qui les frappent notamment au 
moyen d'un maillet en bois. 

Ouzb� kistan 

« Honn� tement, ils ne nous traitent pas comme des � tres humains, mais plut� t 
comme du b� tail ou des petits moustiques. » 

Extrait d' une lettre que Jassour  Madrakhimov a r � ussi �  faire sor tir  clandestinement 
de pr ison avant d' être ex� cut�  en 2004, huit jours après que le Comit�  des droits de l' homme 

des Nations unies eut appel�  les autor it� s ouzbèkes �  surseoir  �  son ex� cution. 
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Selon plusieurs sources, les condamn� s �  mort sont r� guli� rement battus par les 
gardiens. Ils sont enferm� s, g� n� ralement �  deux, dans des cellules exiguës et 
dorment sur des planches. L'une des couchettes dissimulerait un pot ou un trou 
faisant office de toilettes. Les cellules seraient � quip� es d'un robinet d'eau 
potable, et la lumi� re naturelle y p� n� tre �  peine, voire pas du tout. Selon un 
avocat, elles seraient en permanence � clair� es d'une faible lumi� re artificielle. 
L'air n' y serait jamais renouvel� , le syst� me de ventilation � tant en panne. Les 
familles contestent les d� clarations de l' administration selon laquelle les 
prisonniers effectuent chaque jour une promenade d'une demi-heure �  l' ext� rieur. 
Selon Jassour Madrakhimov, ex� cut�  en mars 2004, les condamn� s �  mort ne sont 
autoris� s �  prendre une douche que pendant trois ou quatre minutes tous les 
quinze jours. La nourriture serait insuffisante et m� diocre, et les familles ne sont 
pas autoris� es �  apporter �  manger aux condamn� s �  mort. 

Les contacts avec l' ext� rieur des d� tenus du quartier des condamn� s �  mort sont 
limit� s et tr� s surveill� s. La correspondance est soumise �  une censure 
draconienne. Aux termes de la l� gislation nationale, les condamn� s ont le droit de 
recevoir la visite d'un ministre du culte, toutefois, �  la connaissance de 
l' organisation, ce droit n'a � t�  accord�  qu' �  deux prisonniers. Un surveillant est 
pr� sent en permanence, �  port� e de voix, lors des visites de proches et des 
avocats. Les prisonniers craignent donc les cons� quences que pourrait avoir tout 
propos critique concernant la mani� re dont ils sont trait� s ou leurs conditions de 
d� tention. Ils sont s� par� s de leurs visiteurs par une vitre, ce qui interdit tout 
contact physique entre eux. 

Lors de sa session de 2001, le Comit�  des droits de l' homme a exprim�  sa 
pr� occupation �  propos des conditions de d� tention des condamn� s �  mort en 
Ouzb� kistan74. Il s' est d� clar�  « particuli� rement pr� occup�  par les informations 
faisant � tat de conditions de d� tention extr� mement mauvaises dans le cas des 
condamn� s �  mort, notamment l' exiguït�  des cellules, le manque de nourriture et 
d' exercice ». Il a invit�  les autorit� s ouzb� kes �  prendre des mesures pour 
« am� liorer la situation de d� tenus condamn� s �  mort afin de rendre leur 
situation conforme aux prescriptions du paragraphe 1 de l' article 10 du 
[PIDCP] ». Cet article dispose : « Toute personne priv� e de sa libert�  est trait� e 
avec humanit�  et avec le respect de la dignit�  inh� rente �  la personne humaine. » 

Kirghizistan 

Dans son rapport sur la protection des droits humains et des droits des citoyens 
dans la R� publique kirghize en 2003, Toursounba� Bakir-Ououlou, m� diateur des 
droits humains au Kirghizistan, a affirm�  que, dans le quartier des condamn� s �  
mort de la prison SIZO n�  5, cinq ou six prisonniers � taient d� tenus dans des 
cellules pr� vues pour deux75. Il a pr� sent�  les conditions de d� tention dans cet 
� tablissement comme encore plus � prouvantes. Selon lui, plusieurs dizaines de 
prisonniers sont morts de maladie ou se sont suicid� s. Il a ajout�  : « Maintenant, 
ils ont m� me interdit les courtes visites et la demi-heure quotidienne d' exercice. » 
Dans le cadre de la conf� rence sur le th� me Moratoire sur la peine de mort : 
                                                
74. Comit�  des droits de l'homme 2001, section C, § 10. 

75. Le rapport sur la protection des droits humains et des droits des citoyens  
dans la R� publique kirghize en 2003 peut � tre consult�  sur le site (en russe) 
http://www.ombudsman.kg/show.php?page=doklad 
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exp� rience, probl� mes et perspectives qui s' est tenue �  Douchanb� , en juin 2004, 
Toursounba� Bakir-Ououlou a d� clar�  : « Certains condamn� s �  mort qui sont 
enferm� s de longue date dans des cellules individuelles ne parviennent plus �  se 
d� placer sans aide. » 

Les normes internationales relatives aux conditions de d� tention 

Les conditions de d� tention dans le couloir de la mort en Bi� lorussie, en 
Ouzb� kistan et au K irghizistan ne sont pas conformes aux normes 
internationales. L'Ensemble de r� gles minima pour le traitement des d� tenus 
dispose �  propos de l' h� bergement, en sa r� gle 10 : « Les locaux de d� tention et, 
en particulier, ceux qui sont destin� s au logement des d� tenus pendant la nuit, 
doivent r� pondre aux exigences de l' hygi� ne, compte tenu du climat, notamment 
en ce qui concerne le cubage d' air, la surface minimum, l' � clairage, le chauffage 
et la ventilation. » La r� gle 12 pr� voit : « Les installations sanitaires doivent 
permettre au d� tenu de satisfaire aux besoins naturels au moment voulu, d' une 
mani� re propre et d� cente ». La r� gle 21-1 dispose : « Chaque d� tenu qui n' est 
pas occup�  �  un travail en plein air doit avoir, si le temps le permet, une heure au 
moins par jour d' exercice physique appropri�  en plein air.» Les r� gles 33 et 34 
pr� voient que les instruments de contrainte tels que menottes ne doivent jamais 
� tre appliqu� s en tant que sanction, et que leur application ne doit pas � tre 
prolong� e au-del�  du temps strictement n� cessaire. Quant aux contacts avec le 
monde ext� rieur, l'Ensemble de principes pour la protection de toutes les 
personnes soumises �  une forme quelconque de d� tention ou d'emprisonnement 
dispose, en son principe 18-4 : « Les entretiens entre la personne d� tenue ou 
emprisonn� e et son avocat peuvent se d� rouler �  port� e de vue, mais non �  port� e 
d' ouïe, d' un responsable de l' application des lois. » Le principe 19 pr� voit : 
« Toute personne d� tenue ou emprisonn� e a le droit de recevoir des visites, en 
particulier de membres de sa famille, et de correspondre, en particulier avec 
eux. » La r� gle 41-3 des R� gles minima pour le traitement des d� tenus dispose : 
« Le droit d' entrer en contact avec un repr� sentant qualifi�  d' une religion ne doit 
jamais � tre refus�  �  aucun d� tenu. » 

Libert�  d©expression et opinion publique 

Les autorit� s bi� lorusses et ouzb� kes font souvent valoir que l' opinion publique 
est oppos� e �  l' introduction d'un moratoire ou �  l' abolition de la peine de mort. 
Selon les r� sultats d©un r� f� rendum organis�  en 1996 en Bi� lorussie, sur les 
84 p. cent de votants ils � taient 80,4 p. cent �  se prononcer contre l©abolition et 
seulement 17,93 p. cent en sa faveur. Un sondage effectu�  en 2004 aupr� s de 
1 200 personnes en Ouzb� kistan par Ijtimoiy fikr (Opinion publique), une 
organisation subventionn� e par le gouvernement, a r� v� l�  que 78,2 p. cent des 
personnes interrog� es � taient oppos� es �  l©abolition ou �  un moratoire. 

Toutefois, les deux gouvernements continuent de garder secr� tes des informations 
essentielles sur l' application de la peine capitale dans leur pays, ce qui emp� che 
tout d� bat public � clair� .  
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En d� cembre 2003, les autorit� s ouzb� kes ont emp� ch�  la tenue, le 5 d� cembre �  
Tachkent, de la conf� rence intitul� e La peine de mort : analyse, tendances et 
r� alit�  organis� e par l'ONG locale M� res contre la peine de mort et la torture76. 
Qui plus est, il a � t�  pratiquement impossible �  celle-ci de faire imprimer les 
documents utiles pour la conf� rence, notamment son dernier bulletin et le rapport 
publi�  en novembre 2003 par Amnesty International et intitul�  "Justice only in 
heaven" – the death penalty in Uzbekistan. Plusieurs imprimeries ont refus�  de 
prendre ce risque, craignant les repr� sailles des autorit� s. Cette conf� rence avait 
pour objectif de lancer le d� bat public sur la peine capitale et de cr� er une plate-
forme de dialogue avec le gouvernement. L©organisation M� res contre la peine de 
mort et la torture avait invit�  des repr� sentants des autorit� s, des diplomates 
� trangers, des repr� sentants d'organisations intergouvernementales et des 
militants d'ONG locales et internationales ainsi que des militants des droits 
humains au niveau international �  s' exprimer.  

En Ouzb� kistan, les militants contre la peine capitale et les proches des 
condamn� s �  mort, qui luttent pour sauver la vie de ces derniers, sont soumis �  
des actes de harc� lement et d' intimidation77. 

Amnesty International estime que les gouvernements doivent devancer l' opinion 
publique en mati� re de droits humains et de politique p� nale. Historiquement, la 
peine capitale a presque toujours � t�  abolie alors que l' opinion publique � tait 
majoritairement favorable �  son maintien. Pourtant, l' abolition suscite rarement 
un toll�  et cette mesure est presque toujours d� finitive. 

En m� me temps, il est important que les questions relatives aux droits humains, et 
notamment �  la peine capitale, fassent l©objet d©un d� bat public et que les autorit� s 
communiquent les informations sur l©application de ce ch� timent afin de permettre 
un d� bat � clair� . 

Expulsions vers la mort 

De nombreux gouvernements de la r� gion ont facilit�  l©expulsion de suspects vers 
des pays o�  ils ont � t�  condamn� s �  mort, �  l©issue, bien souvent, de proc� s 
in� quitables marqu� s par des all� gations de torture. 

Apr� s s' � tre engag�  �  prot� ger les droits humains et avoir d� cr� t�  un moratoire 
sur les ex� cutions, le K irghizistan a expuls�  des individus vers la Chine et 
l'Ouzb� kistan, pays o�  ils risquaient d' � tre ex� cut� s.  

En violation de ses obligations en tant que membre du Conseil de l'Europe et 
d� coulant d'autres trait� s, la Russie a renvoy�  des individus vers des pays o�  ils 
ont � t�  condamn� s �  mort.  

Le Kazakhstan, le Tadj ikistan, le Turkm� nistan et l'Ukraine, ainsi que 
probablement d'autres pays de la r� gion, ont facilit�  le renvoi forc�  de personnes 
qui ont � t�  condamn� es �  mort d� s leur arriv� e dans leur pays, le plus souvent �  
l' issue de proc� s iniques entach� s de violations graves des droits fondamentaux, 
et notamment d'actes de torture visant �  leur extorquer des « aveux ». 

                                                
76. Voir Ouzb� kistan. Les autorit� s empêchent la tenue d©une conf� rence sur la peine de mort 
(index AI : EUR 62/020/2003) et l©entr� e Ouzb� kistan couvrant la p� riode de juillet �  d� cembre 
2003 dans Concerns in Europe and Central Asia (index AI : EUR 01/001/2004). 

77. Pour de plus amples informations, voir le rapport intitul�  "Justice only in heaven" - the death 
penalty in Uzbekistan (index AI : EUR 62/011/2003), p. 50. Voir aussi le document Ouzb� kistan. 
Proc� s iniques et ex� cutions tenues secr� tes (index AI : EUR 62/012/2003). 
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Le principe internationalement reconnu de non-refoulement interdit �  tous les 
� tats de renvoyer une personne vers un pays o�  sa vie serait en danger et o�  elle 
risque d' � tre tortur� e. Ce principe contraignant du droit international coutumier 
est � galement � nonc�  dans des trait� s internationaux, notamment la Convention 
relative au statut des r� fugi� s (1951), le Protocole relatif au statut des r� fugi� s 
(1967), la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou d� gradants (Convention contre la torture) et la 
Convention europ� enne des droits de l©homme78. Le droit de tout individu ne pas 
� tre renvoy�  de force a � t�  d� velopp�  par des m� canismes des droits humains des 
Nations unies, entre autres le Comit�  contre la torture et le Comit�  des droits de 
l©homme, charg� s respectivement de veiller �  l©application par les � tats de la 
Convention contre la torture et du PIDCP79. 

Le Kazakhstan, le K irghizistan, le Tadj ikistan, le Turkm� nistan et la Russie, 
qui ont pourtant adh� r�  �  la Convention des r� fugi� s et au Protocole de 1967, ont 
facilit�  l©expulsion de personnes qui ont � t�  condamn� es �  mort et tortur� es80. 
Tous ces pays, hormis le Turkm� nistan, � taient � galement parties �  la 
Convention contre la torture lorsqu©ils ont proc� d�  �  ces expulsions81.  

Kazakhstan 

Les autorit� s kazakhes ont facilit�  le renvoi forc�  vers l©Ouzb� kistan de 
Kozimbek Zakirov qui avait � t�  arr� t�  le 5 mars 1999 dans la ville kazakhe de 
Taldykorgan. Accus�  d©« extr� misme religieux », cet homme a � t�  condamn�  �  
mort par la Cour supr� me d©Ouzb� kistan, le 28 juin 1999, �  l©issue d©un proc� s 
inique. Il aurait � t�  ex� cut�  sept semaines apr� s le prononc�  du verdict. 

Les ONG locales qui aident les Ou�ghours de Chine estiment que le Kazakhstan a 
probablement renvoy�  une vingtaine d©entre eux en Chine ces derni� res ann� es, 
mais il est impossible de conna�tre le nombre exact. Les Ou�ghours expuls� s 
risquaient d©� tre tortur� s et condamn� s �  mort en Chine. � tant donn�  la campagne 
                                                
78. « Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
d� gradants » (art. 7 du PIDCP, 1976). « Aucun État partie n©expulsera, ne refoulera ni n©extradera 
une personne vers un autre État où il y a des motifs s� rieux de croire qu©elle risque d©être soumise 
à la torture » (art. 3 de la Convention contre la torture, 1984). « Aucun des États contractants 
n©expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un r� fugi�  sur les frontières  
des territoires où sa vie ou sa libert�  serait menac� e en raison de sa race, de sa religion, 
de sa nationalit� , de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques » 
(art. 33 de la Convention relative au statut des r� fugi� s, 1951). 

79. Le Comit�  contre la torture a r� it� r�  le caract� re absolu de la protection d� coulant de l©article 3 
de la Convention contre la torture et il a conclu : « L©article 3 […] est applicable que l©int� ress�  ait 
commis des crimes ou non et quelle que soit la gravit�  de ceux-ci. » (M.B.B. c. Su� de, 
communication n° 104-1998, CAT/C/22/D/104/1998). Il a � galement indiqu�  : « La nature des 
activit� s auxquelles l©int� ress�  s©est livr�  n©est pas une consid� ration pertinente de la prise d©une 
d� cision conform� ment �  l©article 3 de la Convention. » (Voir, par exemple, l'affaire Seid Morten 
Aemei c. Suisse, communication n° 34-1995, CAT/C/18/D/34/1995). En outre, le Comit�  des droits 
de l©homme a fait observer que « les � tats parties ne doivent pas exposer des individus �  un risque 
de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants en les renvoyant dans un 
autre pays en vertu d©une mesure d©extradition, d©expulsion ou de refoulement ». (Comit�  des droits 
de l©homme, observation g� n� rale 20, article 7. Recueil des observations g� n� rales et 
recommandations adopt� es par les m� canismes des trait� s relatifs aux droits humains. 
HRI/GEN/1/Rev.1, 30, 1994. http://www1.umn.edu/humanrts/gencomm/hrcom20.htm (en anglais). 

80. À la date du 20 ao� t 2004, l©Ouzb� kistan � tait le seul pays de la r� gion qui n©avait pas encore 
adh� r�  �  la Convention des r� fugi� s ni au Protocole de 1967. 

81. Le Turkm� nistan a adh� r�  �  la Convention contre la torture en juin 1999, soit cinq mois apr� s 
les expulsions recens� es par Amnesty International. 
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de r� pression permanente que m� nent les autorit� s chinoises contre ce qu'elle 
appellent les « s� paratistes, terroristes et extr� mistes religieux » dans la r� gion 
autonome ou�ghoure du Xinjiang, frontali� re du Kazakhstan et du Kirghizistan, 
Amnesty International estime que tous les Ou�ghours soupçonn� s de telles 
activit� s et renvoy� s en Chine contre leur gr�  risquent d©� tre tortur� s et, dans 
certains cas, d©� tre ex� cut� s. 

C©est ainsi que Hemit Memet, Kasim Mapir (ou Kasim Mahpir) et I lyas 
Zordun, trois demandeurs d©asile ou�ghours qui avaient, semble-t-il, particip�  �  
une manifestation dans la ville de Gulja (Yining) au Xinjiang, en f� vrier 199782, 
ont � t�  renvoy� s de force en Chine, le 11 f� vrier 1999, par le minist� re kazakhe 
de la S� curit�  nationale. Les jeunes gens avaient � t�  interpell� s alors qu©ils 
tentaient de franchir la fronti� re entre la Chine et le Kazakhstan. On a appris par 
la suite que deux fr� res de Hemit Memet ± Saydakhmet Memet et Zulfikar  
(ou Zulikar) Memet ± avaient � t�  arr� t� s au Xinjiang pour avoir « aid�  des 
terroristes ». Ils ont � t�  incarc� r� s dans la prison de Yengi Hayat �  Gulja. Zulfikar 
Memet qui aurait � t�  tortur�  en d� tention ± on lui aurait notamment arrach�  les 
ongles ± a, semble-t-il, � t�  ex� cut�  en secret en juin 2000. Saydakhmet Memet a 
� t�  condamn�  �  six ans d©emprisonnement. 

Le sort de Hemit Memet, de Kasim Mahpir et d©Ilyas Zordun restait peu clair. 
Selon certaines sources, Hemit Memet avait � t�  condamn�  �  mort en juillet 1999 �  
l©issue d©un proc� s secret et les trois hommes avaient � t�  ex� cut� s en août 1999. 
On a appris par la suite qu©ils n©ont � t�  jug� s qu©en mars 2001 et condamn� s �  des 
peines d©emprisonnement avec sursis pour « s� paratisme, d� tention ill� gale 
d©armes et franchissement ill� gal de la fronti� re ». Selon des sources non 
confirm� es, des tortures ont � t�  inflig� es aux trois hommes pour les contraindre �  
faire des « aveux », mais on ne disposait d©aucun autre d� tail. 

Abdukakhar Idris, demandeur d©asile ou�ghour, aurait « disparu » �  Almaty, au 
Kazakhstan, en avril ou en mai 2003. Il aurait � t�  arr� t�  et renvoy�  en Chine. Selon 
une copie de ses d� clarations recueillies par une ONG locale avant son arrestation, 
cet homme de vingt-deux ans originaire de Kachgar, dans le sud du Xinjiang, avait 
auparavant travaill�  comme tailleur et comptable. Il a franchi la fronti� re en avril 
2001 apr� s avoir � t�  d� tenu trois mois aux fins d©enqu� te ; on lui reprochait d©avoir 
financ�  un club sportif que les autorit� s soupçonnaient d©� tre une couverture pour 
des activit� s ou�ghoures d©opposition. Abdukakhar Idris a � t�  interpell� , le 19 avril 
2001, dans la ville kazakhe frontali� re de Panfilov. Il aurait � t�  condamn�  �  un an 
d©emprisonnement par le tribunal de district de Panfilov, le 19 septembre 2001, 
pour « franchissement ill� gal de la fronti� re ». Lib� r�  avant l©expiration de sa peine, 
le 7 mars 2002, il a sollicit�  l©asile aupr� s du Haut-Commissariat aux r� fugi� s des 
Nations unies (HCR). Il a ensuite v� cu dans la clandestinit�  �  Almaty jusqu©�  sa 
« disparition », un an plus tard, apr� s avoir � t�  interpell�  �  son domicile par la 
police kazakhe. Amnesty International ne dispose d©aucune autre information sur 
son lieu de d� tention ni sur son statut au regard de la loi. 

                                                
82. La manifestation du 5 f� vrier 1997 �  Gulja a � t�  d� crite par les autorit� s comme « une � meute 
grave au cours de laquelle les terroristes ont scand�  des slogans en faveur de l©instauration d©un 
royaume islamique ». De nombreux t� moins oculaires ind� pendants affirment qu©il s©agissait d©une 
manifestation pacifique de la population locale qui r� clamait un traitement � gal pour les Ou�ghours 
et qui a d� g� n� r�  apr� s que les forces de s� curit�  ont tir�  en direction de la foule pour tenter de 
disperser les manifestants. Plusieurs centaines de personnes ont � t�  arr� t� es, beaucoup d©entre 
elles auraient � t�  tortur� es et maltrait� es ; on les aurait notamment asperg� es d©eau glac� e ce qui 
a entraîn�  des gelures graves. 
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Kirghizistan 

Les autorit� s kirghizes ont renvoy�  au moins cinq Ouzbeks dans leur pays o�  ils 
� taient recherch� s pour des crimes passibles de la peine capitale. Tous ont � t�  
ex� cut� s �  l©issue de proc� s in� quitables. 

C©est ainsi que le Kirghizistan a expuls�  Zakirkhon Khasanov, Mukhamad 
Abdourakhmanov et Talatbek Nouraliev, recherch� s par les autorit� s ouzb� kes 
pour « extr� misme religieux ». Ces trois hommes avaient, semble-t-il, � t�  
interpell� s respectivement les 4, 5 et 16 mars 1999 dans la capitale kirghize, 
Bichkek, par des membres des services sp� ciaux kirghizes. Ils ont � t�  condamn� s 
�  mort par la Cour supr� me d©Ouzb� kistan, le 28 juin 1999, �  l©issue d©un proc� s 
in� quitable. Ils auraient � t�  ex� cut� s le 17 août, environ sept semaines apr� s le 
prononc�  du verdict. 

Selon les ONG locales qui aident les Ou�ghours de Chine, le Kirghizistan aurait 
renvoy�  une cinquantaine d©Ou�ghours en Chine ces derni� res ann� es ; il est 
toutefois impossible de conna�tre le nombre exact. 

Par exemple, les m� dias officiels chinois ont rapport� , le 31 mars 2004, que 
Rahmoutulla Islayil et Arken Yakuf, Ou�ghours originaires d©Ürümqi, avaient 
� t�  ex� cut� s apr� s avoir � t�  remis aux autorit� s chinoises en juillet 2002 par le 
Kirghizistan83. Ces deux hommes, reconnus coupables du meurtre d©un diplomate 
chinois et de son chauffeur perp� tr�  en juillet 2002 �  Bichkek, auraient � t�  
condamn� s �  mort en janvier 2004. Peu apr� s leur interpellation �  Bichkek, le 
ministre kirghize de l©Int� rieur aurait laiss�  entendre que ce meurtre n©� tait pas 
politique mais qu©il s©agissait du r� sultat accidentel d©une lutte pour le pouvoir 
entre bandes de d� linquants84. Toutefois, lorsque les deux hommes ont � t�  remis 
aux autorit� s chinoises, il s' agissait, selon les renseignements dont disposait le 
minist� re kirghize des Affaires � trang� res, de « membres actifs » de 
l©Organisation de lib� ration du Turkistan oriental (OLTO), groupe d� nonc�  
pr� c� demment par la Chine comme une « organisation terroriste85 ». 

Des sources officielles chinoises indiquent que ces hommes ont � t�  « arr� t� s 
officiellement » en Chine, ce qui signifie mis en accusation, le 31 octobre 200286. 
Ils ont � t�  condamn� s �  mort, le 12 janvier 2004, par le tribunal populaire 
interm� diaire d©Ürümqi87. Ils ont � t�  d� bout� s de leur appel devant le tribunal 
populaire sup� rieur de la province du Xinjiang et l©ordre d©ex� cution a � t�  d� livr�  
par le tribunal le 24 mars 200488. Aucun autre renseignement n©a � t�  fourni sur la 
nature des charges retenues �  contre eux ni sur le d� roulement de leur proc� s. 

Au moins huit hommes risqueraient actuellement d©� tre extrad� s vers la Chine ou 
l©Ouzb� kistan o�  Amnesty International craint qu©ils ne soient tortur� s, voire 
ex� cut� s. 

                                                
83. "Murderers of Chinese envoy to Kyrgyzstan executed" in Xinhua, 30 mars 2004. 

84. T� l� vision publique � ducative kirghize, 4 juillet 2002. 

85. ITAR-TASS, BBC Monitoring, 9 ao� t 2002. 

86. Xinhua, 30 mars 2004, op. cit. 

87. Ibid. 

88. Ibid. 
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Bakhramjan Alimov (ou Berhamjan), Askar Tohti (ou Askar Tokhti) et Ali 
Mahsum (ou Ali Mansum), tous ou�ghours, ont � t�  condamn� s en mars 2001 
pour leur participation �  des attentats �  l©explosif qui avaient fait quatre victimes �  
Osh, au Kirghizistan, en 199889. Bakhramjan Alimov et Askar Tohti ont � t�  
condamn� s �  mort, mais ils n©ont pas � t�  ex� cut� s en raison du moratoire sur les 
ex� cutions en vigueur au Kirghizistan. Ali Mahsum a � t�  condamn�  �  vingt-cinq 
ans d©emprisonnement. Des proches de ces hommes ont affirm�  qu©ils n©� taient 
pas impliqu� s dans les attentats et qu©ils avaient � t�  pris pour cible en raison de 
leur origine ethnique. 

Le 31 d� cembre 2002, �  Bichkek, trois Ou�ghours ± Ablimit, Tohti Niyaz et 
Kayser Jalal ± auraient � t�  condamn� s respectivement �  des peines de seize, dix-
sept, et vingt-cinq ans d©emprisonnement pour « cr� ation d©une organisation 
ill� gale du Turkistan oriental » et « d� tention ill� gale d©armes ». Leurs avocats 
auraient d� clar�  que ces hommes avaient � t�  reconnus coupables sur la base 
d©� l� ments de preuve fabriqu� s de toutes pi� ces90. Amnesty International craint 
que la ratification d©un trait�  d©extradition entre la Chine et le Kirghizistan, en 
mars 2004, n©aggrave le risque que ces hommes soient renvoy� s en Chine o�  ils 
pourraient � tre tortur� s, voire ex� cut� s. 

Le 19 f� vrier 2004, Nodir Karimov (� galement connu sous le nom d©Asadoullo 
Abdoulla�ev) et I lkhom Izattoula�ev, citoyens ouzbeks, ont � t�  condamn� s �  
mort par le tribunal militaire du Kirghizistan pour leur participation �  des actes de 
violence dans un contexte d©« extr� misme religieux ». On les aurait notamment 
accus� s d©avoir � t�  impliqu� s dans un attentat �  l©explosif perp� tr�  sur le march�  
Dordoye �  Bichkek le 27 d� cembre 2002 et d©une attaque contre une banque 
d©Osh le 8 mai 2003 qui avaient coût�  la vie �  huit personnes et fait plusieurs 
dizaines de bless� s. En juillet 2004, les deux hommes � taient, semble-t-il, d� tenus 
dans la prison SIZO n�  1 de Bichkek. Amnesty International ignorait si 
l©Ouzb� kistan avait demand�  leur extradition ; s©ils � taient renvoy� s dans leur 
pays, ils risqueraient d©� tre tortur� s et ex� cut� s. 

F� d� ration de Russie 

Dimitr i Kharkhal, un Bi� lorusse de vingt-sept ans, aurait � t�  arr� t� , le 
17 septembre 1997, sur le territoire russe par des responsables de l©application des 
lois de la R� publique du B� larus et ramen�  de force �  Minsk. Il a � t�  condamn�  �  
mort le 20 mars 2002 par le tribunal municipal de Minsk. La Cour supr� me de 
Bi� lorussie l©a d� bout�  de son appel le 30 août 2002 ; �  la suite d©autres appels 
devant cette instance, sa sentence a � t�  commu� e en une peine de quinze ans 
d©emprisonnement. 

Polvonnazar Khodja�ev, vingt-cinq ans, a � t�  arr� t�  d� but avril 2000 par des 
policiers dans la gare de Samara, en Russie, �  l©occasion d©un contrôle d©identit� . 
Les autorit� s russes l©ont remis aux forces de l©ordre ouzb� kes le 7 avril alors 
qu©elles savaient qu©il risquait d©� tre condamn�  �  mort dans son pays. Le journal 

                                                
89. Deux autres hommes poursuivis dans le cadre de la m� me affaire ± Ahmed Giunan  
de nationalit�  turque, et Nazar Chotcha�ev, de nationalit�  russe ± ont � galement � t�  condamn� s  
�  mort. 

90. Voir Brief Report on the situation with human rights of Uighurs in Kyrgyzstan, East Turkestan 
Information Center (ETIC, Centre d'information du Turkistan oriental), 16 f� vrier 2002. 
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russe Nezavissimaïa gazeta (Journal ind� pendant) a rapport� , le 8 avril 2000 : 
« Le sort de cet expert en explosifs […] est d� sormais entre les mains des services 
de la justice d©Ouzb� kistan. Dans sa patrie, ce terroriste peut s©attendre �  une 
condamnation s� v� re : la peine de mort. » 

Polvonnazar Khodja�ev a � t�  condamn�  �  mort, le 14 mai 2000, par le tribunal 
r� gional de Tachkent pour tentative de renversement de l©ordre constitutionnel en 
Ouzb� kistan en vue de cr� er un � tat islamique. Cet homme et ses 13 coaccus� s 
� taient poursuivis pour une s� rie d©homicides et de vols �  main arm� e commis 
dans la r� gion de Tachkent en 1999 et au d� but de 2000 et pour avoir suivi un 
entra�nement dans des camps « terroristes » �  l©� tranger. Les coaccus� s de 
Polvonnazar Khodja�ev ont � t�  condamn� s �  des peines comprises entre quatorze 
et vingt-quatre ans d©emprisonnement. Selon Human Rights Watch qui a observ�  
le proc� s, celui-ci n©� tait pas conforme aux normes internationales d©� quit�  et les 
accus� s n©ont pas � t�  autoris� s �  d� signer les avocats de leur choix. Polvonnazar 
Khodja�ev aurait � t�  pass�  �  tabac durant sa d� tention par le Service de s� curit�  
nationale ainsi qu©apr� s son transfert dans les locaux de la police municipale.  
Il aurait reçu des d� charges � lectriques et aurait � t�  frapp�  �  la t� te et aux jambes. 
Il a vraisemblablement � t�  ex� cut� . 

Sa�damir Karimov91, parti pour Moscou le 20 avril 2001, a � t�  arr� t�  par la 
police russe et extrad�  vers le Tadjikistan le 14 mai 2001. Il a � t�  jug�  avec six 
autres personnes pour le meurtre de l©ancien vice-ministre de l©Int� rieur, Habib 
Sanginov, le 11 avril 2001. Cet homme et trois de ses coaccus� s ont � t�  
condamn� s �  mort le 27 mars 2002 �  Douchanb� . Six des accus� s ont � t�  d� clar� s 
coupables sur la base du t� moignage d'un seul homme, Kiemmidin Mirzo�ev, qui 
s©est r� tract�  �  l©audience en affirmant qu©on l©avait tortur�  pour le contraindre �  les 
mettre en cause. Le Comit�  des droits de l©homme des Nations unies a pri�  les 
autorit� s tadjikes de surseoir �  l©ex� cution des quatre condamn� s �  mort en 
attendant l©examen des all� gations de violations des droits fondamentaux qu©ils 
avaient formul� es. 

Sa�damir Karimov et ses proches ont affirm�  �  l©audience qu©ils avaient � t�  
tortur� s en d� tention. Ils se sont plaints d©avoir � t�  frapp� s et d©avoir reçu des 
d� charges � lectriques sur l©anus, les organes g� nitaux, les doigts ainsi que le nez 
et les oreilles. Sa�d Rizvonzoda, parent de Sa�damir Karimov, � galement 
condamn�  �  mort, a adress�  trois plaintes au procureur �  propos des s� vices qu©il 
avait subis, mais il n©a pas reçu de r� ponse. Le juge n©a pas suspendu la proc� dure 
pour qu©une enqu� te soit men� e sur ces all� gations. 

Dans un discours �  la t� l� vision quelques jours avant le proc� s, le procureur 
g� n� ral avait pr� sent�  les accus� s comme « coupables sans le moindre doute », ce 
qui constitue une atteinte �  la pr� somption d©innocence dont b� n� ficie tout 
individu accus�  d©une infraction p� nale.  

La sentence capitale de Sa�damir Karimov a � t�  commu� e, en d� cembre 2002, en 
une peine de vingt-cinq ans de r� clusion. Les sentences de ses trois coaccus� s ont 
� t�  commu� es en longues peines d©emprisonnement �  la suite d©une amnistie 
proclam� e par le pr� sident de la R� publique en juillet 2004.  

                                                
91. Pour de plus amples informations sur ce cas, voir Tajikistan: Deadly Secrets  
(index AI : EUR 60/008/2002) et le cas d'appel (� galement en anglais) du 1er janvier 2003,  
intitul�  Appeal Cases: Said Rizvonodzoda and cousins Nazar and Abdulmajid Davlatov  
(index AI : EUR 60/003/2003). 



Ex� cutions en Bi� lorussie et en Ouzb� kistan EUR 04/009/2004 - � FAI - 

- 54 - 

Tadjikistan 

Les autorit� s tadjikes ont arr� t�  Iskandar Khoudoberganov et l©ont renvoy�  en 
Ouzb� kistan en f� vrier 2002. Il a � t�  condamn�  �  mort en novembre 2002 ; il a 
affirm�  au cours de son proc� s qu©on l©avait tortur�  en d� tention pour le 
contraindre �  « avouer », mais le tribunal n©en a tenu aucun compte (voir plus haut 
le chapitre « � tude de cas »). 

Turkm� nistan 

Bakhrom Abdoulla�ev et Zokhidjon Dekhkanov ont, semble-t-il, � t�  arr� t� s, le 
19 octobre 1998, par les services sp� ciaux turkm� nes et remis aux autorit� s 
ouzb� kes en janvier 1999. Ces deux hommes ont � t�  condamn� s �  mort par la Cour 
supr� me d©Ouzb� kistan, le 28 juin 1999, �  l©issue d©un proc� s inique. Ils ont 
probablement � t�  ex� cut� s respectivement le 14 d� cembre 1999 et le 17 août 1999. 

Ukraine 

Au d� but des ann� es 1990, l©Ukraine aurait renvoy�  dans un pays un citoyen 
bi� lorusse qui a ensuite � t�  condamn�  �  mort et ex� cut� . 

Recommandations 

Aux autorit� s de Bi� lorussie et d©Ouzb� kistan 

·  Prendre sans attendre des mesures en vue de l' abolition de la peine capitale, 
en d� cr� tant dans les meilleurs d� lais un moratoire sur toutes les 
condamnations �  mort et ex� cutions. 

·  Prendre comme point de d� part, en Bi� lorussie, la d� cision rendue en mars 
2004 par la Cour constitutionnelle et qui avait demand�  au pr� sident et au 
Parlement bi� lorusse d©abolir la peine de mort ou, dans un premier temps, 
d©instaurer un moratoire. 

·  Commuer en peines d'emprisonnement les sentences capitales de tous les 
condamn� s actuellement d� tenus dans les couloirs de la mort. 

·  Jouer un rôle moteur dans la pr� paration de l' opinion publique �  l' abolition de 
la peine de mort et rendre publiques toutes les proc� dures concernant cette 
peine, ainsi que les donn� es chiffr� es susceptibles d'alimenter un d� bat 
s� rieux. 

·  Veiller, en Ouzb� kistan, �  ce que les militants contre la peine de mort ne 
soient pas harcel� s ni intimid� s par les autorit� s et qu©ils puissent mener leurs 
activit� s en faveur des droits humains sans restrictions.  

·  En Ouzb� kistan, ordonner des enqu� tes et traduire en justice les responsables 
d©actes de torture, de mauvais traitements et de harc� lement des proches des 
suspects ou des individus condamn� s pour des crimes passibles de la peine de 
mort. 

·  Mettre les conditions de d� tention dans le couloir de la mort en conformit�  
avec les normes internationales. 
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Transparence et humanit�  

·  Rendre publiques toutes les directives, lois et statistiques annuelles concernant 
la peine capitale, ainsi que les noms des personnes d� j�  ex� cut� es et les 
circonstances ayant pr� sid�  �  leur condamnation. 

·  Pour la Bi� lorussie, mettre en œuvre sans d� lai les d� cisions rendues par le 
Comit�  des droits de l©homme des Nations unies dans les affaires Bondarenko 
c. Bi� lorussie et Licshkevitch c. Bi� lorussie. 

·  Veiller �  ce que les condamn� s �  mort et leurs familles soient clairement 
inform� s de l©� tat d©avancement de la proc� dure d©appel et du recours en 
gr� ce ; des rapports pr� sent� s �  la Commission des gr� ces et du raisonnement 
ayant pr� sid�  �  la recommandation de cette Commission pour ou contre le 
recours introduit ; de la date et de l©heure de l©ex� cution. 

·  Veiller �  ce que les familles des condamn� s �  mort :  

-  soient clairement inform� es du lieu de d� tention de leur proche et, �  
l©avance, de tout transfert ; 

-  soient autoris� es �  voir r� guli� rement et en priv�  leur proche emprisonn� , 
notamment pour lui dire adieu au cas o�  son recours en gr� ce a � t�  rejet�  ; 
et �  recevoir son corps et ses effets personnels ; 

-  re� oivent toutes les informations n� cessaires concernant la date et le lieu 
de l©ex� cution et de l' enterrement de leur proche, et leur permettre de 
prendre possession des restes de ce dernier et des � ventuels effets 
personnels. 

Pour des procès � quitables 

·  Mettre la l� gislation nationale en conformit�  avec les obligations contract� es 
en vertu des trait� s internationaux relatifs aux droits humains, et notamment le 
PIDCP et la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou d� gradants (Convention contre la torture), et mettre en 
œuvre sans d� lai les recommandations formul� es par le Comit�  des droits de 
l' homme (ONU) et le Comit�  contre la torture (ONU).  

·  Mettre en œuvre sans d� lai, en Bi� lorussie, toutes les recommandations 
� mises par le rapporteur sp� cial sur l©ind� pendance des juges et des avocats 
dans son rapport de f� vrier 2001. 

·  Mettre en œuvre sans d� lai, en Ouzb� kistan, les recommandations � mises par 
le rapporteur sp� cial sur la torture dans son rapport de f� vrier 2003. 

·  Mettre en ouvre sans d� lai, en Ouzb� kistan, le Plan national d©action contre la 
torture. 

·  Veiller, en Ouzb� kistan, �  ce que les condamn� s �  mort pour lesquels le 
Comit�  des droits de l©homme a sollicit�  un sursis �  ex� cution ne soient plus 
ex� cut� s. 

·  Veiller, en Ouzb� kistan, �  ce que les all� gations de handicap mental fassent 
l©objet, dans les meilleurs d� lais, d©un examen impartial, et �  ce que les 
personnes pr� sentant un handicap mental ne puissent � tre condamn� es �  mort 
ni ex� cut� es. 
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·  Mettre en place une commission d©experts ind� pendants et faisant autorit� , 
habilit� e �  examiner s� rieusement les all� gations de torture formul� es par des 
prisonniers, et traduire en justice, dans le cadre d©une proc� dure � quitable, les 
responsables pr� sum� s d©actes de torture ou de mauvais traitements. 

·  Publier les crit� res objectifs �  retenir par les tribunaux pour tout recours �  la 
peine capitale. 

·  R� former la Commission des gr� ces selon le principe de l©ind� pendance, en 
veillant �  la transparence de ses crit� res de d� cision et des modalit� s de son 
fonctionnement, et �  ce que les d� tenus et leurs avocats :  

-  aient acc� s aux informations soumises �  la Commission ; 

-  aient la possibilit�  de contester ces informations et de plaider leur cause ; 

-  disposent de d� lais et de moyens suffisants pour contester tout � ventuel 
rejet de leur recours en gr� ce, avant que le pr� sident de la R� publique ne 
se prononce. 

Aux autorit� s du Kazakhstan et du Kirghizistan ainsi qu'aux autorit� s 
de facto d'Abkhazie et de la R� publique moldave du Dniestr 

·  Prendre comme point de d� part le moratoire sur les ex� cutions en vigueur et 
abolir sans d� lai la peine capitale. 

·  Commuer en peines d'emprisonnement les sentences capitales de tous les 
condamn� s actuellement d� tenus dans les couloirs de la mort. Une telle 
initiative mettrait un terme au traitement cruel et inhumain inflig�  aux 
condamn� s �  mort maintenus depuis des ann� es dans l©incertitude permanente 
sur leur sort. 

·  Publier chaque ann� e des statistiques compl� tes sur les condamnations �  mort 
et les commutations de peine. 

·  Veiller �  ce que les familles des personnes ex� cut� es avant l' entr� e en vigueur 
du moratoire sur les ex� cutions re� oivent toutes les informations n� cessaires 
concernant la date et le lieu de l©ex� cution et de l©enterrement de leur proche, 
et leur permettre de prendre possession des restes de ce dernier et des 
� ventuels effets personnels. 

·  Veiller �  ce que les conditions de d� tention dans les couloirs de la mort soient 
mises en conformit�  avec les normes internationales. 

·  Veiller �  ce qu©aucun individu ne soit expuls�  ou extrad�  vers un pays o�  il 
risque d©� tre victime de violations graves de ses droits fondamentaux, et 
notamment d©� tre condamn�  �  mort et tortur� . Le Kazakhstan et le 
Kirghizistan doivent tout particuli� rement veiller �  ce que les Ou�ghours 
recherch� s par les autorit� s chinoises ne soient pas renvoy� s en Chine et que 
les Ouzbeks qui risquent d©� tre tortur� s, maltrait� s ou condamn� s �  mort dans 
leur pays n©y soient pas renvoy� s de force. 

·  Pour le Kazakhstan, ratifier sans d� lai le PIDCP et le Premier Protocole 
facultatif s' y rapportant. 
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Aux autorit� s de la F� d� ration de Russie et du Tadjikistan et aux 
autorit� s de facto de l©Oss� tie du Sud 

·  Prendre comme point de d� part le moratoire sur les ex� cutions en vigueur et 
abolir sans d� lai la peine capitale. 

·  Pour la Russie, ratifier le Protocole n�  6 �  la Convention europ� enne de 
sauvegarde des droits de l©homme et des libert� s fondamentales (Protocole 
n�  6). 

·  Veiller �  ce que les proches des personnes ex� cut� es avant l©entr� e en vigueur 
du moratoire sur les condamnations �  mort et les ex� cutions re� oivent toutes 
les informations n� cessaires concernant la date et le lieu de l©ex� cution et de 
l' enterrement de leur proche, et leur permettre de prendre possession des 
restes de ce dernier et des � ventuels effets personnels. 

·  Pour la Russie, mettre les pratiques nationales en mati� re d©expulsion et 
d©extradition en conformit�  avec les obligations contract� es en vertu des 
trait� s internationaux, et notamment la Convention europ� enne des droits de 
l©homme, la Convention contre la torture, la Convention de 1951 relative au 
statut des r� fugi� s et le Protocole de 1967 relatif au statut des r� fugi� s. 

·  Pour le Tadjikistan, veiller �  ce qu©aucun individu ne soit expuls�  ou extrad�  
vers un pays o�  il risque d©� tre victime de violations graves des droits 
humains, et notamment d©� tre condamn�  �  mort et tortur� . 

Aux autorit� s de Lettonie 

·  Abolir totalement la peine de mort dans la l� gislation nationale. 

·  Ratifier le Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au PIDCP et le 
Protocole n�  13 �  la Convention europ� enne des droits de l' homme. 

Aux autorit� s d©Arm� nie, d©Azerbaïdjan, de G� orgie, de Moldavie et 
du Turkm� nistan ainsi qu'aux autorit� s de facto du Haut-Karabakh 

·  Pour l©Arm� nie, ratifier le Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au 
PIDCP et amender sa Constitution pour rendre compte de l©abolition de la 
peine de mort. 

·  Pour l©Azerba�djan, lever la r� serve au Deuxi� me Protocole facultatif 
pr� voyant l©application de la peine de mort en temps de guerre et apporter �  sa 
Constitution les modifications refl� tant l©abolition de la peine de mort. 

·  Pour la G� orgie, apporter �  sa Constitution les modifications refl� tant 
l©abolition de la peine de mort. 

·  Pour la Moldavie, ratifier le Premier et le Deuxi� me Protocoles facultatifs se 
rapportant au PIDCP et apporter �  sa Constitution les modifications refl� tant 
l©abolition de la peine de mort. 

·  Pour le Turkm� nistan, mettre les pratiques nationales en mati� re d©expulsion 
et d©extradition en conformit�  avec les obligations contract� es en vertu des 
trait� s internationaux, et notamment la Convention contre la torture, et veiller 
�  ce qu©aucun individu ne soit expuls�  ou extrad�  vers un pays o�  il risque 
d©� tre victime de violations graves des droits humains, et notamment d©� tre 
condamn�  �  mort et tortur� . 



Ex� cutions en Bi� lorussie et en Ouzb� kistan EUR 04/009/2004 - � FAI - 

- 58 - 

·  Pour l©Ukraine, ratifier le Deuxi� me Protocole facultatif se rapportant au 
PIDCP. 

À la communaut�  internationale 

·  Exhorter les gouvernements des pays de la r� gion qui sont l' objet du pr� sent 
rapport �  mettre en ú uvre les recommandations qui pr� c� dent. 

·  Veiller �  ce que ces sujets de pr� occupation soient abord� s dans toutes les 
discussions sur les questions de r� f� rence concernant la situation en mati� re 
de droits humains. 
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Annexe 1 : Ratification des principaux trait� s relatifs 
à la peine de mort  

 Pacte 
international 
relatif aux 

droits civils et 
politiques 
(PIDCP) 

Premier  
Protocole 

facultatif se 
rappor tant 
au PIDCP 

Deuxi� me 
Protocole 

facultatif se 
rappor tant au 

PIDCP 

Protocole n° 6 �  la 
Convention 

europ� enne des 
droits de l©homme 

Protocole n°13 
�  la Convention 
europ� enne des 

droits de 
l' homme 

Arm� nie 1993 23/06/1993 Non 29/09/2003 Non 

Azerba�djan 1992 27/11/2001 22/01/1999 
(r � serve sur  les  
cr imes commis 

en temps de 
guerre) 

15/04/2002 Non 

Bi� lorussie 1973 30/09/1992 Non   

Estonie 1991 21/10/1991 30/01/2004 17/04/2002 25/2/2004 

G� orgie 1994 03/05/1994 22/03/1999 13/04/2000 22/05/2003 

Kazakhstan 02/12/2003 
(sign� , non 

ratifi� ) 

Non Non   

K irghizistan 1994 07/10/1994 Non   

Lettonie 1992 22/06/1994 Non 07/05/1999 03/05/2002 
(sign� ) 

L ituanie 1991 20/11/1991 27/03/2002 08/07/1999 29/01/2004 

Moldavie 1993 Non Non 12/09/1997 03/05/2002 
(sign� ) 

Ouzb� kistan 1995 28/09/1995 Non   

Russie 1973 01/10/1991 Non Non Non 

Tadj ikistan 1999 04/01/1999 Non   

Turkm� nistan 1997 01/05/1997 11/01/2000   

Ukraine 1973 25/07/1991 Non 04/04/2000 11/03/2003 
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Annexe 2 : � tats parties aux principaux trait� s 
internationaux relatifs à l'expulsion et à l'extradition 

(date de ratification ou d'accession) 

 

Convention contre  
la tor ture et autres peines 

ou traitements cruels, 
inhumains ou d� gradants 

Convention de 1951 
relative au statut  

des r � fugi� s et Protocole  
de 1967 

Convention europ� enne 
des droits de l' homme 

Arm� nie 13/09/1993 06/07/1993 26/04/2002 

Azerba�djan 16/08/1996 12/02/1993 15/04/2002 

Bi� lorussie 13/03/1987 23/08/2001  

Estonie 21/10/1991 10/04/1997 16/04/1996 

G� orgie 26/10/1994 09/08/1999 20/05/1999 

Kazakhstan 26/08/1998 15/01/1999  

K irghizistan 05/09/1997 08/10/1996  

Lettonie 14/04/1992 31/07/1997 27/06/1997 

Lituanie 01/02/1996 28/04/1997 20/06/1995 

Moldavie 28/11/1995 31/01/2002 12/09/1997 

Ouzb� kistan 28/09/1995 Non  

Russie 03/03/1987 02/02/1993 05/05/1998 

Tadj ikistan 11/01/1995 07/12/1993  

Turkm� nistan 25/06/1999 02/03/1998  

Ukraine 24/02/1987 

Convention de 1951 : 

10/06/2002 ; Protocole de 

1967 : 04/04/2002 

11/09/1997 
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